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88  Paysage 

88..11  CCoonnddiittiioonnss  aaccttuueelllleess  
L’inventaire et l’analyse du paysage ont été réalisés à partir de la consultation d’une étude 
d’impact sur l’environnement réalisée dans le secteur en 1993 (Enviram Groupe-conseil, 
1993), du fond topographique du secteur (échelle 1 :20 000) et d’inventaires au terrain 
effectués en novembre 2009, juin 2010, ainsi qu’en février et mars 2011.  

La délimitation des unités de paysage et des sous-unités s’appuie sur les limites du bassin 
visuel de la rivière Ouiatchouan, de même que sur le relief et les ambiances visuelles des 
secteurs adjacents. La caractérisation et la description des unités de paysage découlent de 
l’interprétation des composantes des milieux physique, biologique et humain ainsi que des 
éléments particuliers du paysage. Les caractéristiques générales du paysage de la zone 
d’étude sont d’abord présentées, suivies de la description des unités et des sous-unités de 
paysage. La Carte 8.1 illustre la délimitation des unités et des sous-unités identifiées, ainsi 
que la plupart des données d’inventaire utilisées pour l’analyse. Le Tableau 8.2 énumère les 
vues critiques associées à chaque unité et sous-unité de paysage et précise, pour chacun 
des secteurs, la configuration et la composition physique des champs visuels (avant-plan, 
plan intermédiaire et arrière-plan).  

8.1.1 CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ggéénnéérraalleess  

La zone d’étude pour l’analyse du paysage correspond à la zone d’étude locale pour la 
description des éléments des milieux physique, biologique et humain. Elle s’inscrit à l’intérieur 
de la province naturelle des Laurentides centrales et empiète, sur un peu plus de 1 km, à 
l’intérieur des hautes terres des Laurentides méridionales (MDDEP, 2009). Elle chevauche 
ainsi le paysage régional de la Plaine du lac Saint-Jean et celui du lac Bouchette (Robitaille 
et Saucier, 1998). Elle fait également partie de la grande région administrative et touristique 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean et touche essentiellement la MRC le Domaine-du-Roy. Elle est 
majoritairement comprise à l’intérieur du territoire rural de la municipalité de Chambord, mais 
sa partie ouest empiète sur celui de la ville de Roberval.  

La portion sud de la zone d’étude cible le contrefort formé de collines arrondies, de faible 
amplitude et densément boisées, entre lesquelles quelques lacs et cours d’eau occupent les 
dépressions. La configuration du relief met en évidence la vallée de la rivière Ouiatchouan, 
encaissée et légèrement sinueuse. Une première chute, la chute Maligne, annonce la 
transition entre le contrefort et les basses terres. Une dénivellation abrupte de plusieurs 
mètres, créée par un escarpement de faille plutôt linéaire, marque ensuite la limite entre les 
deux paysages régionaux et met en évidence la chute Ouiatchouan. La portion nord de la 
zone d’étude présente, quant à elle, un relief relativement plat, caractéristique des basses 
terres qui ceinturent le lac Saint-Jean, où plusieurs lots sont en culture. Quelques talus et 
terrasses boisés bordent toutefois la rivière Ouiatchouan, qui poursuit son cours à travers la 
plaine en formant un canyon légèrement sinueux dans les roches calcaires, avant d’atteindre 
le lac Saint-Jean à son embouchure.  

Depuis la construction du réservoir du lac des Commissaires, en 1902, et l’exploitation 
subséquente de l’usine de Val-Jalbert jusqu’en 1927, la rivière Ouiatchouan a subi des 
changements causés par l’homme et n’a plus son apparence naturelle (BAPE, 1994). Les 
débits de la rivière Ouiatchouan dépendent en grande partie du mode de gestion du lac des 
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Commissaires et sont acceptés aujourd’hui comme condition naturelle de la rivière et de la 
chute Ouiatchouan. 

Le Village historique de Val-Jalbert et certaines installations récréotouristiques qui y sont 
associées sont établis sur les terrasses boisées qui bordent la rive droite de la rivière 
Ouiatchouan. Ancien village de compagnie, le Village historique de Val-Jalbert forme 
aujourd’hui l’un des principaux sites touristiques régionaux ainsi qu’un bien culturel et un lieu 
de valeur patrimoniale exceptionnelle. C’est l’association intime et harmonieuse de la beauté 
du paysage naturel et de la valeur patrimoniale du paysage humain qui crée l’ambiance 
particulière du site de Val-Jalbert. 

À l’extrémité nord de la zone d’étude et en rive du lac Saint-Jean, quelques habitations, deux 
terrains de camping et un établissement d’hébergement touristique sont établis le long de la 
route 169. Cette dernière longe le littoral et forme le seul lien de communication entre les 
diverses localités riveraines. Elle fait partie du circuit touristique régional de la « Route des 
Bleuets » et son parcours est reconnu comme corridor panoramique par la MRC Le 
Domaine-du-Roy. La rue Saint-Georges forme le principal accès du village de Val-Jalbert et 
la principale voie de pénétration de la zone d’étude.  

Les principaux éléments de la structure paysagère de la zone d’étude sont, sans nul doute, le 
majestueux lac Saint-Jean, le paysage rural des basses terres, l’escarpement de faille, les 
collines des hautes terres ainsi que la vallée de la rivière et la chute Ouiatchouan. À cette 
structure se greffent le Village historique de Val-Jalbert et la route 169.  

8.1.2 UUnniittééss  ddee  ppaayyssaaggee  

Les unités de paysage sont définies par un mode d’organisation et d’utilisation de l’espace 
ainsi que par leur degré d’ouverture ou d’accessibilité visuelle. Outre la vallée de la rivière 
Ouiatchouan qui se subdivise en cinq sous-unités, la zone étudiée compte deux autres unités 
de paysage, soit : le paysage de collines des hautes terres et le paysage de plaine des 
basses terres.  
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Carte 8-1 – Inventaire du milieu visuel

Résistance
Forte
Moyenne
Faible

C Collines

PA Plaine, secteur agricole

PF Plaine, secteur agroforestier

PR Plaine, secteur récréatif

PVH Plaine, secteur du village historique

V Vallée

Composantes du paysage visible

Tourisme, loisirs et villégiature

Limites

Infrastructures 

Unités et sous-unités de paysage

C1
Numéro de l'unité (si applicable)
Type de paysage

Zone d'étude Municipale

Ligne de transport
d'énergie électrique" StationnementÆü
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8.1.2.1 Paysage de la vallée de la rivière Ouiatchouan (unité V) 

La rivière Ouiatchouan traverse la zone d’étude du sud au nord. L’ambiance visuelle de la 
vallée diffère selon la configuration du cours d’eau et de ses rives qui définissent l’étendue 
des bassins visuels offerts. La rivière est légèrement encaissée et plutôt calme dans sa 
portion sud, bordée de rives densément boisées. Elle devient tumultueuse à la hauteur 
des chutes Maligne et Ouiatchouan, intercalées d’un tronçon d’eaux vives. Les versants y 
sont plus escarpés et resserrés. Après la chute Ouiatchouan, elle s’engouffre dans un 
canyon encaissé et s’élargit ensuite, progressivement, à sa confluence avec le lac Saint-
Jean. À l’intérieur de la zone d’étude, la vallée de la rivière Ouiatchouan se subdivise en 
cinq segments distincts, soit : la portion sud de la rivière jusqu’à la chute Maligne, le 
secteur entre les deux chutes, la portion centrale en aval de la chute Ouiatchouan, la 
portion resserrée du canyon et l’embouchure de la rivière.  

EExxttrréémmiittéé  ssuudd  ((ssoouuss--uunniittéé  VV11))  

En amont de la chute Maligne, la rivière est relativement large, légèrement sinueuse et 
bordée de versants boisés évasés (Photo 8.1). Dans ce secteur, les points d’observation 
se limitent aux accès offerts à partir du sentier Ouiatchouan et de quelques 
embranchements secondaires qui atteignent la rive gauche (Photo 8.2). Sur la rive 
gauche, les vestiges d’un vieux Moulin forment un point d’intérêt patrimonial et témoignent 
de la vocation passée du lieu.  

 

PPhhoottoo  88..11  ::  EExxttrréémmiittéé  ssuudd  ddee  llaa  vvaallllééee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  eenn  aammoonntt  ddee  
llaa  cchhuuttee  MMaalliiggnnee  
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PPhhoottoo  88..22  ::  EExxttrréémmiittéé  ssuudd  ddee  llaa  rriivviièèrree  eenn  aammoonntt  ddee  llaa  cchhuuttee  MMaalliiggnnee,,  sseecctteeuurr  ddeess  
vveessttiiggeess  dduu  vviieeuuxx  MMoouulliinn    

 
Dans cette portion de la vallée, les observateurs sont peu nombreux. Ils sont 
essentiellement randonneurs et fréquentent le secteur surtout durant la saison estivale. De 
plus, la sinuosité de la rivière et les versants boisés tendent à restreindre l’étendue des 
vues offertes, qui sont surtout orientées dans l’axe du cours d’eau. 

EEaauuxx  vviivveess  eennttrree  lleess  cchhuutteess  ((ssoouuss--uunniittéé  VV22))  

Ce segment de la rivière s’étend entre le seuil de la chute Maligne et celui de la chute 
Ouiatchouan. La rivière y est sinueuse et très encaissée, bordée de versants abrupts et 
boisés. Sa dénivellation topographique rend les eaux tumultueuses. Un belvédère, 
aménagé en rive droite et accessible à partir du sentier pédestre relié au téléphérique, met 
en valeur cette portion de la vallée en créant une percée visuelle en plongée sur la chute 
Maligne (Photo 8.3), qui constitue un attrait visuel particulier pour les observateurs. De 
plus, le promontoire de Val-Jalbert construit au sommet de la chute Ouiatchouan, à 
l’emplacement de l’ancien barrage, permet un accès visuel facile à la rivière et offre une 
vue cadrée sur la portion d’eaux vives (Photo 8.4), en amont de la chute Ouiatchouan. Ce 
promontoire est accessible à partir du téléphérique ou en empruntant une série d’escaliers 
et de paliers qui gravit l’escarpement à l’est.  

 
PPhhoottoo  88..33  ::  CChhuuttee  MMaalliiggnnee,,  vvuuee  vveerrss  llee  ssuudd  àà  
ppaarrttiirr  dduu  bbeellvvééddèèrree  aamméénnaaggéé  eenn  rriivvee  ddrrooiittee  

PPhhoottoo  88..44  ::  SSeeccttiioonn  dd’’eeaauuxx  vviivveess  eennttrree  lleess  
ddeeuuxx  cchhuutteess,,  vvuuee  àà  ppaarrttiirr  dduu  pprroommoonnttooiirree  ddee  

VVaall--JJaallbbeerrtt  
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En rive gauche, le sentier Ouiatchouan donne accès à deux autres belvédères. Le premier 
met en valeur une percée visuelle en plongée sur la portion rectiligne de la vallée (Photo 
8.5), cadrée par les versants boisés. Le lac Saint-Jean et la plaine en composent l’arrière-
scène. En amont, le second belvédère permet d’apprécier la portion supérieure de la 
chute Maligne (Photo 8.6).   

 
PPhhoottoo  88..55  ::  SSeeccttiioonn  dd’’eeaauuxx  vviivveess  eennttrree  lleess  

ddeeuuxx  cchhuutteess,,  vvuuee  vveerrss  llee  nnoorrdd  
PPhhoottoo  88..66  ::  PPaarrttiiee  ssuuppéérriieeuurree  ddee  llaa  cchhuuttee  

MMaalliiggnnee,,  vvuuee  vveerrss  llee  ssuudd  

Les diverses installations récréotouristiques donnent facilement accès aux secteurs 
d’intérêt de cette portion de la vallée de la rivière Ouiatchouan. Les gestionnaires de la 
MRC Le Domaine du Roy ont d’ailleurs signifié leurs préoccupations relativement à la 
préservation des points de vue offerts depuis les divers belvédères (D. Bouchard, 2009, 
communication personnelle). Ailleurs, l’accès à la rivière est plus difficile, voire 
impraticable, en raison de l’inclinaison accentuée des rives et de la densité du couvert 
arborescent. La sinuosité de la rivière tend aussi à restreindre l’ouverture et la profondeur 
des vues offertes. Les observateurs potentiels sont essentiellement occasionnels et leur 
fréquentation est surtout concentrée durant la période de fréquentation touristique du 
Village historique de Val-Jalbert. Quelques résidants locaux fréquentent néanmoins le site 
toute l’année et l’aménagement de sentiers permet la pratique du ski de fond et de la 
raquette en période hivernale. L’achalandage hors saison demeure néanmoins modeste.  

PPoorrttiioonn  cceennttrraallee  ((ssoouuss--uunniittéé  VV33))  

La portion centrale de la vallée s’étend de la chute Ouiatchouan (Photo 8.7), reconnue 
pour sa grande qualité esthétique et son unicité, jusqu’à l’embouchure du canyon. Cette 
portion de la rivière est relativement linéaire. La rive gauche est plutôt accidentée et 
densément boisée alors que la rive droite, de moindre amplitude, forme une terrasse 
intermédiaire occupée par une aire polyvalente gazonnée, quelques bâtiments anciens et 
les installations du vieux Moulin.  
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PPhhoottoo  88..77  ::  LLaa  cchhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  eett  llaa  ppoorrttiioonn  eenn  aavvaall  ddee  llaa  rriivviièèrree  

 
Sur la rive droite, une végétation arborescente moins dense permet quelques percées 
visuelles sur la chute et la rivière, notamment à partir de l’aire polyvalente (Photo 8.8 et 
Photo 8.9) et de la rue Saint-Georges. Un belvédère aménagé au bas de la terrasse et au 
pied de la chute Ouiatchouan (Photo 8.10) offre une vue sur l’escarpement, la chute 
Ouiatchouan et le vieux Moulin. Les observateurs sont à même de sentir toute la puissance 
de la chute avec les trombes d’eau qui s’y déversent. De plus, cet agencement d’éléments 
naturels et anthropiques constitue un point d’intérêt visuel de grande qualité et représente 
une image collective fortement valorisée par les observateurs. La préservation de l’aspect de 
la chute Ouiatchouan est d’ailleurs une préoccupation importante des gestionnaires du site 
historique du Village de Val-Jalbert, des gestionnaires du milieu (D. Bouchard, MRC Le 
Domaine du Roy et Comité ZIP Alma-Jonquière, 2009, communications personnelles), du 
MCCCF (M. Réjean Goudreault, correspondance, 2009) et des personnes sondées lors des 
consultations préliminaires réalisées à l’automne 2009 (voir chapitre 4).  
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PPhhoottoo  88..88  ::  CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  àà  ppaarrttiirr  ddee  ll’’aaiirree  ppoollyyvvaalleennttee  

 

 

PPhhoottoo  88..99  :: CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  eett  vveessttiiggeess  dduu  vviieeuuxx  MMoouulliinn,,  vvuuee  ddee  ll’’aaiirree ppoollyyvvaalleennttee  
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PPhhoottoo  88..1100  ::  CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  eett  vveessttiiggeess  dduu  vviieeuuxx  MMoouulliinn,,  vvuuee  dduu  
bbeellvvééddèèrree  aamméénnaaggéé  eenn  rriivvee  ddrrooiittee  

 
Dans le cadre du projet de développement du Village historique de Val-Jalbert, 
un nouveau belvédère d’observation vitré a été aménagé en plein cœur de la chute 
Ouiatchouan. Les observateurs qui s’y aventurent sont à même d’admirer toute la 
puissance (Photo 8.11) de la chute et jouissent également d’une vue panoramique sur la 
vallée (Photo 8.12). Ce belvédère constitue un nouveau point d’intérêt visuel de très 
grande qualité. 
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PPhhoottoo  88..1111  ::  CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  dduu  nnoouuvveeaauu  bbeellvvééddèèrree  vviittrréé  aamméénnaaggéé  aauu  
ccœœuurr  ddee  llaa  cchhuuttee  

 

 

PPhhoottoo  88..1122  ::  VVaallllééee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  dduu  nnoouuvveeaauu  bbeellvvééddèèrree  vviittrréé  
aamméénnaaggéé  aauu  ccœœuurr  ddee  llaa  cchhuuttee  
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Le téléphérique, qui relie le vieux Moulin et le sommet de l’escarpement pour atteindre le 
promontoire de Val-Jalbert, offre aux observateurs une découverte progressive du 
paysage du lac Saint-Jean et des basses terres. Sur le promontoire, une vue panoramique 
sur la plaine, le Village historique et la rivière Ouiatchouan (Photo 8.13) est également 
offerte. La MRC reconnaît ce panorama unique comme territoire d’intérêt esthétique et 
comme paysage emblématique de la MRC Le Domaine-du-Roy (MRC Le Domaine du 
Roy, 2007). Elle souhaite, par ailleurs, en préserver la qualité esthétique et l’accessibilité 
visuelle par l’application d’une réglementation particulière (MRC Le Domaine du Roy, 
2007).  

 

PPhhoottoo  88..1133  ::  VVuuee  ppaannoorraammiiqquuee  ooffffeerrttee  àà  ppaarrttiirr  dduu  pprroommoonnttooiirree  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt  

 
Plus au nord, la végétation arborescente sur les versants limite les points de vue 
potentiels sur la rivière et sa vallée. Les rares percées visuelles offertes sont 
essentiellement orientées dans l’axe de la rivière.  

Ce secteur de la vallée est très fréquenté. De fait, la chute Ouiatchouan est l’une des 
attractions principales du Village historique de Val-Jalbert et les installations récréatives 
aménagées facilitent l’accessibilité de la clientèle à cette portion de la rivière. Depuis 
2002, le site a accueilli annuellement entre 78 734 et 102 593 visiteurs et d’importants 
investissements ont été réalisés ces dernières années pour améliorer l’offre touristique et 
la découverte du site et de ses attraits, avec comme objectif de repositionner le Village 
historique de Val-Jalbert au sein des arrêts incontournables du circuit touristique du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean (L’Étoile du Lac, 2009). Une augmentation de la clientèle est 
attendue à court terme.  

CCaannyyoonn  ((ssoouuss--uunniittéé  VV44))  

Cette sous-unité de paysage correspond à la section la plus sinueuse et la plus étroite de 
la vallée. Elle débute au premier méandre suivant la chute Ouiatchouan (Photo 8.14) et 
rejoint le pont qui relie le terrain de camping et le secteur d’accueil du Village historique de 
Val-Jalbert (Photo 8.15). Les eaux tumultueuses se concentrent dans un étroit canyon 
taillé dans les roches calcaires. Les rives sont très accidentées, généralement verticales et 
dénudées. Dans les méandres, de petites baies permettent un élargissement ponctuel de 
la rivière.  

L’accessibilité visuelle à cette portion de la rivière est très restreinte puisque le couvert 
forestier filtre ou ferme la plupart des vues offertes vers le cours d’eau. Des sentiers 
piétonniers sont aménagés sur chaque rive et offrent un champ visuel généralement étroit 
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avec une ambiance de sous-bois. Ces sentiers sont également utilisés pour la pratique du 
ski de fond et de la raquette en hiver. Un belvédère, la rue Saint-Georges (Photo 8.16) qui 
borde un méandre et le pont qui enjambe la rivière sont les rares endroits permettant une 
vue sur le corridor étroit du canyon. Les observateurs potentiels sont essentiellement les 
touristes qui parcourent la rue Saint-Georges dans le secteur du méandre, les quelques 
randonneurs qui fréquentent les sentiers ainsi que les observateurs (campeurs, 
automobilistes, randonneurs) qui traversent le pont menant à l’autre rive.  

 
PPhhoottoo  88..1144  ::  EEnnttrrééee  dduu  ccaannyyoonn  PPhhoottoo  88..1155  ::  EExxttrréémmiittéé  ssuudd  dduu  ccaannyyoonn,,  eenn  

aammoonntt  dduu  ppoonntt  ddoonnnnaanntt  aaccccèèss  aauu  tteerrrraaiinn  ddee  
ccaammppiinngg  

 

 

PPhhoottoo  88..1166  ::  MMééaannddrree  ddee  llaa  rriivviièèrree,,  aaddjjaacceenntt  àà  llaa  rruuee  SSaaiinntt--GGeeoorrggeess  

 
EEmmbboouucchhuurree  ((ssoouuss--uunniittéé  VV55))  

À sa sortie du canyon, le lit de la rivière s’élargit légèrement avant d’atteindre le lac Saint-
Jean. Les rives, peu accentuées mais relativement boisées, forment une cuvette 
légèrement encaissée et imposent une légère sinuosité au cours d’eau jusqu’à son 
embouchure. La ligne de transport d’énergie électrique à 161 kV, sur pylônes 
conventionnels à treillis, croise perpendiculairement ce secteur de la rivière. En amont du 
pont de la route 169, qui enjambe la rivière, les deux rives présentent un couvert forestier 
relativement dense qui restreint l’ouverture et la profondeur des vues offertes. Sur la rive 
est, le chemin Saint-Georges donne accès au Village de Val-Jalbert. Il est emprunté par 
l’ensemble de la clientèle qui fréquente le site touristique.  
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À l’embouchure de la rivière, entre le pont de la route 169 et celui du chemin de fer, les 
rives sont plus anthropiques. Une petite marina (terrain de camping) et une piste cyclable 
sont aménagées en rive droite alors qu’une aire de repos publique, avec stationnements 
et rampe de mise à l’eau, ainsi qu’une piste cyclable occupent la rive gauche. Dans ce 
secteur, les vues offertes sont plus ouvertes, mais demeurent peu profondes (Photo 8.17 
et Photo 8.18). 

 

PPhhoottoo  88..1177  ::  EEmmbboouucchhuurree  ddee  llaa  rriivviièèrree  eenn  aammoonntt  dduu  ppoonntt  ddee  llaa  rroouuttee  116699  

 

 

PPhhoottoo  88..1188  ::  EEmmbboouucchhuurree  ddee  llaa  rriivviièèrree  eennttrree  llee  ppoonntt  ddee  llaa  rroouuttee  116699  eett  cceelluuii  dduu  cchheemmiinn  ddee  ffeerr  

 
Cette portion de la rivière est très fréquentée. La route 169, reconnue par la MRC comme 
un axe routier d’importance et un corridor panoramique, accueille quotidiennement 
7 600 automobilistes en transit, résidants et touristes de passage (MTQ, 2010). Pour ces 
observateurs, la perception de la rivière Ouiatchouan constitue un point de repère visuel, 
mais leur attention est surtout portée sur la route et vers le lac Saint-Jean. La piste 
cyclable, qui parcourt les deux rives, fait partie du circuit touristique la Véloroute des 
Bleuets qui ceinture le lac Saint-Jean. Enfin, l’embouchure de la rivière constitue un 
secteur de pêche à la ouananiche très fréquenté. 

8.1.2.2 Paysage de collines des hautes terres 

Les collines arrondies qui dominent la portion sud de la zone d’étude font partie du 
contrefort laurentien et forment une transition entre la plaine du lac Saint-Jean et les 
collines plus accidentées au sud. La vallée encaissée de la rivière Ouiatchouan divise ce 
territoire en deux sous-unités distinctes où la forêt boréale est omniprésente.  
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CCoolllliinneess  àà  ll’’oouueesstt  ((ssoouuss--uunniittéé  CC11))  

Les collines à l’ouest forment la sous-unité C1. Le sentier Ouiatchouan traverse les 
collines boisées et donne accès aux installations récréatives aménagées en rive gauche 
de la rivière. Un chemin secondaire permet également aux véhicules d’accéder aux 
hauteurs. De façon générale, la densité du couvert forestier omniprésent limite 
l’accessibilité visuelle des observateurs et définit un corridor visuel étroit. La fréquentation 
de cette sous-unité se limite aux quelques observateurs occasionnels qui empruntent les 
infrastructures. Celles-ci sont également utilisées pour la raquette et le ski de fond en 
saison hivernale, mais l’achalandage reste modeste. 

CCoolllliinneess  àà  ll’’eesstt  ((ssoouuss--uunniittéé  CC22))  

Les collines à l’est forment la sous-unité C2. Une série d’escaliers et de paliers gravit 
l’escarpement et donne accès au promontoire de Val-Jalbert et au sentier piétonnier 
menant au belvédère de la chute Maligne. Sur certains paliers, des percées visuelles 
ponctuelles sont offertes vers la plaine agricole et le lac Saint-Jean (Photo 8.19). Ailleurs, 
la densité du couvert forestier limite considérablement l’accessibilité visuelle et définit un 
corridor visuel étroit et peu profond selon la sinuosité du sentier (Photo 8.20). La 
fréquentation de ce secteur se résume à la clientèle touristique qui emprunte les 
infrastructures récréatives. Le sentier piétonnier est également utilisé l’hiver pour la 
pratique de la raquette. 

 
PPhhoottoo  88..1199  ::  PPeerrccééee  vviissuueellllee  ppoonnccttuueellllee  àà  

ppaarrttiirr  dd’’uunn  ppaalliieerr  
PPhhoottoo  88..2200  ::  SSeennttiieerr  ppiiééttoonnnniieerr  mmeennaanntt  àà  llaa  

cchhuuttee  MMaalliiggnnee  
 

8.1.2.3 Paysage de plaine des basses terres (unité P) 

Cette unité de paysage regroupe les divers secteurs de la plaine compris entre le pied de 
l’escarpement de faille et le lac Saint-Jean. La rivière Ouiatchouan traverse l’unité au 
centre et divise la plaine en deux. Quelques terrasses inférieures bordent la rivière et 
modulent le relief. Ce paysage de plaine se subdivise donc en cinq sous-unités, définies 
d’abord par la configuration de la rivière Ouiatchouan et ensuite par la vocation particulière 
des terres et la présence du couvert forestier, distinguant ainsi les paysages agricoles des 
autres types de paysages.  
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PPaayyssaaggee  ddee  ppllaaiinnee,,  sseecctteeuurr  aaggrriiccoollee  àà  ll’’oouueesstt  ((ssoouuss--uunniittéé  PPAA11))  

La sous-unité PA1 regroupe les terres en culture formant la limite nord-ouest de la zone 
d’étude. Le relief est relativement plat, légèrement incliné vers le lac Saint-Jean, jusqu’à 
un talus plus abrupt qui longe la rive. La division cadastrale des lots est perpendiculaire à 
la route 169, construite au bas du talus. Ce corridor routier et panoramique est emprunté 
quotidiennement par un nombre important d’automobilistes en transit. En saison estivale, 
des cyclistes empruntent la Véloroute des Bleuets qui côtoie la rive du lac. Ces clientèles 
en déplacement constituent des sources d’observateurs occasionnels importantes. 
Quelques habitations rurales sont établies en rive du lac et d’autres bordent la rue 
François-Girard située en haut du talus. Ces observateurs résidants sont toutefois peu 
nombreux. Sur la plaine, les vues offertes sont vastes et profondes (Photo 8.21). Le 
passage d’une ligne de transport d’énergie à 161 kV sur pylônes conventionnels à treillis, 
au travers des terres agricoles, crée une discordance visuelle dans le paysage rural. À 
partir de la route 169 et des habitations riveraines, les vues sont plutôt fermées vers 
l’intérieur des terres par le talus qui borde la route. Le regard des observateurs est surtout 
orienté vers le lac Saint-Jean (Photo 8.22).  

 

PPhhoottoo  88..2211  ::  PPllaaiinnee  aaggrriiccoollee  àà  ll’’oouueesstt  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  ddee  llaa  rruuee  FFrraaççooiiss--GGiirraarrdd    

 

 

PPhhoottoo  88..2222  ::  PPllaaiinnee  aaggrriiccoollee  àà  ll’’oouueesstt  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  ddee  llaa  rroouuttee  116699    

 
PPaayyssaaggee  ddee  ppllaaiinnee,,  sseecctteeuurr  aaggrriiccoollee  àà  ll’’eesstt  ((ssoouuss--uunniittéé  PPAA22))  

Les grandes terres en cultures situées à l’est de la rivière Ouiatchouan, entre 
l’escarpement et le lac Saint-Jean, composent la sous-unité PA2. La division cadastrale 
des lots est perpendiculaire à la route 169 qui traverse l’extrémité nord des terres. 
Quelques habitations rurales, un terrain de camping et un motel côtoient la route 169 et 
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forment l’essentiel du cadre bâti. Les observateurs permanents sont donc peu nombreux, 
mais la clientèle occasionnelle est relativement importante. Cette sous-unité offre une très 
grande accessibilité visuelle. À partir de la route 169 et des bâtiments ruraux, les vues 
sont ouvertes et s’étirent jusqu’au contrefort (Photo 8.23). Des vues ouvertes sont 
également offertes à partir de la haute ville du Village historique de Val-Jalbert (Photo 
8.24). Le passage de la ligne de transport d’énergie au travers du paysage rural crée une 
discordance visuelle.  

 

PPhhoottoo  88..2233  ::  PPllaaiinnee  aaggrriiccoollee  àà  ll’’eesstt  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  ddee  llaa  rroouuttee  116699    

 

 

PPhhoottoo  88..2244  ::  PPllaaiinnee  aaggrriiccoollee  àà  ll’’eesstt  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  vvuuee  ddee  llaa  hhaauuttee--vviillllee  dduu  
VViillllaaggee  hhiissttoorriiqquuee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt  

 
 

PPaayyssaaggee  ddee  ppllaaiinnee,,  sseecctteeuurr  rrééccrrééaattiiff  ((ssoouuss--uunniittéé  PPRR))  

La terrasse boisée qui borde la rive ouest de la rivière Ouiatchouan et les rives du 
ruisseau Ouellet forme la sous-unité PR. Ce secteur regroupe la majeure partie des 
installations récréatives développées pour bonifier l’expérience touristique du Village 
historique de Val-Jalbert. Le couvert boisé, relativement dense, couvre majoritairement le 
secteur et restreint l’étendue des champs visuels des observateurs. Les quelques vues 
ouvertes, offertes à partir du terrain de camping (Photo 8.25) et de l’aire polyvalente 
(Photo 8.26), sont généralement de faible étendue et filtrées par des arbres dispersés. La 
ligne de transport d’énergie traverse le terrain de camping, mais n’est visible que 
ponctuellement, étant partiellement absorbée par le couvert forestier.   
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PPhhoottoo  88..2255  ::  SSeecctteeuurr  rrééccrrééaattiiff,,  vvuuee  dduu  tteerrrraaiinn  ddee  ccaammppiinngg    

 

 

PPhhoottoo  88..2266  ::  SSeecctteeuurr  rrééccrrééaattiiff,,  vvuuee  ddee  ll’’aaiirree  ppoollyyvvaalleennttee  ggaazzoonnnnééee    

 
PPaayyssaaggee  ddee  ppllaaiinnee,,  sseecctteeuurr  dduu  VViillllaaggee  hhiissttoorriiqquuee  ((ssoouuss--uunniittéé  PPVVHH))  

La sous-unité PVH correspond aux divers secteurs du Village historique de Val-Jalbert 
construit en rive droite de la rivière Ouiatchouan. Le relief présente une succession de 
terrasses, ceinturées d’un talus accentué et boisé. La végétation est dense, à dominance 
de feuillus, et englobe l’ensemble de la trame bâtie du Village historique. Certains secteurs 
déboisés (cimetière, stationnements, etc.) permettent ponctuellement des vues plus 
ouvertes. Ailleurs, le corridor visuel est plus restreint, notamment par le cadre bâti 
historique, les alignements d’arbres et le couvert boisé dominant (Photo 8.27).  

Le village de Val-Jalbert, classé site historique par le MCCCF en 1996, a été construit 
suivant un plan d’urbanisme moderne pour l’époque et représente un exemple de 
développement urbain comparable aux grandes villes ouvrières du Québec. Bordée 
d’arbres soigneusement plantés, la rue principale concentrait les principaux services de la 
basse ville (bureau de poste, magasin général, couvent, église, presbytère, etc.). Le vieux 
Moulin constituait le cœur industriel du village alors que les rues larges et symétriques de 
la haute ville abritaient le quartier résidentiel de Val-Jalbert (Centre du Loisir Scientifique 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, 2005).  

Aujourd’hui, l’utilisation piétonnière de la rue Saint-Georges permet une découverte 
progressive des divers éléments historiques jusqu’à la chute Ouiatchouan. L’alignement 
des bâtiments en bordure de la rue Saint-Georges forme une mise en scène structurée et 
dynamique, à caractère champêtre, et la présence de l’ancien couvent crée un attrait 
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visuel particulier. L’orientation de la rue permet aussi une percée visuelle vers le contrefort 
(Photo 8.28).  

 
PPhhoottoo  88..2277  ::  RRuuee  SStt--GGeeoorrggeess,,  vvuuee  

vveerrss  llee  nnoorrdd  
PPhhoottoo  88..2288  ::  RRuuee  SStt--GGeeoorrggeess,,  vvuuee  

vveerrss  llee  ssuudd  
 

Sur le plateau, le couvert boisé englobe les résidences historiques de la haute ville et 
restreint l’étendue des vues offertes (Photo 8.29). Les observateurs occasionnels 
cheminent par le réseau piétonnier défini sur les rues Labrecque, Sainte-Anne et les 
avenues Dubuc et Tremblay. Les anciennes résidences représentent des attraits visuels 
particuliers et leur agencement, combiné au couvert forestier périphérique, forme des 
corridors visuels restreints dont l’orientation permet des percées visuelles ponctuelles vers 
le contrefort, les terres agricoles adjacentes et la chute Ouiatchouan.  

 

PPhhoottoo  88..2299  ::  SSeecctteeuurr  ddee  llaa  hhaauuttee  vviillllee,,  VViillllaaggee  hhiissttoorriiqquuee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt    

 
La fréquentation du secteur est variable selon les saisons. La plus forte concentration 
d’observateurs s’observe surtout de mai à octobre, durant la période d’opération du site du 
Village historique de Val-Jalbert. Le reste de l’année, le site est fréquenté sur une base 
plus informelle, par une clientèle locale pour la randonnée pédestre, le ski de fond et la 
raquette. La Corporation pourrait néanmoins envisager l’exploitation d’un volet hivernal 
selon un calendrier ponctuel couvrant la période des fêtes, la relâche scolaire en mars et 
selon la demande de groupes corporatifs.  
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PPaayyssaaggee  ddee  ppllaaiinnee,,  sseecctteeuurr  aaggrrooffoorreessttiieerr  ((ssoouuss--uunniittéé  PPFF))  

À l’ouest de la rivière Ouiatchouan, les terres boisées qui occupent la plaine au pied du 
contrefort forment la sous-unité PF. Ce secteur présente un couvert arborescent dense et 
le relief montre une douce déclivité vers le nord. Le ruisseau Ouellet, sinueux et encaissé, 
draine les terres boisées avant d’atteindre la rivière Ouiatchouan. Un chemin d’accès et le 
sentier Ouiatchouan donnent accès aux collines au sud. Ils sont également utilisés comme 
sentiers de ski de fond et de raquettes durant l’hiver. Ce paysage agroforestier offre une 
faible accessibilité visuelle et sa fréquentation est relativement faible, se limitant aux 
quelques observateurs occasionnels qui cheminent sur les sentiers. Les vues sont plutôt 
étroites et peu profondes, formant des corridors visuels caractérisés par une ambiance de 
sous-bois. 

8.1.2.4 Attraits visuels et points de repère  

Les chutes Ouiatchouan et Maligne constituent des composantes naturelles et des 
attraits visuels majeurs de la zone d’étude. Plusieurs belvédères aménagés en rives 
droite et gauche de la rivière Ouiatchouan offrent des percées visuelles de qualité, 
quelques-unes en plongée, et mettent en valeur ces deux chutes. De même, quelques 
percées visuelles d’intérêt sont offertes sur la chute Ouiatchouan à partir du Village 
historique de Val-Jalbert, notamment de la rue Saint-Georges et de l’aire polyvalente 
gazonnée, au travers de la végétation riveraine. La préservation de la qualité 
esthétique des chutes est une préoccupation importante des gestionnaires du milieu, 
du MCCCF et de la population locale, de même que la conservation des divers points 
de vue offerts depuis les belvédères et le site du Village historique de Val-Jalbert.  

La découverte progressive du paysage panoramique du lac Saint-Jean lors de la 
montée en téléphérique et la vue offerte du promontoire de Val-Jalbert sont 
exceptionnelles et uniques. Les gestionnaires identifient d’ailleurs ce panorama comme 
territoire d’intérêt esthétique et comme paysage emblématique de la MRC Le 
Domaine-du-Roy.   

À l’intérieur même du Village historique de Val-Jalbert, les divers bâtiments de services 
regroupés le long de la rue Saint-Georges, les résidences unifamiliales et les maisons 
jumelées ainsi que l’ancien couvent constituent des composantes d’intérêt visuel en 
plus d’être reconnues pour leur grande valeur patrimoniale. L’agencement de ces 
éléments anthropiques et anciens avec les composantes naturelles du site représente 
aussi une image collective fortement valorisée par les observateurs. 

Enfin, la rivière Ouiatchouan forme un point de repère local pour les automobilistes qui 
empruntent la route 169 alors que la chute Ouiatchouan en forme un pour les touristes 
et les usagers qui visitent le Village historique de Val-Jalbert. 

 

88..22  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddee  llaa  rrééssiissttaannccee  
La résistance est évaluée en fonction des sous-unités de paysage dans leur ensemble et non 
en fonction de points de vue spécifiques. Cette analyse a pour objectif de déterminer 
l’opposition des sous-unités de paysage aux modifications paysagères qu’entraîne le projet à 
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l’étude. Le degré de résistance de chaque sous-unité sera repris ensuite pour évaluer 
l’importance de l’impact à partir des points de vue critiques. L’évaluation de la résistance des 
sous-unités de paysage comprises dans la zone d’étude est représentée au Tableau 8.1.  

TTaabblleeaauu  88..11  ::  RRééssiissttaannccee  ddeess  uunniittééss  ddee  ppaayyssaaggee  

Impact appréhendé Valeur accordée 
Sous-unités 
de paysage Capacité 

absorption 
Capacité 
insertion

 
Qualité 

intrinsèque

Intérêt 
du 

milieu 
 

Résistance

V1 – Vallée de la 
rivière Ouiatchouan, 
extrémité nord 

Moyenne Faible Moyen Grande Moyen Moyenne Moyenne 

V2 – Vallée de la 
rivière Ouiatchouan, 
eaux vives entre les 
chutes 

Moyenne Faible Moyen Grande Grand Forte Forte 

V3 – Vallée de la 
rivière Ouiatchouan, 
portion centrale 

Faible Moyenne Moyen Grande Grande Forte Forte 

V4 – Vallée de la 
rivière Ouiatchouan, 
canyon 

Forte Faible Moyen Grande Moyen Moyenne Moyenne 

V5 – Vallée de la 
rivière Ouiatchouan, 
embouchure 

Faible Moyenne Moyen Moyenne Grand Moyenne Moyenne 

C1 – Collines à l’est Forte Faible Moyen Moyenne Faible Faible Faible 

C2 – Collines à 
l’ouest Forte Faible Moyen Moyenne Faible Faible Faible 

PA1 – Plaine, 
secteur agricole à 
l’ouest 

Faible Faible Fort Grande Moyen Moyenne Forte 

PA2 – Plaine, 
secteur agricole à 
l’est 

Faible Faible Fort Grande Moyen Moyenne Forte 

PR – Plaine, secteur 
récréatif 

Moyenne Moyenne Moyen Moyenne Grand Moyenne Moyenne 

PVH – Plaine, 
secteur du Village 
historique 

Moyenne Moyenne Moyen Grande Grande Forte Forte 

PF – Plaine, secteur 
agroforestier Forte Faible Moyen Moyenne Faible Faible Faible 

 
Une forte résistance est attribuée à deux portions de la vallée de la rivière Ouiatchouan, soit 
la portion d’eaux vives entre les deux chutes (V2) et la portion centrale (V3). De fait, le grand 
intérêt porté aux chutes Ouiatchouan et Maligne et la volonté des gestionnaires de préserver 
leur caractère naturel et leur qualité esthétique, de même que les vues offertes sur celles-ci à 
partir des belvédères existants, démontrent leur grande valeur. De plus, le caractère naturel 
de la portion d’eaux vives, sans composante anthropique, et la grande accessibilité visuelle 
de la chute Ouiatchouan et de la rivière dans sa portion centrale limitent les possibilités 
d’intégration des composantes projetées sans qu’elles altèrent la qualité intrinsèque des 
paysages actuels.  
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Le secteur du Village historique de Val-Jalbert oppose également une forte résistance 
puisque la valeur patrimoniale et historique du lieu ainsi que sa vocation de site touristique 
régional témoignent de la grande valeur qu’on lui accorde. La présence des nombreux 
bâtiments historiques et la dominance du couvert boisé qui entoure le village offrent 
néanmoins une certaine capacité d’intégration des composantes projetées, réduisant ainsi 
l’importance de l’impact appréhendé. Une forte résistance est également accordée aux 
secteurs agricoles (PA1 et PA2) de la plaine en raison, essentiellement, de l’absence de 
couvert forestier et de leur très grande accessibilité visuelle, notamment à partir de la route 
169, des habitations riveraines et de la piste cyclable.  

Les trois autres secteurs de la vallée de la Ouiatchouan (V1, V4 et V5) opposent une 
moyenne résistance au regard du projet. La dominance du couvert forestier sur les versants 
qui bordent la rivière à son extrémité sud, de même que le resserrement des rives et la 
densité du boisé dans la portion du canyon favorisent l’absorption des composantes 
projetées. La qualité intrinsèque de ces deux secteurs est élevée, mais leur fréquentation 
extensive et leur faible accessibilité visuelle justifient la valeur moyenne qui leur est 
accordée. Par ailleurs, la présence des deux ponts qui enjambent la rivière à son 
embouchure et le caractère anthropique des rives dans ce secteur favorisent l’insertion de 
nouveaux éléments bâtis. La configuration élargie de la rivière offre néanmoins une grande 
accessibilité visuelle et en diminue la capacité d’absorption. Le nombre important 
d’observateurs potentiels, même occasionnels, et la reconnaissance de la route 169 comme 
corridor routier panoramique et circuit touristique démontrent l’intérêt porté à cette portion de 
la rivière Ouiatchouan. Une moyenne résistance lui est donc attribuée.   

Une moyenne résistance est attribuée au secteur récréatif (PR). De fait, l’impact appréhendé 
est jugé moyen en raison de la présence de la ligne de transport d’énergie électrique et des 
bâtiments de services du terrain de camping qui permet une certaine capacité d’insertion des 
composantes projetées, alors que la dominance du couvert forestier restreint l’accessibilité 
visuelle et favorise leur absorption visuelle.  

Enfin, les paysages de collines (C1 et C2) et le secteur agroforestier de la plaine (PF) 
opposent une faible résistance au regard du projet. Le couvert forestier qui couvre ces 
milieux offre une grande capacité d’absorption des composantes projetées, ce qui atténue 
l’importance de l’impact appréhendé. De plus, la fréquentation de ces unités, qui se limite aux 
quelques usagers des sentiers aménagés, démontre le faible intérêt qui leur est consenti. 

8.2.1 CChhaammppss  vviissuueellss  dd’’iinnttéérrêêtt  

Les inventaires au terrain ont permis de cerner quelques champs visuels d’intérêt, identifiés à 
partir des points d’accès au territoire (rivière, sentiers de randonnée, belvédères, aire 
polyvalente, rue Saint-Georges, etc.). Ceux-ci sont définis au Tableau 8.2 de manière à 
préciser leur configuration et leur composition physique. Les photos présentées au rapport 
illustrent les ambiances de la plupart de ces vues d’intérêt et sont citées en référence au 
tableau. 
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TTaabblleeaauu  88..22  :: CChhaammppss  vviissuueellss  dd’’iinnttéérrêêtt  

Champs 
visuels 

Position de 
l’observateur 

Configuration Composition 

Paysage de la rivière Ouiatchouan   

Extrémité sud   

1  
Photo 8.1 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan à partir 
de la rive gauche, vue 

vers le sud. 

Vue filtrée et peu 
profonde causée par la 

sinuosité du lit de la 
rivière.  

Encadrement des vues 
par les versants évasés 

et boisés. 

 Avant-plan : rivière calme et berges 
naturelles avec végétation arbustive 
et arborescente. 

 Plan intermédiaire : versants boisés 
encadrant la rivière. 

 Arrière-plan : versants boisés. 

2 
Photo 8.2 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan à partir 
de la rive gauche, vue 

vers le nord. 

Bassin visuel dans l’axe 
de la rivière, circonscrit 
par les versants boisés. 

 

 Avant-plan : rivière agitée, berges 
rocheuses et vestiges du vieux 
Moulin. 

 Plan intermédiaire : versant boisé 
encadrant la rivière. 

 Arrière-plan : versant boisé qui 
referme rapidement la vue. 

Eaux vives entre les chutes 

3 
Photo 8.3 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan.  
Vue en plongée vers 
le sud et sur la chute 
Maligne à partir du 
belvédère aménagé 

en rive droite. 

Vue en plongée orientée 
dans l’axe de la rivière, 

par les versants 
accentués et boisés. 

 Avant-plan : cime du couvert boisé 
couvrant le versant est. 

 Plan intermédiaire : chute Maligne, 
tronçon d’eaux vives et caps 
rocheux. 

 Arrière-plan : relief de collines 
boisées. 

4 
Photo 8.4 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan.  
Vue vers le sud à 

partir du promontoire 
de Val-Jalbert. 

Bassin visuel circonscrit 
par les versants escarpés 

et boisés et les berges 
rocheuses. 

 Avant-plan : promontoire, seuil de la 
chute Ouiatchouan et berges 
rocheuses. 

 Plan intermédiaire : tronçon d’eaux 
vives et berges rocheuses. 

 Arrière-plan : versant boisé. 

5 
Photo 8.5 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan.  
Vue vers le nord à 

partir d’un belvédère 
aménagé en rive 

gauche. 

Vue en plongée orientée 
dans l’axe de la rivière 

par les versants 
accentués et boisés. Vue 
profonde en raison de la 
linéarité du tronçon de 

rivière. 

 Avant-plan : cime du couvert boisé 
couvrant le versant ouest. 

 Plan intermédiaire : eaux vives et 
rives escarpées et boisées. 

 Arrière-plan : la plaine et le lac 
Saint-Jean. 

6 
Photo 8.6 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan.  
Vue sur la partie 

supérieure de la chute 
Maligne à partir d’un 
belvédère aménagé 

en rive gauche. 

Bassin visuel dans l’axe 
de la rivière, circonscrit 
par les versants boisés. 

 

 Avant-plan : rapides et cap rocheux. 
 Plan intermédiaire : rivière moins 

agitée et berges boisées. 
 Arrière-plan : versant boisé qui 

referme rapidement la vue. 
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Champs 
visuels 

Position de 
l’observateur 

Configuration Composition 

7 
Photo 8.13 

Vue panoramique à 
partir du promontoire 

de  
Val-Jalbert. 

Vue panoramique à perte 
de vue sur le lac Saint-

Jean, la plaine, le Village 
historique et la chute 

Ouiatchouan. 
Territoire d’intérêt 

esthétique et 
emblématique reconnu 

par la MRC. 

 Avant-plan : le seuil, la chute 
Ouiatchouan et le versant boisé. 

 Plan intermédiaire : rivière au pied 
de la chute, versants boisés, 
belvédère en rive, aire polyvalente 
gazonnée avec quelques bâtiments 
historiques sur la terrasse. 

 Arrière-plan : plaine agroforestière et 
agricole et le lac Saint-Jean. 

Portion centrale 

8 
Photo 8.8 

Champ visuel à partir 
de l’aire polyvalente 

gazonnée. 

Bassin visuel large et 
dégagé, mais peu 

profond. 

 Avant-plan : aire polyvalente 
gazonnée, rue Saint-Georges. 

 Plan intermédiaire : vieux Moulin, 
îlots de conifères et végétation 
arborescente en rive de la rivière. 

 Arrière-plan : contrefort boisé, 
téléphérique et chute Ouiatchouan. 

9 
Photo 8.9 

Champ visuel à partir 
de l’aire polyvalente, 

en haut du talus 
bordant la rivière 

Percée visuelle en 
plongée sur la rivière et la 

chute Ouiatchouan. 
Point de vue 

fréquemment utilisé pour 
les photos de mariage. 

 Avant-plan : surface gazonnée, talus 
boisé qui cadre la percée visuelle. 

 Plan intermédiaire : chute, vieux 
Moulin et versants boisés. 

 Arrière-plan : aucun. 

10 
Photo 8.10 

Champ visuel à partir 
du belvédère 

aménagé en rive 
droite au pied de la 
chute Ouiatchouan. 

Bassin visuel large et 
dégagé, mais peu 

profond. 

 Avant-plan : rivière au pied de la 
chute, eau agitée et versants boisés. 

 Plan intermédiaire : chute, vieux 
Moulin, téléphérique et contrefort. 

 Arrière-plan : aucun. 

11 
Photo 8.11 

Champ visuel à partir 
du nouveau belvédère 
vitré aménagé en rive 
droite au cœur de la 
chute Ouiatchouan. 

Bassin visuel large et 
dégagé, mais peu 

profond. 

 Avant-plan : chute, eau agitée, cap 
rocheux et versants boisés. 

 Plan intermédiaire : aucun. 
 Arrière-plan : aucun. 

12 
Photo 8.12 

Champ visuel à partir 
du nouveau belvédère 
vitré aménagé en rive 
droite au cœur de la 
chute Ouiatchouan, 

vue vers le nord 

Bassin visuel large et 
dégagé, mais peu 

profond 

 Avant-plan : talus boisé et pied de la 
chute. 

 Plan intermédiaire : rivière (bief aval) 
et versants boisés. 

 Arrière-plan : versants boisés. 

Canyon 

13 
Photo 8.14 

Champ visuel dans 
l’axe de la rivière 

Ouiatchouan à partir 
de la rive gauche. 

Bassin visuel circonscrit 
par les versants boisés et 

les berges rocheuses. 
Vue filtrée et peu 

profonde causée par la 
sinuosité du canyon. 

 

 Avant-plan : eaux vives et berges de 
roches calcaires à l’embouchure du 
canyon. 

 Plan intermédiaire : végétation 
arborescente, eaux vives et berges 
de roches calcaires. 

 Arrière-plan : aucun. 
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Champs 
visuels 

Position de 
l’observateur 

Configuration Composition 

14 
Photo 8.16 

Champ visuel à partir 
de la rue Saint-

Georges. 

Bassin visuel dégagé, 
mais peu profond. 

 Avant-plan : petite baie au creux du 
méandre, berge inclinée et eau 
calme. 

 Plan intermédiaire : eau agitée, 
berges de roches calcaires, 
végétation arborescente en haut de 
talus, passerelle qui enjambant la 
rivière. 

 Arrière-plan : aucun. 

Embouchure 

15 
Photo 8.17 

Champ visuel 
disponible à partir de 

la piste cyclable. 

Bassin visuel relativement 
large, mais peu profond. 

 Avant-plan : embouchure de la 
rivière, pont. 

 Plan intermédiaire : rives boisées. 
 Arrière-plan : aucun. 

16 
Photo 8.18 

Champ visuel 
disponible à partir de 

l’aire de repos 
publique aménagée 

en rive ouest. 

Bassin visuel relativement 
large, mais peu profond. 

 Avant-plan : rive anthropique et 
embouchure de la rivière. 

 Plan intermédiaire : pont, rive est 
avec accès à l’eau, pont, versant 
boisé, terrain de camping et 
quelques bâtiments. 

 Arrière-plan : aucun. 

Collines des hautes terres 

17 
Photo 8.19 

Percée visuelle 
disponible à partir 

d’un palier de la série 
d’escaliers qui gravit 

l’escarpement. 

Percée visuelle en 
plongée et à perte de vue 
sur la plaine agricole et le 

lac Saint-Jean. 
Vue filtrée au travers de 

la végétation 
arborescente et profonde. 

 Avant-plan : végétation arborescente 
qui couvre l’escarpement. 

 Plan intermédiaire : terres boisées 
de la plaine. 

 Arrière-plan : terres en cultures et le 
lac Saint-Jean. 

Plaine des basses terres   

Plaine agricole   

18 
Photo 8.21 

Champ visuel 
disponible à partir de 
la rue François-Girard 
qui dessert la plaine 
agricole à l’ouest. 

Bassin visuel large et 
profond sur la plaine qui 
rejoint le contrefort au 

sud. 

 Avant-plan : terres agricoles. 
 Plan intermédiaire : terres agricoles, 

habitations rurales, boisés aux 
limites des lots cultivés, ligne à 161 
kV. 

 Arrière-plan : contrefort. 

19 
Photo 8.23 

Champ visuel 
disponible à partir de 

la route 169. 

Bassin visuel large et 
profond sur la plaine qui 
rejoint le contrefort au 

sud. 

 Avant-plan : terres agricoles. 
 Plan intermédiaire : terres agricoles, 

habitations rurales, boisés aux 
limites des lots cultivés, ligne à 161 
kV. 

 Arrière-plan : contrefort. 

20 
Photo 8.24 

Champ visuel 
disponible à partir du 
quartier résidentiel de 

la haute ville du 
village de Val-Jalbert. 

Bassin visuel large et 
profond sur la plaine qui 
rejoint le lac Saint-Jean 

au nord. 

 Avant-plan : terres agricoles, 
maisons anciennes du village de 
Val-Jalbert. 

 Plan intermédiaire : terres agricoles 
et maisons anciennes du village de 
Val-Jalbert. 

 Arrière-plan : boisés aux limites des 
lots cultivés, collines boisées et lac 
Saint-Jean. 
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Champs 
visuels 

Position de 
l’observateur 

Configuration Composition 

Plaine secteur récréatif   

21 
Photo 8.25 

Champ visuel 
disponible à partir du 
terrain de camping de 

Val-Jalbert. 

Bassin visuel relativement 
large, mais peu profond. 

Vue filtrée par la 
végétation arborescente 

dispersée. 

 Avant-plan : terrain de camping et 
arbres dispersés. 

 Plan intermédiaire : boisé  adjacent. 
 Arrière-plan : aucun. 

22 
Photo 8.26 

Champ visuel 
disponible à partir de 
l’aire polyvalente du 

terrain de camping de 
Val-Jalbert. 

Bassin visuel relativement 
large, mais peu profond. 

 

 Avant-plan : aire polyvalente et 
arbres dispersés. 

 Plan intermédiaire : boisé adjacent. 
 Arrière-plan : aucun. 

Plaine secteur du Village historique de Val-Jalbert 

23 
Photo 8.27 

Champ visuel 
disponible à partir de 
la rue Saint-Georges 

vers le nord. 

Bassin visuel dans l’axe 
de la rue, circonscrit par 

la végétation 
arborescente et le cadre 

bâti historique. 

 Avant-plan : rue, bâtiments anciens 
et couvert boisé. 

 Plan intermédiaire : rue, bâtiments 
anciens et couvert boisé. 

 Arrière-plan : aucun. 

24 
Photo 8.28 

Champ visuel 
disponible à partir de 
la rue Saint-Georges 

vers le sud. 

Bassin visuel dans l’axe 
de la rue, circonscrit par 

la végétation 
arborescente et le cadre 

bâti historique. 

 Avant-plan : rue, bâtiments anciens, 
couvert boisé et méandre de la 
rivière. 

 Plan intermédiaire : rue, bâtiments 
anciens et couvert boisé. 

 Arrière-plan : contrefort. 

25 
Photo 8.29 

Champ visuel 
disponible à partir du 
quartier résidentiel de 

la haute ville du 
village de Val-Jalbert. 

Bassin visuel dans l’axe 
de la rue, circonscrit par 

la végétation 
arborescente et le cadre 

bâti historique. 

 Avant-plan : rue, pelouse, bâtiments 
anciens, couvert boisé. 

 Plan intermédiaire : boisé adjacent, 
rue, pelouse, bâtiments anciens, 
couvert boisé. 

 Arrière-plan : terres agricoles et 
boisés aux limites des lots. 

 

88..33  IImmppaaccttss  eett  mmeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  eenn  pphhaassee  pprrééccoonnssttrruuccttiioonn    
Durant la phase préconstruction, les impacts sur le paysage seront principalement liés au 
déboisement et au défrichage des aires de travail, des chemins d’accès, des aires 
d’entreposage et des emprises pour l’installation des conduits électriques souterrains et des 
lignes aériennes. L’aménagement des installations de chantier, des aires de travail et des 
accès aux différents sites de travaux aura aussi des incidences sur la qualité du paysage et 
sur certains champs visuels d’intérêt.  

Les travaux de déboisement et de défrichage, de même que l’aménagement de l’aire de 
travail (equise pour la construction du barrage et de la prise d’eau ne causeront qu’une faible 
perturbation visuelle. L’accès au site des travaux (sur les deux rives) sera réservé 
exclusivement aux travailleurs de chantier. De la rive gauche, les rares randonneurs qui 
utilisent les embranchements du sentier Ouiatchouan n’auront qu’une vue partielle de l’aire 
de travail puisque la configuration sinueuse de la rivière permet d’en dissimuler la majeure 
partie.  

À l’inverse, le déboisement et le défrichage du talus riverain qui accueillera la future centrale, 
de même que l’aménagement de l’aire de travail et son alimentation électrique temporaire, 
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seront très visibles pour la clientèle touristique du fait de leur proximité avec le vieux Moulin 
et l’aire polyvalente. L’ouverture visuelle créée par le retrait de la végétation riveraine, le 
nivellement du talus pour permettre l’accès à la rivière durant les travaux et la présence 
d’une ligne électrique temporaire transformeront de façon importante l’aspect visuel de ce 
secteur.  

Au pied de l’escarpement et à l’est du vieux Moulin, des travaux de déboisement et de 
défrichage ainsi que l’aménagement d’une aire de travail sont requis pour la construction du 
portail aval et l’excavation du tunnel. Ces travaux occasionneront une faible perturbation du 
paysage puisque la préservation d’une bande boisée, entre le vieux Moulin et l’aire de travail, 
dissimulera la plupart des transformations. Seule une trouée dans le couvert boisé, 
suffisamment large pour permettre la circulation de véhicules lourds, de même que 
l’installation d’une ligne d’alimentation électrique temporaire le long des chemins existants 
seront visibles. De la série d’escaliers donnant accès au promontoire de Val-Jalbert, le 
déboisement et l’aménagement de l’aire de travail du portail aval risquent d’être visibles pour 
les quelques touristes qui empruntent ce parcours, surtout lorsque le sentier croise l’axe du 
tunnel.  

Le déboisement et le défrichage des emprises pour la construction des lignes d’alimentation 
électrique permanentes, qu’elles soient aériennes ou enfouies, occasionneront quelques 
modifications au paysage actuel. Les trouées déboisées, d’une largeur d’au moins 5 m pour 
permettre l’érection de la ligne aérienne ou l’excavation de la tranchée pour l’enfouissement 
des câbles, seront visibles de la rue Labrecque, du sentier menant aux escaliers, de l’aire 
polyvalente et du stationnement de l’aire d’accueil, lorsque la ligne traverse les talus boisés.  

L’aménagement du chemin d’accès, de la zone d’entreposage et de roulottes de chantier et 
d’une ligne d’alimentation électrique temporaire prévue à l’intérieur des terres agricoles 
modifiera légèrement l’encadrement visuel actuellement offert à partir de la rue Labrecque et 
de la route 169. De fait, le nouveau chemin d’accès reprend l’axe d’un chemin de ferme 
existant alors que les installations de chantier et la ligne électrique temporaire se 
superposent aux boisés périphériques, ce qui favorise leur absorption visuelle. En outre, le 
regard des observateurs potentiels est plutôt orienté vers les maisons historiques à partir de 
la rue Labrecque, ou sur la route 169 et le lac Saint-Jean pour les automobilistes en 
déplacement.  

Diverses mesures d’atténuation courantes permettront de maximiser l’intégration des 
nouvelles infrastructures et des surfaces perturbées au paysage avoisinant, notamment, la 
restauration et le reboisement des aires de travail à la fin des travaux. Afin d’atténuer 
l’importance des impacts sur le paysage durant la phase préconstruction, des mesures 
d’atténuation particulières sont également proposées, notamment l’installation d’une clôture 
de sécurité opaque d’au moins 2,4 m de hauteur afin de contrôler l’accès aux aires de travail 
et le positionnement des conduits électriques en évitant, autant que possible les gros 
spécimens d’abres  afin d’éviter la coupe d’arbres matures. 

88..44  IImmppaaccttss  eett  mmeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  eenn  pphhaassee  ccoonnssttrruuccttiioonn    
Lors de la phase construction du projet, les impacts visuels seront surtout liés à l’installation 
et au retrait des batardeaux, aux travaux d’excavation, à la construction des ouvrages, à la 
mise en place des diverses installations, au transport et à la circulation de la machinerie et 
des engins de chantier ainsi qu’à la gestion des déblais. 
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Dans le secteur du barrage et de la prise d’eau, tous les travaux requis ainsi que l’exposition 
de la paroi de roc dynamitée en rive modifieront de façon importante le cadre visuel de cette 
portion de la rivière. L’accès au secteur du barrage et de la prise d’eau ainsi que l’utilisation 
du chemin d’accès au barrage seront limités exclusivement aux travailleurs du chantier. En 
rive gauche, quelques embranchements du sentier Ouiatchouan et le belvédère aménagé 
dans la portion supérieure de la chute Maligne offriront tout de même une vue partielle vers 
l’emplacement du barrage. Le nombre d’observateurs potentiels demeure néanmoins 
relativement modeste (randonneurs occasionnels).  

Pour les travaux projetés dans les divers secteurs du Village historique de Val-Jalbert, bien 
qu’ils soient planifiés de manière à les circonscrire dans des zones spécifiques et 
relativement restreintes dont l’accès est limité par des clôtures de sécurité, les activités ne 
pourront être entièrement dissimulées aux regards des touristes. Certaines zones 
demeureront visibles à partir de l’aire polyvalente, de l’ancien Moulin, du belvédère en rive 
droite, du téléphérique et du promontoire de Val-Jalbert.  

L’ensemble des travaux associé à la construction de la centrale transformera de façon 
marquée le cadre visuel actuellement offert à partir du vieux Moulin et de l’aire polyvalente, 
secteur névralgique du site touristique du Village historique de Val-Jalbert. En outre, les 
observateurs potentiels sont essentiellement des touristes qui accordent une grande 
importance à la qualité visuelle du lieu visité et du paysage. Il est néanmoins convenu, dans 
l’Entente d’intégration et de complémentarité conclue entre la Corporation du Parc régional 
de Val-Jalbert et la SECLSJ (Annexe 1), que certaines interventions requises pour la 
construction de la centrale, notamment les travaux civils majeurs d’excavation et de 
bétonnage et les travaux majeurs structuraux, soient projetées en dehors de la période de 
fort achalandage touristique de l’été 2012. Quelques engins de constructon et équipements 
électriques pourraient néanmoins être présents sur le site durant la période de fréquentation 
touristique de l’été 2013 puisque les travaux d’installation des turbines et des équipements 
de production et tous les autres travaux électriques et mécaniques requis dans la centrale, 
de même que la mise en route des installations, ne sont pas visés par cette contrainte 
calendaire.  

L’ensemble des travaux requis pour la mise en place de la conduite forcée, entre le portail 
aval et la centrale, seront réalisés en dehors de la période de fort achalandage du Village 
historique de Val-Jalbert selon les termes de l’entente (Annexe 1). Seuls les travaux de 
terrassement seront réalisés au printemps 2013 et occasionneront une modification mineure 
du paysage en raison surtout de leur grande exposition visuelle au centre de l’aire 
polyvalente.   

Au pied de l’escarpement et à l’est de l’ancien Moulin, la construction du portail aval et du 
tunnel requiert d’importants travaux d’excavation par forage-dynamitage. Ceux-ci 
s’échelonneront sur une période relativement longue, qui recoupe inévitablement la période 
de fréquentation touristique. Ils généreront également de grandes quantités de déblais 
devant être évacués hors du site. Ces ouvrages modifieront ponctuellement l’aspect visuel du 
secteur, mais la bande boisée préservée entre le vieux Moulin et l’aire de travail dissimule la 
plupart des interventions du regard des touristes.  

L’enfouissement de la ligne électrique souterraine entre la centrale et la limite nord de la 
haute ville occasionnera une modification mineure du paysage. Ces travaux chevaucheront 
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la période de fréquentation touristique et seront visibles en raison de leur localisation. Ils 
permettront toutefois de préserver, dans le futur, l’aspect actuel de l’aire polyvalente et du 
secteur de la haute ville en évitant l’ajout d’un équipement moderne dans un milieu 
historique.  

La construction de la ligne électrique aérienne, à la limite est de l’aire d’accueil, sera peu 
visible des observateurs potentiels puisque le relief et la végétation qui ceinturent ce secteur 
composent un arrière-plan permettant l’absorption visuelle des nouveaux équipements. La 
perturbation de paysage est donc jugée faible.  

Les travaux liés à la construction du poste de transformation et de la ligne électrique 
aérienne dans le paysage agricole perturberont faiblement les vues offertes à partir de la 
route 169 (champ visuel 19) et des bâtiments qui la bordent. Leur position, à la limite de la 
terre agricole et à proximité des boisés périphériques, favorise leur absorption visuelle alors 
que leur proximité avec la ligne électrique existante à 161 kV d’Hydro-Québec permet une 
bonne insertion. En outre, le regard des automobilistes en déplacement est plutôt orienté sur 
la route 169 et le lac Saint-Jean.  

Des mesures d’atténuation courantes permettront une remise en état des surfaces 
perturbées en plus de maximiser l’intégration des nouvelles infrastructures au paysage 
avoisinant. Des mesures d’atténuation particulières sont également proposées afin d’atténuer 
l’importance des impacts sur le paysage durant la phase construction, dont un contrôle 
d’accès aux aires de travail par l’installation d’une clôture de sécurité opaque d’une hauteur 
d’au moins 2,4 m autour des aires de travail, un contrôle du volume de matériaux entreposés 
sur place et leur évacuation régulière, de même que le respect des termes du protocole 
d’entente conclu entre la Corporation et la SECLSJ au regard des activités de construction 
durant la période de fréquentation touristique.  

88..55  IImmppaaccttss  eett  mmeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  eenn  pphhaassee  eexxppllooiittaattiioonn  
Durant la phase exploitation, les impacts visuels correspondant à la durée de vie utile des 
ouvrages sont liés essentiellement à la présence des diverses installations (bief amont, 
barrage, centrale, portail aval, poste de transformation, ligne électrique, etc.), de même qu’à 
la gestion des débits qui influencera l’apparence visuelle des chutes Maligne et Ouiatchouan 
et du lit de la rivière dans le bief intermédiaire. 

8.5.1 PPrréésseennccee  dduu  bbiieeff  aammoonntt  

Dans le secteur du bief amont, la configuration de la rivière et l’emplacement retenu pour le 
barrage dissimuleront les nouvelles installations à partir des points d’accès à la rive gauche 
de la rivière. Les transformations du paysage résulteront donc essentiellement du 
rehaussement du niveau d’eau. De fait, au niveau normal d’opération du barrage, un 
rehaussement du niveau d’eau atteignant 1,18 m et un léger élargissement du lit de la rivière 
seront perçus sur les premiers 190 m en amont du barrage, tel qu’illustré à la simulation 7 
jointe à l’Annexe 9. L’incidence du rehaussement du niveau d’eau diminuera 
progressivement pour rejoindre le profil initial de la rivière à 1 023 m en amont du barrage. Le 
degré de perturbation du paysage est donc jugé faible. Par ailleurs, ces changements ne 
seront visibles qu’à partir de quelques embranchements du sentier Ouiatchouan. Ces sites 
sont généralement fréquentés par une clientèle peu nombreuse et occasionnelle.  
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8.5.2 PPrréésseennccee  dduu  bbaarrrraaggee    

Dans le secteur du barrage, la présence du barrage, de même que l’exposition des parois de 
roc dynamité, transformeront le paysage actuel de cette portion de la rivière. La configuration 
accentuée des versants rend néanmoins l’accessibilité visuelle difficile. Ainsi, les installations 
ne seront perçues qu’à partir du deuxième belvédère aménagé en rive gauche, dans la 
portion supérieure de la chute Maligne, et modifieront, de façon importante, le plan 
intermédiaire de la vue offerte comme le montre la simulation 6 présentée à l’Annexe 9. Ce 
secteur n’est toutefois fréquenté que de façon occasionnelle et par quelques adeptes de 
randonnée pédestre.  

8.5.3 GGeessttiioonn  ddeess  ddéébbiittss    

La mise en marche de la centrale et la gestion des débits dans la rivière, auront une 
incidence indéniable sur l’apparence des chutes Maligne et Ouiatchouan et du lit de la rivière 
dans le secteur du bief intermédiaire. Ces éléments sont des composantes incontournables 
de l’expérience touristique du site de Val-Jalbert. La préservation de leur aspect actuel est 
une préoccupation exprimée par plusieurs acteurs, tant provinciaux, régionaux que locaux et 
constitue l’un des principaux enjeux environnementaux du projet. Afin de préserver la qualité 
esthétique des chutes durant la période de fréquentation touristique, la SECLSJ et les 
gestionnaires du site de Val-Jalbert ont convenu de maintenir un débit esthétique suivant un 
patron de gestion adapté à la période de fréquentation touristique. 

8.5.3.1 Débit esthétique 

En 1994, le BAPE reconnaissait, dans son rapport d’enquête et d’audience publique sur le 
projet d’aménagement hydroélectrique de Val-Jalbert, que le maintien d’un débit réservé 
de 6 m3/s dans la chute Ouiatchouan apparaissait acceptable esthétiquement (BAPE, 
1994). À ce moment, le jugement s’appuyait sur l’utilisation de photos de la chute 
Ouiatchouan, à des fins publicitaires donc jugées adéquates au point de vue de 
l’apparence visuelle, dont les débits étaient estimés à moins de 6 m3/s. En outre, l’étude 
d’impact sur le projet de 1993 spécifiait que le choix du débit esthétique s’appuyait sur la 
préservation du paysage qui caractérise la chute Ouiatchouan, notamment un certain 
étalement de l’eau dans la chute, la présence d’embruns et la perception du contour du 
territoire du Québec qui se dessine à même la chute. Ce dernier point est néanmoins plus 
suggestif et sujet à différentes interprétations des observateurs. À cette époque, le 
promoteur du projet soutenait que le débit de 6 m3/s représentait « une conciliation juste 
des intérêts humains des visiteurs et des intérêts économiques du projet » (ENVIRAM 
Groupe-conseil, 1993). 

En 2009, un mesurage in situ du débit réel de la chute Ouiatchouan, jumelé à un contrôle 
du débit au Lac des Commissaires, de même que les faibles débits enregistrés durant l’été 
2010 ont permis la prise de photographies illustrant les chutes Ouiatchouan et Maligne 
selon différents débits. La Figure 8.1 montre l’apparence de la chute Ouiatchouan et ses 
transformations selon des débits variant de 5,3 m3/s à 11,8 m3/s. 
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Débit de 5,3 m3/s, au 30 septembre 2009, 6 h 40 Débit de 5,5 m3/s, au 22 juin 2010, 14 h 09 Débit de 6,2 m3/s, au 9 juin 2010, 9 h 42 Débit de 6,5 m3/s, au 24 septembre 2009, 9 h 29 

   

Débit de 6,9 m3/s, au 16 septembre 2009, 10 h 19 Débit de 7,7 m3/s, au 22 septembre 2010, 13 h 21 Débit de 8,9 m3/s, au 2 octobre 2009, 10 h 56 Débit de 11,8 m3/s, au 5 octobre 2009, 13 h 23 

FFiigguurree  88..11  ::  AAppppaarreennccee  ddee  llaa  cchhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  sseelloonn  ddiifffféérreennttss  ddéébbiittss    
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Cette comparaison révèle peu de variations dans l’apparence de la chute Ouiatchouan 
lorsque les débits enregistrés se situent entre 5,3 m3/s et 6,5 m3/s. La présence d’embruns 
est perceptible sur toutes ces images et il y a une similitude dans la forme du cap de roc et 
dans la couverture du voile d’eau. À un débit de 6,9 m3/s, deux minces filets d’eau 
apparaissent à l’extrémité droite de la chute et le voile d’eau couvre un peu plus le cap de 
roc au centre de la chute. Lorsque le débit atteint 7,7 m3/s, les contours du cap de roc 
deviennent légèrement diffus. À 8,9 m3/ et 11,7 m3/s, le voile d’eau est plus dense dans la 
partie supérieure de la chute, il couvre également toute sa portion inférieure et les filets 
d’eau à l’extrémité droite sont plus importants, tout comme la présence d’embruns.  

Quant à la chute Maligne, les images captées pour des débits de 5,7 m3/s et 6,8 m3/s 
présentées à la Figure 8.2 montrent peu de changement dans son apparence. Le manque 
de photographie disponible empêche toutefois de préciser à quel débit les transformations 
s’amorcent.  

 

DDéébbiitt  ddee  55,,77  mm33//ss,,  aauu    
2255  sseepptteemmbbrree  22000099,,  99  hh  3388  

Débit  ddee  66,,88  mm33//ss,,  aauu    
2244  sseepptteemmbbrree  22000099,,  99  hh  4422  

FFiigguurree  88..22  ::  AAppppaarreennccee  ddee  llaa  cchhuuttee  MMaalliiggnnee  sseelloonn  ddiifffféérreennttss  ddéébbiittss    

 
Cet exercice comparatif confirme qu’il y a peu de variations dans l’apparence des chutes 
lorsque le débit réel se situe entre 5,3 m3/s et 6,5 m3/s. De plus, l’apparence de la chute 
Ouiatchouan répond aux critères de préservation des caractéristiques du paysage de la 
chute énoncés précédemment. Il est donc permis de conclure qu’un débit esthétique 
variant de 5,3 m3/s à 6,5 m3/s est acceptable pour préserver l’apparence des chutes 
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Ouiatchouan et Maligne. Néanmoins, pour répondre aux inquiétudes des gestionnaires du 
site de Val-Jalbert, la SECLSJ a convenu, dans un protocole d’entente, le maintien d’un 
débit esthétique de 7 m3/s selon un patron de gestion adapté aux heures de fréquentation 
touristique, couvrant un total de 1 858 heures  et s’échelonnant du 15 mai au 24 octobre 
(voir section 2.6.3) . Ce patron de gestion pourra être révisé annuellement par la 
Corporation et s’appliquera lorsque le débit réel de la rivière sera suffisant pour permettre 
le turbinage à la centrale. Rappelons qu’un débit additionnel de l’ordre de 4 m3/s est requis 
avant la mise en marche de la centrale. Le débit normal de la rivière doit donc atteindre 
une valeur de 11 m3/s avant que l’eau ne transite par les nouvelles installations.  

8.5.3.2 Effet de la gestion du débit esthétique : analyse de fréquence 

Les débits réels de la rivière Ouiatchouan sont très variables annuellement et dépendent 
de plusieurs facteurs, dont la gestion du réservoir du lac des Commissaires. Les relevés in 
situ enregistrés à la chute Ouiatchouan entre le 14 août 2009 et le 17 janvier 2011 
montrent une variation du débit réel passant d’un débit minimal de 1,2 m3/s (août 2010) à 
un débit maximal de 84,8 m3/s (avril 2010). Il y a aussi une nette corrélation entre les 
fortes précipitations observées dans la région (Environnement Canada, 2010b) et 
l’augmentation rapide et ponctuelle des débits de la rivière, dépassant même le débit 
requis pour l’exploitation de la centrale (19,5 m3/s) et du débit esthétique combinés 
totalisant 26,5 m3/s.  

Le Tableau 8.3 montre l’occurrence des débits moyens journaliers inférieurs à 7 m3/s et 
11 m3/s, pour la période de forte fréquentation touristique (24 juin  au 15 octobre, voir 
section 7.12.5.1.1, Performance touristique). Ces données sont issues de l’interprétation 
de la moyenne historique des débits journaliers enregistrés à la station de mesure du Lac 
des Commissaires entre 1984 et 2008 et de leur corrélation avec les données des débits 
réels observés à la chute Ouiatchouan depuis août 2009.  Ce tableau révèle que : 

 Un débit moyen inférieur à 7 m3/s a été observé pour près de 40 % de la période 
(45 jours sur 114 jours); 

 Un débit moyen inférieur à 11 m3/s a été observé pour près de 70 % de la période 
(75 jours sur 114 jours);  

 Le débit moyen est demeuré sous 7 m3/s durant toute la période de forte 
fréquentation touristique de l’année 1987;  

 Il est demeuré égal ou supérieur à 7 m3/s durant toute la période de forte 
fréquentation touristique des années 1986, 1996 et 2008; 

 Il est demeuré sous 11 m3/s durant toute la période de fréquentation touristique des 
années 1987 et 2002.  
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TTaabblleeaauu  88..33  :: NNoommbbrree  ddee  jjoouurrnnééeess  ooùù  llee  ddéébbiitt  eesstt  iinnfféérriieeuurr  àà  77  mm33//ss  eett  1111  mm33//ss  eennttrree  llee  2244  jjuuiinn  
eett  llee  1155  ooccttoobbrree  ddee  11998844  àà  22001100 

Débit inférieur à 7 m3/s 
(jour) 

Débit inférieur à 11 m3/s 
(jour) Année 

Nbre  % Nbre  % 

1984 60 52,63 92 80,70 

1985 44 38,60 65 57,02 

1986 0 0,00 33 28,95 

1987 114 100,00 114 100,00 

1988 1 0,88 39 34,21 

1989 53 46,49 101 88,60 

1990 66 57,89 94 82,46 

1991 103 90,35 113 99,12 

1992 17 14,91 33 28,95 

1993 8 7,02 79 69,30 

1994 14 12,28 28 24,56 

1995 93 81,58 109 95,61 

1996 0 0,00 38 33,33 

1997 81 71,05 93 81,58 

1998 57 50,00 85 74,56 

1999 12 10,53 88 77,19 

2000 9 7,89 61 53,51 

2001 15 13,16 64 56,14 

2002 88 77,19 114 100,00 

2003 77 67,54 106 92,98 

2004 36 31,58 72 63,16 

2005 80 70,18 91 79,82 

2006 31 27,19 53 46,49 

2007 67 58,77 85 74,56 

2008 0 0,00 32 28,07 

20091 14 22,22 38 60,32 

2010 79 69,30 94 82,46 

Moyenne 45 39,97 75 66,43 

1 :  Données, mesurées à la chute Ouiatchouan, provenant des instruments de mesures de la SECLSJ, disponibles 
pour la période s’échelonnant du 14 août au 15 octobre. 
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Cette analyse permet de préciser qu’au cours des dernières années, la centrale projetée 
aurait été opérée de jour pour environ 30 % de la période de forte fréquentation touristique 
et que certaines années (1987 et 2002), elle n’aurait opéré que de nuit. En d’autres mots, 
pour 70% de la période de forte fréquentation touristique, la présence de la centrale 
n’aurait eu aucune incidence sur le débit et les conditions d’écoulement observées dans la 
rivière et à la Chute Ouistachouan. Le mode de gestion proposé et le débit esthétique 
auraient empêché la mise en opération de la centrale.  La période de la mi-juillet à la mi-
septembre marque une période d’étiage annuel récurrente au cours de laquelle le débit 
naturel transitera essentiellement dans la rivière.  La fin juin (fin de la décrue printanière) 
et le début d’octobre (pluie) sont des périodes plus susceptibles au maintien du débit 
esthétique contrôlé à 7 m3/s simultanément à l’opération de la centrale durant les heures 
de fréquentation touristique.   

La Figure 8.3 illustre, quant à elle, l’occurrence des débits en conditions normales, durant 
la période de fréquentation touristique du 15 mai au 15 octobre, pour les années 2005 à 
2010. Cette figure démontre, qu’en moyenne, au cours des six dernières années : 

 Pendant 5,3 % du temps le débit est demeuré inférieur à 4,0 m3/s; 

 Pendant 35,3 % du temps le débit est demeuré inférieur à 7 m3/s; 

 Pendant 57,3 % du temps le débit est demeuré inférieurà 11 m3/s; 

 Pendant 11,6 % du temps le débit est demeuré supérieur à 26,5 m3/s. 
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FFiigguurree  88..33  ::  FFrrééqquueennccee  nnaattuurreellllee  ddeess  ddéébbiittss  ddaannss  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann  eennttrree  llee  1155  mmaaii  eett  llee  1155  ooccttoobbrree   
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Le Tableau 8.4 présente, pour sa part, une analyse mensuelle des débits estimés dans la 
rivière Ouiatchouan au site du parc de Val Jalbert de mai à octobre et pour les années 
2005 à 2010. Cette analyse permet de déduire qu’au cours des six dernières années, en 
juillet et août, deux tiers des visiteurs ont observé une chute montrant un débit égal ou 
inférieur à 11 m3/s et que la moitié de ceux-ci ont contemplé une chute dont le débit était 
égal ou inférieur à 7 m3/s.  

TTaabblleeaauu  88..44  :: AAnnaallyyssee  mmooiiss  ppaarr  mmooiiss  ((mmaaii  àà  ooccttoobbrree))  ddeess  ddéébbiittss  ddaannss  llaa  cchhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  
ppoouurr  llaa  ppéérriiooddee  ddee  ffrrééqquueennttaattiioonn  ttoouurriissttiiqquuee  ((22000055  ––  22001100)) 

Débit 2005 2006 2007 2008 2009 2010 Moyenne 
Mois 

(m3/sec)  %  % 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 100 100 
>= 7,0 100 100 100 100 N/A 94 99 

>= 11,0 100 100 68 100 N/A 61 86 M
ai

 

>= 26,5 39 45 13 48 N/A 0 29 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 100 100 
>= 7,0 100 100 57 100 N/A 0 71 

>= 11,0 63 57 10 93 N/A 0 45 Ju
in

 

>= 26,5 7 10 0 37 N/A 0 11 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 65 93 
>= 7,0 16 100 39 100 N/A 0 51 

>= 11,0 0 90 6 100 N/A 0 39 Ju
ill

et
 

>= 26,5 0 32 0 48 N/A 0 16 

>= 4,3 100 100 100 100 100 0 83 

>= 7,0 0 58 35 100 100 0 49 

>= 11,0 0 10 26 84 72 0 32 A
o

û
t 

>= 26,5 0 0 3 61 0 0 11 

>= 4,3 100 100 100 100 93 90 97 

>= 7,0 37 40 57 100 57 67 60 

>= 11,0 30 40 53 50 0 20 32 

S
ep

te
m

b
re

 

>= 26,5 17 37 7 7 0 7 13 

>= 4,3 100 100 100 100 100 100 100 

>= 7,0 87 100 61 100 97 100 91 

>= 11,0 74 100 52 29 90 100 74 

O
ct

o
b

re
 

>= 26,5 45 61 13 10 0 39 28 
 

Enfin, la Figure 8.4 illustre une simulation de la répartition des débits moyens quotidiens 
selon le plan de gestion prévu, si la centrale avait été en exploitation de 1984 à 2008. Elle 
permet de visualiser l’incidence quotidienne de l’exploitation de la centrale sur le débit 
dans le tronçon intermédiaire et donc à la chute Ouitachouan en considérant le plan de 
gestion proposé par la SECLSJ, mais demeure la projection d’une probabilité d’occurrence 
de débits et non une représentation fidèle d’une année particulière. 

.
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FFiigguurree  88..44  ::  SSiimmuullaattiioonn  ddeess  ddéébbiittss  mmooyyeennss  qquuoottiiddiieennss  ((ddee  jjoouurr)),,  ttuurrbbiinnééss  eett  mmaaiinntteennuuss  ddaannss  llee  bbiieeff  iinntteerrmmééddiiaaiirree  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  ppoouurr  
llaa  ppéérriiooddee  jjoouurrnnaalliièèrree  ddee  11998844  àà  22000088  



Mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au Village historique de Val-Jalbert 
Étude d’impact sur l’environnement – Rapport principal – Volume I    JJUUIINN  22001111  

 
 

La Société de l’énergie  
communautaire  
du Lac-Saint-Jean 

 8-41. 
Groupement

Dessau-Nutshimit et BPR

 

8.5.3.3 Débit réservé écologique 

En dehors de la période de fréquentation touristique, le plan de gestion prévoit qu’entre le 
25 octobre et le 14 mai, un débit réservé écologique de 0,3 m3/s sera maintenu en tout 
temps à l’intérieur du bief intermédiaire. Ce même débit écologique sera aussi maintenu 
durant la nuit (hors des heures de fréquentation) du 15 mai au 24 octobre.  Durant ces 
périodes, la transformation visuelle des chutes Maligne et Ouiatchouan sera considérable, 
D’octobre à février la transformation s’adaptera néanmoins aux variations des débits 
observés dans la rivière qui dépasseront fréquemment le débit écologique lorsque le débit 
arrivant au site du barrage sera supérieur au débit de l’installation hydroélectrique 
(19,5 m3/s). À partir de février, le débit de la rivière dans le bief intermédiaire sera 
généralement égal au débit écologique.  Mentionnons aue le site de Val-Jalbert n’est pas 
en activité à cette période de l’année. La fréquentation du site est donc minimale. Seuls 
quelques randonneurs locaux, raquetteurs et skieurs de fond fréquentent les sentiers et 
les belvédères aménagés de Val-Jalbert sur une base occasionnelle. Ces considérations 
permettent l’attribution d’un faible degré de perception pour toute cette période.  

Ainsi, à l’automne, les parties d’eaux vives auront moins d’importance, en laissant une 
plus grande place aux parois rocheuses qui modulent le lit de la rivière et les chutes. 
L’incidence sera importante jusqu’en décembre, période coïncidant avec la vidange du 
réservoir du lac des Commissaires.  

À partir de décembre, la vidange des eaux du réservoir du lac des Commissaires influence 
le débit moyen quotidien de la rivière Ouiatchouan (voir Figure 8.4). Durant cette période, 
les parois des chutes se couvrent d’un mélange de neige et de glace, mais une bonne 
portion des chutes demeure dynamique en raison d’importants débits (voir Photo 8.30). 
Par temps très froid, la présence d’embruns est aussi plus importante et masque 
partiellement la visibilité des chutes (voir Photo 8.31).  
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PPhhoottoo  88..3300  ::  CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  2244  fféévvrriieerr  22001111  àà  1100  hh  5533,,  ddéébbiitt  ddee  2244,,99  mm33//ss  

 

 

PPhhoottoo  88..3311  ::  CChhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann,,  99  mmaarrss  22001111  àà  88  hh  5599,,  ddéébbiitt  ddee  2244,,77  mm33//ss  
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L’analyse mensuelle des débits de la rivière Ouiatchouan, relevés aux mois de novembre 
à avril, pour les années 2005 à 2010 (Tableau 8.5), montre qu’au cours des six dernières 
années, le débit a été supérieur ou égal à 19,8 m3/s1 plus de 80 % des mois de décembre 
et janvier et plus de la moitié du mois de février. Lorsque la centrale sera en exploitation, 
l’excédent du débit turbiné pourra alors s’ajouter au débit écologique et glacer lentement 
et progressivement les parois des chutes, en se combinant à la neige. L’aspect visuel de 
la chute Ouiatchouan et de ses cascades de glace différera probablement de son aspect 
hivernal actuel puisqu’il est prévu qu’un amas de glace de plus petite taille se formera au 
pied de la chute (section 7.2.1.5), laissant place à une plus grande part de neige et à un 
volume d’eau libre plus discret dans la chute. Pour cette période (décembre à février), les 
transformations temporaires et imprévisibles de l’apparence des chutes Ouiatchouan et 
Maligne généreront une perturbation jugée moyenne.  

TTaabblleeaauu  88..55  ::  AAnnaallyyssee  mmooiiss  ppaarr  mmooiiss  ((nnoovveemmbbrree  àà  aavvrriill))  ddeess  ddéébbiittss  ddaannss  llaa  cchhuuttee  
OOuuiiaattcchhoouuaann  ppoouurr  llaa  ppéérriiooddee  ddee  ffrrééqquueennttaattiioonn  ttoouurriissttiiqquuee  ((22000055  ––  22001100))  

Débit 2005 2006 2007 2008 2009 2010 Moyenne
Mois 

(m3/sec)  %  % 

>= 4,3 100 100 100 100 100 100 100 

>= 7,0 100 100 100 100 100 100 100 

>= 11,0 80 100 50 100 100 100 72 

N
ov

em
br

e 

>= 19,8 47 60 30 47 N/A 57 48 

>= 4,3 100 100 100 100 100 100 100 

>= 7,0 100 100 100 100 100 100 100 

>= 11,0 100 100 3 100 100 100 84 

D
éc

em
br

e 

>= 19,8 100 100 0 97 84 100 80 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 100 100 

>= 7,0 100 100 100 100 N/A 100 100 

>= 11,0 100 100 100 77 N/A 100 95 Ja
nv

ie
r 

>= 19,8 61 100 100 71 N/A 100 86 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 100 100 

>= 7,0 100 100 100 100 N/A 100 100 

>= 11,0 71 100 89 97 N/A 100 91 F
év

rie
r 

>= 19,8 21 54 25 97 N/A 75 54 

>= 4,3 85 100 100 100 N/A 100 97 

>= 7,0 16 100 42 81 N/A 100 68 

>= 11,0 0 19 0 45 N/A 87 30 M
ar

s 

>= 19,8 0 0 0 3 N/A 0 <1 

>= 4,3 100 100 100 100 N/A 100 100 

>= 7,0 90 100 57 90 N/A 100 87 

>= 11,0 87 97 50 73 N/A 97 81 A
vr

il 

>= 19,8 47 60 30 47 N/A 57 48 

                                                      
 
1 Débit réservé de 0,3 m3/s et débit turbiné de 19,5 m3/s 
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Le Tableau 8.5 permet d’appréhender la plus grande transformation de la chute 
Ouiatchouan en mars puisque moins de 1 % des débits ont surpassé 19,8 m3/s au cours 
des six dernières années. La chute pourrait alors se couvrir presque entièrement de neige, 
ne laissant qu’un filet d’eau vive de 0,3 m3/s dans son bras principal.  

En avril, le débit de la crue printanière redonnera une bonne puissance à la rivière alors 
que sont enregistrés de plus forts débits, dont près de 50 % dépasse le débit de 19,8 m3/s. 
Ces transformations généreront une perturbation moyenne de l’aspect visuel de la chute 
Ouiatchouan, à une période où la fréquentation du site est relativement modeste. En 
outre, le volet hivernal qui pourrait être développé par la Corporation ne prévoit pas  
s’orienter vers l’exploitation de l’aspect visuel de la chute tel que vu par les usagers du 
parc en hiver avant l’aménagement de la centrale hydroélectrique.  

Par ailleurs, les relevés terrains et la prise de photographies de la chute Ouiatchouan 
réalisés à ce jour n’ont pas permis d’observer l’aspect visuel de la chute à un débit réel de 
0,3 m3/s. De plus, l’apparence que revêt la chute en période nivale n’a été photographiée 
que lorsque les débits réels atteignaient plus de 20 m3/s. Il demeure donc hasardeux et 
purement hypothétique de tenter d’illustrer par des simulations visuelles l’incidence 
variable de la baisse du débit et les divers aspects de la chute Ouiatchouan dans ces 
conditions. Trop de variables demeurent inconnues, notamment la forme de la paroi sous 
la chute, le volume des précipitations, la rudesse inconstante des hivers et les variations 
de température qui influencent les débits réels de même que la formation et le maintien de 
la glace sur les parois. 

8.5.4 PPrréésseennccee  ddee  llaa  cceennttrraallee  

La centrale a été conçue de manière à minimiser son empreinte visuelle dans le milieu 
récepteur et à optimiser son intégration visuelle aux composantes du cadre bâti existant. Sa 
localisation, à même une dépression naturelle située près du vieux Moulin, respecte 
l’emplacement identifié par la Corporation du Village historique de Val-Jalbert et permet une 
insertion discrète de la majeure partie du bâtiment à partir de l’aire polyvalente. Le mur 
arrière de la centrale s’adossera au talus existant et l’élévation du toit rejoindra le niveau de 
l’aire polyvalente adjacente. Le toit sera aménagé en terrasse verte et accessible aux 
visiteurs. Un puits d’accès abritant le monte-charge et un escalier menant à la salle des 
machines s’ajoutera au cadre bâti visible à partir de l’aire polyvalente. Le traitement 
architectural de la centrale et du puits d’accès, bien que d’allure contemporaine, 
s’harmonisera au bâtiment du vieux Moulin en termes de formes, de couleurs et de matériaux 
de finition extérieure. L’accès à la centrale pour l’installation et l’entretien des machines se 
fera par le biais d’une section de toit amovible, dissimulée sous une terrasse. Aucune rampe 
d’accès n’est prévue de manière à préserver l’aspect actuel de la rive droite de la rivière. Ces 
choix démontrent la volonté et l’effort consenti par la Société pour maximiser l’insertion du 
nouveau bâtiment de la centrale dans son milieu récepteur.  

La présence de la centrale modifiera néanmoins l’aspect visuel des abords du vieux Moulin 
en créant une ouverture visuelle vers la rivière telle qu’illustrée à la simulation 1, jointe à 
l’Annexe 9. Celle-ci résulte du retrait de la végétation dans le talus et du maintien d’un accès 
facile et libre d’obstacles au toit amovible pour permettre l’entretien des équipements de la 
centrale. La présence de la centrale modifiera aussi la vue offerte à partir du belvédère 
existant en rive droite, de quelques points de vue offerts de l’aire polyvalente (voir simulation 
2, Annexe 9) et d’un accès à la rivière à partir du camping en rive gauche (voir simulation 3, 
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Annexe 9). De ces points d’observation, les visiteurs percevront le côté nord ou la façade de 
la centrale, sans toutefois que la vue actuelle du vieux Moulin et de la chute Ouiatchouan ne 
soit obstruée. De plus, une partie du toit-terrasse sera visible à partir du téléphérique et du 
promontoire de Val-Jalbert et modifiera la composition des vues offertes, notamment en 
offrant une vue plus dégagée sur l’aire polyvalente comme illustrée à la simulation 5 de 
l’Annexe 9. Le traitement végétal du toit-terrasse permet néanmoins une continuité avec la 
surface gazonnée de l’aire polyvalente adjacente. Enfin, l’emplacement de la centrale ne 
modifiera aucunement la vue offerte sur la rivière à partir du nouveau belvédère vitré 
aménagé au cœur de la chute, tel que démontre la simulation 4, jointe à l’Annexe 9.  

Par ailleurs, le toit-terrasse, accessible de l’aire polyvalente, offrira aux visiteurs une nouvelle 
vue en surplomb sur la rivière Ouiatchouan. Il sera également muni de puits de lumière 
permettant de voir les installations intérieures. En ce sens, un impact visuel positif est 
associé à la présence de la centrale. 

8.5.5 UUttiilliissaattiioonn  ddeess  cchheemmiinnss  dd’’aaccccèèss  aauuxx  ééqquuiippeemmeennttss  

En phase exploitation, un accès aux installations sera nécessaire afin de permettre les visites 
normales liées à l’opération et à l’entretien des installations. La présence sporadique de 
véhicules de service dans le secteur de la centrale, durant la période de fréquentation 
touristique, occasionnera une faible perturbation de la qualité visuelle du site. Pour réduire 
l’importance de ces impacts, la SECLSJ prévoit utiliser un véhicule de type kart pour 
effectuer les visites normales reliées à l’entretien de la centrale et de limiter la circulation au 
minimum durant les heures de fréquentation touristique. 

8.5.6 PPrréésseennccee  dduu  ppoossttee  eett  ddee  llaa  lliiggnnee  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  aaéérriieennnnee  

La présence du poste de transformation, à la limite d’une terre agricole et à proximité de la 
ligne existante à 161 kV d’Hydro-Québec n’aura qu’une incidence mineure sur le paysage. 
Son rapprochement de l’infrastructure existante évite l’ajout de pylônes conventionnels et 
favorise son insertion au paysage. Son éloignement à plus de 300 m de la route 169 et sa 
position à la lisière du boisé favorisent son absorption visuelle et restreingnent sa visibilité à 
partir de la route 169. D’ailleurs, le regard des observateurs potentiels (automobiles, 
résidents) est plutôt orienté sur la route 169 et le lac Saint-Jean, d’où le faible degré de 
perception attribué. Pour maximiser l’intégration visuelle du poste de transformation au 
paysage environnant, l’implantation un écran végétal d’une hauteur d’au moins 3 m et 
composé d’espèces indigènes locales est prévu sur les côtés exposés (nord et est) du poste. 
L’emplacement retenu empêche également toute visibilité à partir du chemin d’accès et de 
l’aire d’accueil du site de Val-Jalbert.  

La présence de la ligne électrique sur poteaux de bois, assurant le raccordement de la 
centrale au poste de transformation, modifiera légèrement et de façon très ponctuelle le 
champ visuel des observateurs. Lorsque la ligne traversera les terres agricoles, elle se 
confondra à l’arrière-plan formé par les boisés périphériques. Lorsqu’elle traversera les 
secteurs boisés, son emprise déboisée laissera une légère marque linéaire.  
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88..66  ÉÉvvaalluuaattiioonn  ddee  ll’’iimmppaacctt  rrééssiidduueell  
La composante paysage oppose une résistance forte pour la plupart des secteurs touchés 
par les travaux, à l’exception du bief amont (sous-unité V1) qui montre une résistance 
moyenne. Les diverses sources d’impact identifiées pour les trois phases du projet mènent à 
des degrés de perturbation qui varient de faible à fort, selon les interventions projetées. Le 
degré de perception associé aux modifications varie également selon les périodes de 
fréquentation du site.  

8.6.1 PPhhaassee  pprrééccoonnssttrruuccttiioonn  

Durant la phase préconstruction, les impacts visuels attendus sont tous jugés temporaires et 
de faible importance, à l’exception de l’aménagement de l’aire de travail de la centrale, 
auquel un impact fort est associé. L’installation de clôture de sécurité opaque et d’une 
hauteur d’au moins 2,4 m permettra de circonscrire cette aire de travail durant toute la 
période de fréquentation touristique. Elle limitera ainsi la perception des milieux 
temporairement perturbés, mais ne pourra soustraire totalement cette zone des travaux au 
regard des touristes. L’aire de travail de la centrale demeurera visible à partir de certains 
secteurs de l’aire polyvalente (champ visuel 9), du belvédère situé en rive droite (champ 
visuel 10), du téléphérique et du promontoire de Val-Jalbert (champ visuel 7). Un effet visuel 
résiduel moyen est donc pressenti durant la phase préconstruction.  

Par ailleurs, de manière à optimiser l’insertion du massif de câbles électriques enfouis dans 
les secteurs boisés et de réduire la visibilité de l’emprise, l’alignement sera défini directement 
au terrain en considérant la localisation des arbres matures afin de restreindre le plus 
possible la coupe d’arbres. Cette mesure atténuera l’effet visuel résiduel à négligeable pour 
le déboisement de la ligne d’alimentation enfouie. 

8.6.2 PPhhaassee  ccoonnssttrruuccttiioonn  

Durant la phase construction, les travaux associés à la construction du barrage 
occasionneront un impact visuel d’importance moyenne. Cette transformation ne peut être 
atténuée, à moins d’interdire l’accès au sentier Ouiatchouan pour toute la durée des travaux 
de construction qui s’échelonneront sur près d’une année. L’effet visuel résiduel est jugé 
moyen. 

Un fort impact visuel est associé aux travaux de construction de la centrale puisqu’ils seront 
visibles à partir de plusieurs champs visuels d’intérêt qui font partie de l’expérience visuelle 
du site de Val-Jalbert (champs visuels 7, 8, 9 et 10). Le maintien d’une clôture de sécurité et 
le respect d’une contrainte calendaire permettront néanmoins de limiter les vues directes sur 
certaines activités de construction à proximité du vieux Moulin durant la période de 
fréquentation touristique. À la fin des travaux, les sites perturbés entourant la centrale seront 
réaménagés et reboisés avec des espèces indigènes s’harmonisant avec le couvert végétal 
adjacent afin de redonner au talus un aspect plus naturel. Du côté de l’aire polyvalente, un 
aménagement paysager plus structuré et s’harmonisant à la plantation présente devant le 
vieux Moulin sera réalisé. Ces mesures d’atténuation permettront de réduire l’effet visuel 
résiduel à moyen. 

Dans le secteur du portail aval, les perturbations visuelles les plus importantes sont liées à la 
gestion des déblais issus de l’excavation du tunnel et à leur transport hors du site. Une 
gestion régulière du volume de déblais, de même qu’une évacuation quotidienne et en 
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dehors des heures de fréquentation touristique, permettront de réduire les perturbations 
visuelles temporaires liées au transport et à la circulation de la machinerie et des engins de 
chantier. À la fin des travaux, le portail aval sera remblayé pour reproduire le profil initial de la 
pente. La réfection et le reboisement de l’ensemble des surfaces perturbées avec des 
espèces indigènes s’harmonisant avec le couvert végétal adjacent redonneront un aspect 
naturel au secteur. L’effet visuel résiduel attendu est jugé mineur et temporaire. 

Les autres travaux de construction (conduite forcée, lignes d’alimentation souterraine et 
aérienne, poste de transformation) n’occasionneront que des impacts visuels de faible 
importance. À la fin des travaux, la restauration des surfaces endommagées permettra une 
reprise rapide de la végétation. L’effet visuel résiduel est donc jugé mineur et temporaire. 

8.6.3 PPhhaassee  eexxppllooiittaattiioonn  

Durant la phase exploitation, les impacts visuels les plus importants sont associés à la 
présence du barrage, à la présence de la centrale ainsi qu’à la gestion des débits et 
turbinage. Les autres installations ne généreront que des impacts visuels mineurs et l’effet 
visuel résiduel est jugé non important.  

Ainsi, la transformation du paysage résultant de la présence du barrage modifiera de façon 
importante et permanente la perception de la rivière Ouiatchouan à partir du deuxième 
belvédère en rive gauche (champ visuel 6), dans la portion supérieure de la chute Maligne. 
La faible fréquentation du secteur justifie toutefois un impact visuel d’importance moyenne, 
qui ne peut être atténué. Ce point d’observation demeure néanmoins le seul emplacement à 
offrir une vue sur le barrage. L’installation d’un panneau d’interprétation expliquant le 
fonctionnement des installations permettrait de tirer profit de la présence du barrage et de 
bonifier l’offre touristique pour cette portion de la rivière. 

Bien qu’elle ait été conçue de manière à minimiser son empreinte visuelle à l’intérieur du 
Village historique de Val-Jalbert et à s’harmoniser avec les composantes existantes, la 
présence de la centrale modifiera tout de même la composition visuelle de quelques champs 
visuels d’intérêt reconnu, notamment ceux offerts à partir du belvédère localisé en rive droite 
(champ visuel 10), du promontoire de Val-Jalbert (champ visuel 7) et de l’aire polyvalente 
(champs visuels 8 et 9). L’effet visuel attendu est jugé moyen compte tenu des efforts 
d’intégration consentis et de la capacité d’absorption et d’insertion qu’offre l’emplacement 
choisi, qui permettent de réduire l’importance de la perturbation. La transformation sera 
néanmoins permanente. Un effet visuel positif est également associé à la présence de la 
centrale puisque l’accès au toit-terrasse offrira un nouveau point d’observation sur la rivière 
Ouiatchouan.   

Concernant la gestion des débits et turbinage, le maintien d’un débit esthétique de 7 m3/s 
permettra de préserver durant la journée l’apparence des chutes Maligne et Ouiatchouan et 
du lit de la rivière dans la portion du bief intermédiaire durant toute la période de 
fréquentation touristique du site de Val-Jalbert. Il permettra aussi de maintenir la qualité des 
champs visuels d’intérêt offerts à partir des belvédères en rives droite (champs visuels 3, 10 
et 11) et gauche (champ visuel 5), du téléphérique et du promontoire de Val-Jalbert (champ 
visuel 7), de même que des vues offertes à partir de l’aire polyvalente (champs visuels 8 et 
9). Il aura néanmoins pour effet de concentrer la variation des débits sous 11 m3/s. 
L’apparence des chutes et du bief intermédiaire variera tout de même suivant les périodes de 
faible hydraulicité ou de forte crue. L’effet visuel résiduel attendu en regard de la gestion des 
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débits durant la période de fréquentation touristique du Village historique de Val-Jalbert est 
donc jugé mineur et non important. 

En dehors de la période de fréquentation touristique, les impacts visuels associés à la 
gestion des débits et au turbinage sont jugés d’importance moyenne et de durée 
permanente. L’application d’un débit écologique de 0,3 m3/s aura une incidence indéniable 
sur l’apparence visuelle des chutes et du lit de la rivière à l’intérieur du bief intermédiaire, 
mais la faible fréquentation du site, à cette période de l’année, limite le degré de perception. 
Les gestionnaires du site de Val-Jalbert ont néanmoins soulevé la possibilité d’exploiter un 
volet hivernal selon un calendrier ponctuel couvrant les périodes des fêtes de Noël, du Jour 
de l’an et de la relâche scolaire. Dans cette éventualité, l’augmentation de la clientèle 
potentielle pour la période hivernale conduirait à un impact visuel plus important, conditionné 
par l’attribution d’un degré de perception moyen associé à une plus forte concentration 
d’observateurs.Toute modification au plan de gestion des débits proposé permettant de 
considérer la période hivernale devra faire l’objet d’études additionnelles pour évaluer la 
faisabilité technique et économique, ainsi que d’ententes avec le promoteur et possiblement 
d’amendements aux études et autorisations environnementales obtenues en regard du projet 
actuel. 

Le reste des installations et les autres activités liées à l’exploitation de la centrale et à 
l’entretien des divers équipements n’occasionneront que des impacts visuels de faible 
importance. Le tunnel d’amenée et la conduite forcée seront enfouis entre la prise d’eau et la 
centrale. Les lignes d’alimentation électrique se raccordant au barrage et au poste de 
transformation seront également souterraines lorsqu’elles traversent les secteurs d’intérêt du 
site de Val-Jalbert de manière à éliminer tout impact visuel permanent. L’effet visuel résiduel 
attendu est jugé mineur et non important. 

La présence du poste de transformation et de la ligne d’alimentation électrique sur poteaux 
de bois n’occasionnera qu’une faible modification du paysage agricole. De fait, leur 
localisation empêche toute visibilité de la route d’accès au site de Val-Jalbert. De plus, autour 
du poste de transformation, la plantation d’un écran végétal composé d’espèces indigènes 
locales atteignant une hauteur d’au moins 3 m sur les côtés exposés aux regards des 
observateurs (nord et est), permettra aux nouvelles installations de se fondre aux boisés 
périphériques qui servent d’arrière-plan. L’effet visuel résiduel attendu est jugé négligeable et 
non important. 

Enfin, la SECLSJ mettra tout en œuvre pour restreindre les visites requises pour l’entretien 
des équipements durant les heures d’ouverture du site. Dans le cas contraire, elle se dotera 
d’un véhicule spécial pour accéder aux installations, comme ceux utilisés par la Corporation 
pour ses déplacements sur le site. L’utilisation des chemins d’accès aux équipements 
occasionnera un effet visuel résiduel jugé négligeable et non important. 
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9 Bilan des impacts et des mesures d’atténuation 

La réalisation du projet de mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan a des 
impacts potentiels sur les milieux physique, naturel et humain, dont certains pourront être 
réduits par l’application de mesures d’atténuation et d’autres, compenser par la réalisation de 
travaux spécifiques en lien avec les milieux affectés. D’autres impacts du projet auront aussi 
des incidences positives.  Les sections qui suivent dressent un bilan sommaire des 
principaux impacts, présentent des tableaux synthèses des impacts pour chaque 
composante des milieux physique, biologique et humain ainsi que pour les paysages et 
listent l’ensemble des mesures d’atténuation courantes et particulières qui seront intégrées 
au devis d’appel d’offres du promoteur. 

La carte d’impact (Annexe 14) présente la localisation des principaux impacts sur les 
différents milieux touchés et listent les principales mesures d’atténuation courantes et 
particulières qui s’appliquent. 

99..11  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  dduu  mmiilliieeuu  pphhyyssiiqquuee  
Le projet de mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan aura globalement peu 
d’impact sur les éléments du milieu physique. 

Les principaux impacts se feront sentir lors des phases de préconstruction et de construction 
des ouvrages en raison des activités de déboisement, d’excavation et de transport des 
matériaux.  Ces activités sont susceptibles d’avoir des impacts négatifs sur la surface des 
sols et leurs qualités, sur la stabilité des rives,  sur la problématique d’érosion et de 
sédimentation, de même que sur la qualité de l’eau et de l’air.  De façon générale, 
l’importance de l’impact appréhendé est jugé faible  sauf pour la qualité de l’eau où 
l’importance est jugé forte en raison de la grande valeur accordée à cet élément et au risque 
associé à la circulation de la machinerie, à la mise en place et au retrait des batardeaux, aux 
travaux dans le lit ou en berge de la rivière Ouiatchouan (barrage, prise d’eau et canal de 
fuite, centrale) de même que la gestion des déchets et matières dangereuses qui sont les 
principales activités susceptibles d’altérer la qualité de l’eau par l’entraînement de matières 
en suspension et le déversement accidentel d’hydrocarbures.  L’application des mesures 
d’atténuation permet de réduire l’ensemble des impacts à une à une valeur jugée non-
important. 

L’exploitation des ouvrages hydroélectriques n’entraînera pas de modifications importantes 
au milieu physique.  Le mode de gestion des débits et le turbinage de l’eau sont susceptibles 
d’avoir un impact négatif d’importance moyenne sur la qualité de l’eau, sur les patrons 
d’écoulements locaux à la sortie du canal de fuite, de même que localement sur le régime 
des glaces.  
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TTaabblleeaauu 99..11  ::  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  aauu  mmiilliieeuu  pphhyyssiiqquuee  ddee  llaa  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  hhyyddrrooéélleeccttrriiqquuee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann  aauu  ssiittee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt    

Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Surface du sol Préconstruction  
 
 
Construction 

Déboisement et 
défrichage 
 
Transport, circulation 
et utilisation des 
engins et 
équipements de 
chantier 
 
Aménagement des 
installations de 
chantier et des accès 
 
Construction de la 
centrale, de la ligne 
électrique enfouie et 
du poste de départ 

La machinerie circulant sur les aires de 
chantier et à proximité pourrait perturber et 
compacter ou encore perturber les 
horizons supérieurs du sol. 

Faible Moyenne  Faible Ponctuelle Temporaire Faible G-1-6-7 
S-1-7-13-14 

Non important Non important 

Préconstruction  
 
Construction 

 
Transport, circulation 
et utilisation des 
engins et 
équipements de 
chantier  
 
Gestion des déchets 
et des matières 
dangereuses 

Déversement accidentel d’hydrocarbures 
pétroliers ou de carburant sur le sol par la 
machinerie ou lors de leur manutention et 
de leur entreposage. 

Moyenne Moyenne  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible G-1-2-3-4-7-8-9 
S-2-3-4-5-6 
E-1-2-3-4-5-6-7-17-18-19 

Non important Non important Qualité du sol, 
ruissellement et 
infiltration 

Exploitation Utilisation des 
chemins d’accès 

Déversement accidentel d’hydrocarbures 
pétroliers ou de carburant sur les chemins 
d’accès. 

Moyenne Moyenne   Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible  Non important Non important 

Déboisement et 
défrichage 
 
Construction du 
barrage 
 
Excavation de la prise 
d’eau et du canal de 
fuite 
 
 

Perturbation ou modification sur les rives 
lors de l’aménagement ou de la 
construction des installations. 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente Faible G-1-6-7-8-9 
S-1-7-8-9-10-11-12-13-14 
E-1-2-3-4-5-6-7-8-20-21 

Non important Non important Préconstruction  
 
 
Construction 

Présence temporaire 
des batardeaux 

Apport en sédiments lié à la mise en place 
et au retrait  des batardeaux. 

Moyenne Moyenne  Moyenne Locale Temporaire Moyenne G-1-6-7 
S-15 
E-9-10-11-12-13-14-15-16 

Non important Non important 

P
h

y
s
iq

u
e
 

Stabilité des rives 
Érosion - 
sédimentation 

Exploitation Gestion du niveau 
d’eau bief amont 
 
Restitution de l’eau 
par le canal de fuite 

Perturbation des rives Moyenne Faible   Faible Ponctuelle Permanente Faible  Non important Non important 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction  
 
Construction 

Transport et utilisation 
des engins et des 
équipements de 
chantier 
 
Aménagement des 
installations de 
chantier  
 
Aménagement des 
accès 
 
Installation et retrait 
des batardeaux 
 
Construction du 
barrage 
 
Excavation de la prise 
d’eau et du canal de 
fuite 
 
Construction de la 
centrale 
 
Gestion des déchets 
et des matières 
dangereuses 

Les travaux en rive et sur le lit de la rivière, 
ainsi que la circulation de la machinerie, 
pourraient entraîner des matières en 
suspension, des matériaux de construction 
et des débris de démolition dans la rivière. 
 
Déversement accidentel d’hydrocarbures 
pétroliers ou de carburant près de l’eau ou 
dans l’eau. Infiltration dans le sol et 
contamination de l’eau souterraine. 

Grande Moyenne  Forte Locale Temporaire Forte G-1-2-3-4-6-8-9 Non important Non important Qualité de l’eau et 
régime thermique 

Exploitation Gestion des débits  Modification de la qualité de l’eau dans le 
bief intermédiaire 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important 

Hydrologie et 
hydraulique 

Exploitation Gestion des débits et 
turbinage 
 
Présence du bief 
amont, du barrage, du 
canal de fuite et du 
bief intermédiaire 

Modification des patrons locaux 
d’écoulement de l’eau et modification 
possible  des patrons locaux des glaces. 

Moyenne Moyenne  Moyen Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important P
h

y
s
iq

u
e
 

Qualité de l’air Préconstruction  
 
 
 
 
Construction 

Transport et utilisation 
des engins et des 
équipements de 
chantier 
 
Aménagement des 
accès 

 
Le transport et l’utilisation des engins et 
des équipements occasionneront 
l’augmentation de poussières et de gaz 
d’échappement. 

Moyenne Moyenne  Moyenne Ponctuelle Momentanée Faible G-1 
A-1-2-3-4-5-6 

Non important Non important 
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99..22  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  mmiilliieeuu  bbiioollooggiiqquueess  
Le projet de mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan aura peu d’impact sur la 
végétation terrestre puisque le déboisement des superficies est principalement destiné aux 
infrastructures temporaires (aires d’entreposage) et permanentes (chemin d’accès, barrage et 
prise d’eau, ligne de transport d’énergie). Il n’y aura pas de déboisement à réaliser pour le 
rehaussement du bief amont. Les effets attendus lors de l’atteinte du niveau d’eau à la cote 
d’exploitation de 240,8 m n’affecteront pas les milieux boisés que l’on retrouve de part et d’autre 
de la rivière Ouiatchouan. Les superficies terrestres qui seront touchées par la réalisation du 
projet sont évaluées à environ 6 ha au total et près de 2 ha seront remis en production lors des 
travaux de restauration prévus à la fin du projet. 

En ce qui concerne la végétation riveraine, la stabilisation du niveau de l’eau à la cote de 240,8 m 
dans le bief amont provoquera une augmentation légère de la superficie de la rivière. Toutefois, 
la configuration des rives (très rocheuses et légèrement encaissées par endroit) fait en sorte que 
le rehaussement n’entraînera pas d’ennoiement de milieux riverains. Seules les bandes 
riveraines aux sites des travaux seront touchées. 

Globalement, les modifications attendues au niveau de la végétation terrestre et riveraine 
entraîneront de faibles pertes d’habitats, temporaires ou permanentes, pour les oiseaux, les 
mammifères et l’herpétofaune. Ces pertes d’habitats sont jugées peu significatives. 

La principale composante du milieu naturel susceptible de subir les impacts du projet de mise en 
valeur hydroélectrique de Val Jalbert est la faune icthyenne. Cependant, la mise en application 
de mesures d’atténuation courantes et particulières (section 9.5) et la réalisation d’un projet de 
compensation portant sur l’amélioration de l’habitat de l’omble de fontaine (chapitre 12) auront 
pour effet des réduire les impacts appréhendés sur les poissons. Il est important de préciser que 
même si des pertes d’habitats sont prévues, il n’y en a aucune rattachée aux habitats de 
reproduction.  

Tout au long des travaux de construction, la libre circulation des poissons sera assurée. Les sites 
de construction du barrage, de la prise d’eau, de la centrale et du canal de fuite seront les 
principaux secteurs affectés puisque l’on y installera des batardeaux pour rendre possible les 
travaux à sec. Certaines superficies qui se retrouveront à l’intérieur des enceintes seront 
temporairement inutilisables par les poissons. 

L’exploitation des ouvrages hydroélectriques n’entraînera pas de modifications importantes aux 
habitats disponibles dans la rivière Ouiatchouan. Le bief intermédiaire subira des changements 
qui varieront selon les saisons puisqu’il y aura un patron de fonctionnement de la centrale qui 
considèrera la vocation récréotouristique du site historique de Val Jalbert, notamment par le 
maintien d’un débit esthétique (7 m3/s) dans la chute Ouiatchouan. Les caractéristiques 
hydrauliques du bief intermédiaire (niveau de l’eau, vitesse d’écoulement) seront donc modifiées 
et très variables dépendant des périodes de l’année (voir section 7). Toutefois, la faible qualité 
des habitats qu’on y retrouve, notamment au niveau des sections caractérisées par un 
écoulement lotique ne devrait pas affecter les poissons qui s’y retrouvent puisque ceux-ci 
pourront se réfugier dans les fosses et bassins présent dans ce bief. Un débit réservé de 0,3 m3/s 
sera assuré en tout temps (été comme hiver) afin de maintenir des conditions propices à la survie 
et au déplacement des populations de poissons.  
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En amont du barrage, la stabilisation du niveau d’eau entraînera une modification du milieu 
aquatique sur quelques centaines de mètre puisqu’il passera de lotique à lentique. Un gain de 
superficie d’habitat est prévu (abri et alimentation) et il devrait favoriser certaines espèces de 
poisson (ex. : meunier et ouitouche) qui affectionnent ce type de milieu. 

Enfin, la mise en service de la centrale pourrait avoir un impact sur la mortalité des poissons 
dévalant accidentellement jusqu’aux turbines. La mise en place de grilles fines en amont de la 
prise d’eau et d’une passe pour la dévalaison des poissons permettront de réduire au minimum 
les risques de mortalité. 
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TTaabblleeaauu 99..22  ::  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  dduu  mmiilliieeuu  bbiioollooggiiqquuee  ddee  llaa  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  hhyyddrrooéélleeccttrriiqquuee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann  aauu  ssiittee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt    

Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction 
 
 

Déboisement et 
défrichage de la 
végétation terrestre et 
riveraine 

Perte 62 318 m2 de végétation terrestre 
composée principalement de peuplements 
feuillus et dans une proportion moindre  
de peuplements mélangés à dominance 
résineuse et de peuplements résineux.  
Cette superficie inclut des superficies 
marginales de végétation riveraine.  

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle 
 

Permanente Faible G6, B1 à B11 Non important Non important 

Gestion des débits et 
turbinage 

Les habitats riverains pourraient être 
modifiés selon les niveaux maintenus dans 
le bief amont et le bief intermédiaire. 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente Faible  Non important Non important 

Végétation 
terrestre, riveraine 
et aquatique 

Exploitation 

Présence de la ligne 
électrique aérienne 

L’entretien de l’emprise de la ligne 
électrique à 13,8 kV empêchera la reprise 
de la végétation en territoire forestier 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente Faible  Non important Non important 

Préconstruction Déboisement et 
défrichage, 
Aménagement des 
aires de travail en rive 
et de l’accès 

Augmentation du taux de matières en 
suspension dans l’eau. 

Grande Faible  Moyenne  Ponctuelle Temporaire Faible G -6-7 
S-7-8 
E-1-2-3-5-6-7 

Non important Non important 

B
io

lo
g

iq
u

e
 

Ichtyofaune et 
habitats 

Construction Installation et retrait 
des batardeaux. 
Excavation de la prise 
d’eau et du canal de 
fuite. Construction du 
barrage et de la 
centrale  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gestion des déchets 
et des matières 
dangereuses 

Empiétement temporaire dans l’habitat du 
poisson et augmentation du taux de 
matières en suspension dans l’eau et 
dégradation temporaire de l’habitat. 
 
Cependant, au niveau des chutes, les 
remous occasionnés par ce type 
d’écoulement génèrent habituellement un 
certains degré de turbidité et elles ne 
constituent pas un habitat favorable aux 
poissons en raison des vitesses de courant 
élevées. 
 
Perturbation temporaire de l’ordre de         
3 100 m² par l’emprise de l’ensemble des 
batardeaux. 
 
Perturbations potentielles par le 
dynamitage du à une propagation possible 
d’ondes de choc qui pourraient nuire aux 
poissons 
 
Un déversement accidentel 
d’hydrocarbures est susceptible de 
perturber l’habitat du poisson 
 

Grande 
 

Faible  Moyenne  Ponctuelle Temporaire Faible S-15 
E-8-9-10-11-12-13-14-15-16 
PB-3-4-5-6 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
B-12-13 
 
 
 
 
S-2-3-4-5-6 
E-17-18-19 

Non important Non important 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Gestion des débits et 
turbinage  
 
 
 
Présence du bief 
amont 
 
 
 
 
 
Présence du bief 
intermédiaire 

L’exploitation de la centrale peut 
occasionner un risque de mortalité chez les 
poissons par entraînement dans les 
turbines.   
 
Modification possible de la biodiversité. 
Changement d’un secteur à écoulement  
rapide à un secteur de méandre, avec un 
écoulement lentique. Amélioration de la 
disponibilité d’habitat d’alimentation pour 
l’omble de fontaine dans le bief amont. 
 
Diminution de la fonction des aires de 
repos et d’alimentation pour les poissons 
dans le bief intermédiaire. Perte d’habitat 
sur une superficie approximative de 
5 400 m2. Débit moindre, surface mouillée 
restreinte entraînant une mortalité 
potentielle des poissons  emprisonnés 
dans les pools qui se seront formés. 
Risque accru de prédation. 

Grande Forte  Forte Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important  Exploitation 

Gestion des débits et 
turbinage 
 
 
Présence du canal de 
fuite 

Perturbation potentielle des habitats 
aquatiques en aval du barrage par la 
modification des conditions d’écoulement. 
 
Le canal de fuite va produire des courants 
transversaux à proximité et en aval de la 
centrale.  

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne PB-7 Non important Non important 

Herpétofaune et 
habitats 

Préconstruction 
 
 
Construction 

Déboisement et 
défrichage 
 
Circulation et activités 
du chantier (bruit) 

Mortalité de quelques individus en raison 
de leur faible mobilité.  Diminution de la 
fréquentation des lieux par l’herpétofaune. 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Temporaire Faible G-6 
A-6 
E-4-8-20-21 
B-2-3-4-9-11 
PB-1 

Non important Non important 

Déboisement et 
défrichage 

La petite faune et les micromammifères 
sont susceptibles d’être affectés. 
 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente 
 

Moyenne G-6 
A-6 
E-8-20-21 
B-2-3-4-9-11 
PB-1 

Non important Non important Faune terrestre et 
habitats 
 
Faune semi-
aquatique et 
habitats 

Préconstruction 
 
Construction 

Circulation et activités 
de chantier 

Fragmentation et perte d’habitats forestiers 
(approximativement 6 ha). Diminution de la 
capacité de support du milieu à répondre 
aux besoins des cycles vitaux de la faune. 

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important 

B
io

lo
g

iq
u

e
 

Avifaune et 
habitats 

Préconstruction  
 
 
Construction 

Déboisement et 
défrichage 
 
 
Circulation et activités 
de chantier. 
Excavation de la prise 
d’eau et du canal de 
fuite. 

Si les travaux sont effectués en période de 
reproduction, certaines couvées pourraient 
être menacées ou détruites. 
 
Les activités pourraient occasionner du 
dérangement des oiseaux et il y aura 
diminution de la fréquentation des lieux. 

Moyenne Moyenne  Forte Ponctuelle Permanente Moyenne G-6 
A-6 
B-2-3-4-9-11 
PB-1 
 

Non important Non important 
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99..33  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  ssuurr  llee  mmiilliieeuu  hhuummaaiinn  
Le projet d’aménagement hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au village historique de Val-
Jalbert aura à la fois des impacts positifs et négatifs sur le milieu humain.  

Sur le plan économique, la réalisation du projet nécessitera des investissements de l’ordre de 
53,3 M$ et permettra la création de 164 emplois dans la région, auxquels s’ajoutent des emplois 
indirects et induits, pour un total de 281 emplois au cours de la période de construction. En phase 
exploitation, l’exploitation de la centrale aura un impact économique global dans la région se 
chiffrant à près de 800 000$ par année.  

En ce qui a trait à la qualité de vie, à la santé et à la sécurité publique, le projet engendrera 
certaines nuisances, surtout durant les phases préconstruction et construction. Ces nuisances se 
rapportent essentiellement à la perturbation de l’ambiance sonore et de la qualité de l’air, à 
l’augmentation des risques d’accidents à proximité des zones de travaux, ainsi qu’à la hausse de 
l’achalandage sur les voies de circulation. L’importance des impacts résiduels est toutefois jugée 
faible à la suite de l’application des mesures d’atténuation proposées.    

Pour ce qui est de l’utilisation du territoire, les activités récréatives de navigation et de pêche 
sportive sur la rivière Ouiatchouan ne seront pas perturbées par le projet alors que la chasse, le 
piégeage, la villégiature, ainsi que les activités forestières subiront de très faibles impacts. Le 
récréotourisme sur le site de Val-Jalbert et les activités agricoles représentent les deux types 
d’usages qui connaîtront les répercussions les plus significatives. Toutefois, les effets 
environnementaux résiduels sur ces composantes sont qualifiés de non importants puisque 
plusieurs mesures seront mises en œuvre afin de minimiser les perturbations. Les mesures 
prévues pour le site de Val-Jalbert visent principalement à maintenir la qualité de l’expérience de 
visite pour la clientèle et ce, dans l’optique de ne pas affecter la performance touristique du 
village historique, principalement pendant la durée des travaux. Notons aussi que certains 
aménagements prévus dans le cadre du projet auront des retombées positives futures  pour le 
Parc. En effet, l’aménagement du chemin d’accès au barrage améliorera de façon importante 
l’accessibilité au sommet du téléphérique, ce qui facilitera les activités d’entretien de 
l’infrastructure pour la Corporation. Ensuite, la présence de la centrale offrira la possibilité à la 
Corporation de développer un nouveau produit touristique qui pourrait contribuer à accroître 
l’affluence sur le site. En milieu agricole, la perte permanente de territoire agricole cultivé, 
associée à la fois à l’aménagement du chemin d’accès au barrage et à l’implantation du poste de 
transformation électrique, n’aura aucun impact sur la viabilité de l’exploitation du producteur en 
raison de la faible étendue des superficies touchées (1,8 ha).  

En ce qui concerne les infrastructures, les impacts résiduels du projet appréhendés sur le réseau 
routier, ainsi que sur la conduite d’aqueduc et le gazoduc localisés en bordure de la route 169, 
sont jugés non importants.  
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TTaabblleeaauu 99..33  ::  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  dduu  mmiilliieeuu  hhuummaaiinn  ddee  llaa  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  hhyyddrrooéélleeccttrriiqquuee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann  aauu  ssiittee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt    

Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
 

Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction et 
construction 

Aménagement des 
aires de travail et des 
accès; transport, 
circulation et 
utilisation des engins 
et des équipements 
de chantier; 
construction de la 
centrale, du tunnel, de 
la conduite forcée et 
de la ligne électrique 
enfouie 

La présence du chantier et les nuisances 
liées aux activités de construction (bruit, 
poussières, déboisement, achalandage sur 
les voies d’accès) auront pour effet 
d’amoindrir l’attrait du secteur de l’aire 
polyvalente et de la « haute-ville » pour la 
clientèle récréotouristique. 

Grande Forte  Forte Ponctuelle Temporaire Moyenne G5, G6, G9, A1 à A6, H1 à H9, 
H13 à H19, PH2, PH5 à PH13 

Non important Non important 

Préconstruction 
 
 
 
 

Déboisement et 
défrichage de la ligne 
d’alimentation et 
d’instrumentation au 
barrage 

L’emprise de la ligne d’alimentation et 
d’instrumentation au barrage croisera le 
sentier pédestre formé d’une série 
d’escaliers qui donne accès au promontoire 
de Val-Jalbert. Lors des activités de 
déboisement, l’abattage des arbres et la 
récupération de la matière ligneuse 
risquent d’endommager l’infrastructure. 

Grande Faible   Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible PH15 à PH18 Non important Non important 

Construction 
 
 
 
 

Transport, circulation 
et utilisation des 
engins et des 
équipements de 
chantier  

En hiver, l’accès aux aires de travail de la 
centrale, de la conduite forcée et du tunnel 
se fera par la rue Labrecque, utilisée lors 
de cette période comme  piste de ski de 
fond par les membres du club plein air 
Roberval. Les travaux vont donc entraîner 
la fermeture et la relocalisation de cette 
portion de sentier  

Grande  Forte   Forte Ponctuelle Temporaire Moyenne PH13 Non important Non important 

Construction 
 

Construction du 
barrage  
 
 
 
 
 

En rive gauche, les travaux d’excavation et 
de construction du barrage obligeront à 
fermer définitivement un embranchement 
du sentier Ouiatchouan qui donne accès 
présentement à la zone de vestiges de 
l’ancien moulin de sciage  

Grande Forte  Forte Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important 

Présence et 
exploitation de la 
centrale  

La centrale constituera une nouvelle 
attraction pour les touristes, susceptible de 
générer un achalandage supplémentaire 
sur le site de Val-Jalbert 

Grande  Faible Moyenne 
 

Ponctuelle Permanente Moyenne  Impact positif 
(moyen) 

Impact positif 

Présence et 
exploitation de la 
centrale 

Risque de perturbation de l’ambiance 
sonore pour les visiteurs du site de Val-
Jalbert associé à l’exploitation de la 
centrale 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important 

Utilisation des 
chemins d’accès 

Le chemin d’accès au barrage permettra 
de résoudre un problème d’accessibilité 
rencontré par la Corporation  pour 
l’entretien de la partie supérieure du 
téléphérique 

Grande  Faible Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne  Impact positif 
(moyen) 

Impact positif 

H
u

m
a
in

 

Récréotourisme 
sur le site de Val-
Jalbert  
 

Exploitation 
 

Utilisation des 
chemins d’accès 

Les déplacements en véhicule des 
travailleurs sur le site de Val-Jalbert lors 
des activités d’entretien de la centrale 
pourraient générer des nuisances pour les 
visiteurs et le personnel du site 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne PH14 Non important Non important 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
 

Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction et 
construction 
 
 

Déboisement et 
défrichage; 
aménagement du 
chemin d’accès au 
barrage; transport, 
circulation et 
utilisation des engins 
et des équipements 
de chantier 

Le bruit généré par les travaux et par la 
circulation des engins de chantier et les 
véhicules de transport perturbera les 
activités des occasionnels chasseurs et 
trappeurs qui fréquentent les boisés de la 
portion sud de la zone d’étude, en rive 
droite. Ceux-ci devront modifier leur 
pratique ou seront contraints de se 
déplacer pour s’adonner à leur activité.  

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Temporaire Faible H20 à H23, PH1, PH2 Non important Non important Chasse et 
piégeage 
 

Exploitation Présence du chemin 
d’accès au barrage 
 
 

La réfection du chemin existant améliorera 
les conditions de circulation dans la portion 
forestière des lots des lots 19a, 19b, 20a et 
20b rang II, ce qui aura pour effet de 
faciliter les déplacements des occasionnels 
chasseurs et trappeurs dans ce secteur. 

Moyenne  Faible Faible Ponctuelle Permanente Faible  Impact positif 
(Non important) 

Impact positif 

Navigation et 
pêche sportive 
 

Exploitation Présence du barrage 
 
 
 

Le faible rehaussement du niveau de l’eau 
dans le bief amont associé à l’exploitation 
des ouvrages améliorera légèrement les 
conditions de navigation et de pratique de 
pêche à l’omble de fontaine  

Moyenne  Faible Faible Ponctuelle Permanente Faible  Impact positif 
(Non important) 

Impact positif 

 
Préconstruction 
 

Déboisement et 
défrichage; 
aménagement de 
l’accès au barrage et 
des aires de travail; 
transport, circulation 
et utilisation des 
engins et des 
équipements de 
chantier 

Les activités de deux villégiateurs 
pourraient être perturbées par les travaux 
d’aménagement du chemin d’accès au 
barrage et des aires de travail.  

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible  Non important Non important 

Construction  Activités de 
construction et 
d’excavation dans le 
secteur du barrage; 
transport, circulation 
et utilisation des 
engins et des 
équipements de 
chantier 

Les activités de deux villégiateurs 
pourraient être perturbées par les travaux 
de construction et d’excavation dans le 
secteur du barrage. 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible A1 à A6, H1 à H7, H18, H19, 
PH1, PH2 

Non important Non important 

Villégiature 
 

Exploitation  Présence du chemin 
d’accès au barrage 

La présence du chemin d’accès au barrage 
améliorera l’accessibilité au chalet situé en 
amont de la chute Maligne. 

Grande  Faible Moyenne Ponctuelle Permanente Faible A1 à A6, H1 à H7, H18, H19, 
PH1, PH2 

Impact positif 
(Non important) 

Impact positif 

H
u

m
a
in

 

Qualité de vie  
 

Préconstruction et 
construction 

Toutes les activités de 
Préconstruction  et de 
construction 

L’exécution des travaux de préconstruction 
et de construction provoquera certains 
désagréments (poussières, bruit, 
achalandage sur les voies de circulation) 
pour les visiteurs du site de Val-Jalbert et 
les résidants de la route 169. 
 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible G5, G6, G9, A1 à A6, H4 à H19, 
PH1, PH2, PH5 à PH13 

Non important Non important 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Exploitation 
 

Présence et 
exploitation de la 
centrale 

Risque de perturbation de l’ambiance 
sonore pour les visiteurs du site de Val-
Jalbert associé à l’exploitation de la 
centrale 

Grande  Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne  Non important Non important  

 Utilisation des 
chemins d’accès 

Les déplacements en véhicule des 
travailleurs sur le site de Val-Jalbert lors 
des activités d’entretien de la centrale 
pourraient générer des nuisances pour les 
visiteurs et le personnel du site 

Grande  Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne PH14 Non important Non important 

Préconstruction et 
construction 

Toutes les activités de 
préconstruction  et de 
construction 

La réalisation des travaux de 
préconstruction et de construction 
s’accompagne d’un risque d’accident pour 
les différents utilisateurs du milieu qui se 
trouvent à proximité des zones de travaux 
et pour les usagers des voies de circulation 
empruntées également par les véhicules 
lourds. 

Grande Moyenne  Forte Ponctuelle Temporaire Moyenne G1 à G9, A1 à A6, H1 à H19, 
PH1, PH2, PH5 à PH13 

Non important Non important 

Utilisation des 
chemins d’accès aux 
équipements 

L’utilisation conjointe des chemins d’accès 
par le personnel et les visiteurs du site de 
Val-Jalbert et par les employés du 
promoteur qui s’occupent du 
fonctionnement et de l’entretien des 
différentes installations hydroélectriques, 
peut engendrer des risques d’accident.  

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne PH14 Non important Non important 

Santé et sécurité 
publique  
 

Exploitation 
 

Présence du barrage, 
de la prise d’eau et de 
la centrale 
 
 

L’accès au barrage, à la prise d’eau et au 
bâtiment de la centrale présente un risque 
d’accident pour les individus qui circulent à 
proximité de ces sites, si ceux-ci ne sont 
pas sécurisés 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle  Permanente Moyenne H3 Non important Non important 

Préconstruction et 
construction 

Toutes les activités de 
préconstruction  et de 
construction 

Les activités de préconstruction  et de 
construction génèreront une activité 
économique importante par l’acquisition, 
localement, de biens et services et la 
création d’emplois directs et indirects. 

Grande  Moyenne Forte Régionale Temporaire Forte  Impact positif 
(fort) 

Impact positif 

H
u

m
a
in

 

Retombées 
économiques 
 

Exploitation Présence de la 
centrale 

Les revenus générés par la vente de 
l’électricité à Hydro-Québec  pourraient 
contribuer à la création d’emplois au sein 
des organisations qui auront investis dans 
le projet.  
 
 

Grande  Moyenne Forte Régionale Permanente Forte  Impact positif 
(fort) 

Impact positif 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

Réseau routier 
 

Préconstruction et 
construction 

Transport, circulation 
et utilisation des 
engins et des 
équipements de 
chantier 

Le transport des matériaux d’excavation 
hors du chantier et le transport des 
matériaux de construction augmenteront 
l’intensité du trafic sur la route 169. De 
plus, les activités de camionnage  
imposeront des charges importantes aux 
voies de circulation empruntées, ce qui 
pourrait contribuer à détériorer ces 
infrastructures. 

Moyenne Moyenne  Moyenne Locale Temporaire Moyenne H10 à H13, H18, H19 Non important Non important 

 Exploitation Utilisation du chemin 
d’accès à la centrale 

 Les déplacements du personnel 
d’entretien à la centrale pourraient causer 
des nuisances de circulation sur le site de 
Val-Jalbert  

Moyenne Faible  Faible Ponctuelle Permanente Faible PH14 Non important Non important 

Conduite 
d’aqueduc  et 
gazoduc 

Préconstruction Aménagement du 
chemin d’accès au 
chantier 

L’aménagement de l’entrée du chemin 
d’accès au chantier pourrait occasionner 
des dommages à une conduite d’aqueduc 
et au gazoduc   

Moyenne Faible  Faible Locale Temporaire Faible PH3, PH4 Non important Non important 

Aménagement des 
installations de 
chantier et des accès 

Les activités qui impliquent des travaux 
d’excavation pourraient endommager des 
artéfacts enfouis. 

Grande Moyenne  Forte Ponctuelle  Permanente Moyenne  Non important Non important Préconstruction 

Fouilles 
archéologiques 

Les fouilles archéologiques vont permettre 
de compléter les connaissances sur le 
milieu et possiblement de conserver de 
nouveaux artéfacts qui seront exposés au 
public. 

Grande  Moyenne Forte Ponctuelle  Permanente Moyenne  Impact positif 
(moyen) 

Impact positif 

Construction Construction de la 
centrale, construction 
des lignes électriques 

Les activités qui impliquent des travaux 
d’excavation  pourraient endommager des 
artéfacts enfouis. 

Grande Moyenne  Forte Ponctuelle  Permanente Moyenne  Non important Non important 

Patrimoine et 
archéologie 

Exploitation Présence du bief 
amont 

Le rehaussement du niveau de l’eau dans 
le bief amont pourrait maintenir sous l’eau 
des artéfacts. 

Grande Moyenne  Forte Ponctuelle  Permanente Moyenne  Non important Non important 

H
u

m
a
in

 

Activités 
forestières 

Préconstruction Déboisement et 
défrichage des aires 
de travail du barrage, 
du portail aval du 
tunnel et de la 
centrale; du chemin 
d’accès;  de la ligne 
d’instrumentation et 
d’alimentation du 
barrage; de la ligne 
électrique aérienne à 
13,8 kV 
 

Les travaux de déboisement et de 
défrichage entraîneront la perte d’une 
superficie de 52 818  m2 de terrains 
forestiers productifs et d’un volume de bois 
marchand de  500  m3. 

Faible Faible  Faible Ponctuelle Permanente Faible G6, B10, B11, H35 à H37 Non important Non important 
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Milieu 
touché 

Élément touché Phases du projet Sources d’impact Description de l’impact Valeur Perturbation Bonification Intensité Étendue Durée 
Importance 
de l’impact 
appréhendé 

Mesures d’atténuation 
Effet résiduel 
(provincial) 

Effet résiduel 
(fédéral) 

 Préconstruction Déboisement et 
défrichage des zones 
d’entreposage  no. 2 
et no.3 

Les travaux de déboisement et de 
défrichage entraîneront la perte d’une 
superficie de 9 500 m2 de terrains forestiers 
productifs et d’un volume de bois 
marchand de 95 m3. 

Faible Faible  Faible Ponctuelle Temporaire Faible G6, B9 à B11, H35 à H37 Non important Non important 

Aménagement du 
chemin d’accès au 
barrage et à la 
centrale 

Perte de 12 435 m2 de terres en culture, 
risque d’endommager le système de 
drainage ainsi que les clotûres et barrières 
installées par le propriétaire des terres 
agricoles 
 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne G6, H24 à H28, H30 à H34 Non important Non important 

Aménagement du 
chemin d’accès au 
poste de 
transformation 

Perte de 4 290 m2 de terres en culture, 
risque d’endommager le système de 
drainage ainsi que les clotûres et barrières 
installées par le propriétaire des terres 
agricoles 
 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne G6, H24 à H28, H30 à H34 Non important Non important 

Préconstruction 
 

Aménagement des 
zonesd’entreposage 
no.1 et no.3  

Perte  de 6 910 m2 de terres en culture, 
risque d’endommager le système de 
drainage ainsi que les clotûres et barrières 
installées par le propriétaire des terres 
agricoles 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible G6, H24 à H28, H30 à H34 Non important Non important 

Construction du poste 
de transformation 

Perte de 1 058 m2 de terres en culture 
 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Permanente Moyenne G6, H24, H26 à H34 Non important Non important 

H
u

m
a
in

 

Activités agricoles 
 

Construction 
 

Construction de la 
ligne électrique 
aérienne 

La circulation des engins de chantier et le 
transport des équipements électriques  
vers l’emprise de la ligne pourraient nuire 
aux activités de l’agriculteur 

Grande Faible  Moyenne Ponctuelle Temporaire Faible H30 Non important Non important 
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99..44  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  ssuurr  llee  ppaayyssaaggee  
Pour le paysage, le projet occasionnera quelques modifications de la qualité visuelle de certaines 
portions de la rivière Ouiatchouan et de divers secteurs du Village historique de Val-Jalbert, de 
même que quelques transformations de la qualité esthétique de certains champs visuels d’intérêt.   

L’installation des batardeaux et l’érection du barrage à la phase construction et, subséquemment, 
la présence du barrage et l’exposition de la paroi de roc dynamité durant toute la phase 
exploitation entraîneront des modifications au cadre visuel de cette portion de la rivière. 
Toutefois, les effets résiduels sont qualifiés de non importants en raison de l’accès restreint et de 
la faible proportion d’observateurs qui fréquentent ce secteur. Les activités en phase 
préconstruction et le rehaussement du niveau d’eau en amont du barrage en phase exploitation 
n’auront qu’une faible incidence sur la qualité visuelle du bien amont. 

Seuls la gestion des débits et le turbinage auront une incidence sur la qualité visuelle du bief 
intermédiaire de même que sur l’apparence visuelle des chutes Maligne et Ouiatchouan. Durant 
la période de fréquentation touristique du site, l’application d’un parton de gestion préservant un 
débit esthétique diurne de 7 m3/s (lorsque disponible dans la rivière) permet toutefois de qualifier 
l’effet résiduel de non important. 

Les transformations associées aux activités de préconstruction et de construction de la centrale 
entraîneront des modifications importantes à la qualité visuelle du secteur du vieux moulin et de 
l’aire polyvalente et perturberont le cadre visuel de certains champs visuels d’intérêt. Toutefois, 
les effets visuels résiduels sont qualifiés de non importants puisque plusieurs mesures seront 
mises en œuvre afin de limiter la perception des transformations par la clientèle touristique, dans 
l’optique de préserver l’expérience touristique. En phase exploitation, la présence du nouveau 
bâtiment de la centrale modifiera l’aspect visuel du site près du vieux moulin et du talus riverain, 
de même que la qualité de plusieurs champs visuels d’intérêt (aire polyvalente, belvédère en rive 
droite, promontoire de Val-Jalbert). Les efforts consentis pour l’harmonisation du bâtiment avec le 
cadre bâti actuel, en termes de forme et de matériaux, et son insertion discrète à même une 
dépression naturelle limitent néanmoins les perturbations visuelles et permettent de qualifier 
l’effet résiduel de non important.  En outre, la présence d’une terrasse sur le toit de la centrale 
aura une incidence positive pour le Parc en offrant une nouvelle ouverture visuelle sur la rivière. 

Les autres installations, équipements  et activités prévus dans les autres secteurs du site et en 
milieu agricole, que ce soit en phase préconstruction, construction ou exploitation, 
n’occasionneront que des perturbations visuelles mineures ou négligeables.    
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TTaabblleeaauu  99..44  ::  BBiillaann  ddeess  iimmppaaccttss  vviissuueellss    ddee  llaa  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  hhyyddrrooéélleeccttrriiqquuee  ddee  llaa  rriivviièèrree  OOuuiiaattcchhoouuaann  aauu  ssiittee  ddee  VVaall--JJaallbbeerrtt    

Milieu 
touché 

Élément 
touché 

Phases du 
projet 

Sources d’impact 
Simulation 

visuelle 
Description de l’impact Résistance

Degré de 
perturbation

Degré de 
perception 

Importance 
de l’impact 

visuel 
Durée 

Mesures 

d’atténuation 

Effet 
résiduel 

(provincial)

Effet 
résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction  Déboisement et défrichage  
Aménagement de l’aire de travail (barrage et prise 
d’eau) 

- Modification du cadre visuel de la rivière perçu à partir des embranchements 
du sentier Ouiatchouan, en rive gauche de la rivière (champs visuels 2 et 6). 
Déboisement du site des travaux du secteur du barrage et de la prise d’eau. 

Faible  
 

Faible Faible  Temporaire B-2-9 Non 
important 

Non 
important 

Construction Installation et retrait des batardeaux 
Construction du barrage 

- Modification du cadre visuel de la rivière perçu à partir des embranchements 
du sentier Ouiatchouan, en rive gauche de la rivière (champs visuels 2 et 6). 
Perception de l’aire de travail et des ouvrages en rive et dans le lit de la 
rivière. 
Présence des batardeaux. 
Érection du barrage. 
Exposition des parois de roc dynamité. 

Forte Faible  Moyenne  Temporaire H-33 Non 
important 

Non 
important 

Exploitation Gestion des débits et turbinage  
Présence du bief amont  
 

Vue 7 Modification du cadre visuel de la rivière perçu à partir des embranchements 
du sentier Ouiatchouan, en rive gauche de la rivière (champ visuel 2). 
Modification de l’apparence du lit de la rivière dû au rehaussement du niveau 
d’eau en amont du barrage.  

Faible  
 

Faible  Faible Permanente  Non 
important 

Non 
important 

Sous-unité V1 
 
Qualité visuelle 
du bief amont 
 
Champs 
visuels d’intérêt 
2 et 6 
 

Exploitation Gestion des débits et turbinage  
Présence du barrage et de la prise d’eau 

Vue 6  Modification du cadre visuel de la rivière perçu à partir des embranchements 
du sentier Ouiatchouan, en rive gauche de la rivière (champ visuel 6). 
Présence des infrastructures.  
Exposition des parois de roc dynamité. 

Moyenne 

Forte 
 

Faible Moyenne  Permanente  Non 
important 

Non 
important 

Modification de l’apparence visuelle de la chute Maligne et du bief 
intermédiaire durant la période de fréquentation touristique (de jour, entre le 
15 mai et le 24 octobre). 
Modification de la qualité esthétique des champs visuels nos 3, 4 et 5. 

Fort Faible Moyenne Permanente V-5 Non 
important 

Non 
important 

Sous-unité V2 
 
Qualité visuelle 
du bief 
intermédiaire 
 
Observation de 
la chute 
Maligne 
 
Champs 
visuels d’intérêt 
3, 4 et 5 

Exploitation Gestion des débits et turbinage 
Présence du bief intermédiaire 

- 

Modification de l’apparence visuelle de la chute Maligne et du bief 
intermédiaire en dehors de la période de fréquentation touristique (en tout 
temps entre le 25 octobre et le 14 mai et de nuit, entre le 15 mai et le 
24 octobre).  
Modification de la qualité esthétique des champs visuels nos 3, 4 et 5. 

Forte 

Fort  Faible Moyenne  Permanente  Non important Non 
important 

Préconstruction  Déboisement et défrichage  
Aménagement de l’aire de travail (centrale) 

- Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champs 
visuels 8 et 9), du belvédère en rive droite (champ visuel 10), du 
téléphérique et du promontoire de Val-Jalbert (champ visuel 7). 
Modification de l’aspect naturel du talus riverain. 
Déboisement du site de la centrale, aménagement de l’aire de travail et mise 
en forme du talus pour faciliter l’accès au site.  
Installation d’une ligne aérienne temporaire pour l’alimentation électrique de 
l’aire de travail. 

Forte Fort 
 

Moyen Forte  Temporaire G-6 
B-2-9 
V-1 
 

Non important Non 
important 

Installation et retrait de batardeaux. 
Construction de la centrale et mise en place des 
équipements 
Construction de la ligne électrique vers le poste 
(enfouie)  
Gestions des déblais 

- Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champs 
visuels 8 et 9), du belvédère en rive droite (champ visuel 10) et du 
promontoire de Val-Jalbert (champs visuels 7). 
Présence de l’aire de travail et de tous les équipements de chantier et 
matériaux liés à la construction de la centrale et à l’installation des 
équipements (mécanique du bâtiment, turbine, équipements électriques). 
Excavation d’une tranchée pour l’enfouissement de la ligne électrique. 

Fort Moyen Forte  Temporaire H-33 
V-1-2-3 

Non important Non 
important 

P
a
y
s
a
g

e
 

Sous-unité V3 
 
Qualité visuelle 
des secteurs 
du vieux moulin 
et de l’aire 
polyvalente 
 
Observation de 
la chute 
Ouiatchouan 

 
Champs 
visuels d’intérêt 
7, 8, 9, 10, 11 
et 12 

Construction 

Construction de la conduite forcée - Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champ visuel 
8), et du promontoire de Val-Jalbert (champ visuel 7).  
Présence de l’aire de travail et de tous les équipements de chantier et 
matériaux liés à la construction de la conduite forcée. 

 

Faible  Moyen Faible Temporaire H-33 
 

Non 
important 

Non 
important 



Mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au Village historique de Val-Jalbert 
Étude d’impact sur l’environnement – Rapport principal – Volume I    

 
 

 
 
 

 9-20. 
 

 

Milieu 
touché 

Élément 
touché 

Phases du 
projet 

Sources d’impact 
Simulation 

visuelle 
Description de l’impact Résistance

Degré de 
perturbation

Degré de 
perception 

Importance 
de l’impact 

visuel 
Durée 

Mesures 

d’atténuation

Effet 
résiduel 

(provincial) 

Effet 
résiduel 
(fédéral) 

Exploitation Gestion des débits et turbinage - Modification de l’apparence visuelle de la chute Ouiatchouan durant la 
période de fréquentation touristique (de jour, entre le 15 mai et le 24 
octobre). 
Modification de la qualité esthétique des champs visuels nos 7, 8, 9, 10 et 
11. 

 Fort 
 

Moyen Forte  Permanente V-5 Non 
important 

Non 
important 

Fort 
(automne, 
mars) 

Faible  Moyenne  Permanente  Non 
important 

Non 
important 

  Modification de l’apparence visuelle de la chute Ouiatchouan en dehors de 
la période de fréquentation touristique (en tout temps entre le 25 octobre et 
le 14 mai).  
Modification de la qualité esthétique des champs visuels nos 7, 8, 9, 10 et 
11. 

Moyen 
(décembre à 
février, avril) 

Faible  Moyenne Permanente  Non 
important 

Non 
important 

Vues 1, 2, 3, 
4 et 5 

Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champs 
visuels 8 et 9), du belvédère en rive droite (champ visuel 10) et du 
promontoire de Val-Jalbert (champs visuels 7). 
Modification de l’aspect visuel du site près de l’ancien moulin.  
Modification de l’aspect naturel du talus riverain. 
Présence de la centrale, de la terrasse verte et du puits d’accès. 

Moyen  Moyen  Moyen Permanente  Non 
important 

Non 
important 

Présence de la centrale 

- Création d’une nouvelle ouverture visuelle sur la rivière à partir de la 
terrasse verte. 
Vue sur les installations à l’intérieur de la centrale.  

- - Impact positif    Impact 
positif 

Positif 

 

 

Utilisation des chemins d’accès aux équipements - Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champs 
visuels 8 et 9) et du promontoire de Val-Jalbert (champs visuels 7). 
Présence de véhicules et d’équipements à proximité de la centrale lors des 
travaux d’entretien. 

 

Faible Moyen Faible Temporaire PH-14 Non 
important 

Non 
important 

Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champ 
visuel 8). 
Déboisement de l’aire de travail du portail aval et d’une ouverture dans le 
couvert boisé adjacent au vieux moulin pour permettre l’accès. 
Installation d’une ligne aérienne temporaire pour l’alimentation électrique de 
l’aire de travail. 
Déboisement d’une zone de dépôt des matériaux d’excavation. 
Aménagement de l’aire de travail et d’entreposage des matériaux et du 
chemin d’accès.  

Faible Moyen Faible  Temporaire G-6 
B-2-9 

Non 
important 

Non 
important 
 

Déboisement et défrichage  
Aménagement de l’aire de travail (portail aval)  
Aménagement des accès 

- 

Modification du cadre visuel offert à partir des escaliers menant au 
promontoire de Val-Jalbert. 
Déboisement de l’aire de travail du portail aval et de la ligne sismique. 
Aménagement de l’aire de travail et d’entreposage des matériaux.  

Faible Faible  Faible Temporaire  Non 
important 

Non 
important 

Modification du cadre visuel offert à partir de la rue Labrecque, de l’aire 
polyvalente et du sentier menant aux escaliers. 
Déboisement d’une emprise pour l’installation de la ligne électrique enfouie 
pour le raccordement de la centrale. 

Mineure Faible  Faible Temporaire B-2-9 
PB-1 

Non 
important 

Non 
important 

Préconstruction  

Déboisement et défrichage - 

Modification du cadre visuel offert à partir du stationnement de l’aire 
d’accueil. 
Déboisement d’une emprise pour l’installation de la ligne électrique 
permanente aérienne. 

Mineure Faible  Faible Temporaire  Non 
important 

Non 
important 

Transport et circulation de la machinerie et des 
engins de chantier 
Construction du tunnel (portail aval) 
Gestion des déblais 

- Modification de l’encadrement visuel offert à partir de l’aire polyvalente 
(champ visuel 8) et de la rue Labrecque.  
Perception de la circulation des camions lors de l’évacuation des déblais. 
Excavation d’une tranchée pour l’enfouissement de la ligne électrique. 
Modification du cadre visuel offert à partir du stationnement de l’aire 
d’accueil. Perception de la construction de la ligne électrique aérienne. 

Moyen  Faible Moyenne Temporaire H-33 
V-1-4 
 

Non 
important 

Non 
important 

Construction de la ligne électrique vers le poste 
(enfouie) 

- Modification du cadre visuel offert à partir de l’aire polyvalente (champ 
visuel 8) et de la rue Labrecque.  
Excavation d’une tranchée pour l’enfouissement de la ligne électrique. 

Faible Moyen Faible  Temporaire H-33 Non 
important 

Non 
important 

Construction 

Construction de la ligne électrique  vers le poste 
(aérienne, secteur de l’aire d’accueil) 

- Modification du cadre visuel offert à partir du stationnement de l’aire 
d’accueil. Érection de la ligne électrique aérienne sur poteaux de bois 

Faible Faible Faible  Temporaire H-33 Non 
important 

Non 
important 

P
a
y
s
a
g

e
 

Sous-unité 
PVH 
 
Qualité visuelle 
de 
l’escarpement 
boisé adjacent 
au vieux moulin 
 
Champ visuel 
d’intérêt 8  

Exploitation Utilisation des chemins d’accès aux équipements - Présence de véhicules et d’équipement dans le secteur de la haute ville lors 
des travaux d’entretien. 

Forte 

Faible Moyen Faible  Temporaire PH-14 Non 
important 

Non 
important 
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Milieu 
touché 

Élément 
touché 

Phases du 
projet 

Sources d’impact 
Simulation 

visuelle 
Description de l’impact Résistance

Degré de 
perturbation

Degré de 
perception 

Importance 
de l’impact 

visuel 

Durée 
Mesures 

d’atténuation 

Effet 
résiduel 

(provincial)

Effet 
résiduel 
(fédéral) 

Préconstruction Aménagement du chemin d’accès 
Aménagement des installations de chantier (roulottes 
de chantier) 

- Modification du cadre visuel offert à partir de la route 169 (champ visuel 
19). 
Modification du cadre visuel offert à partir de la haute ville, secteur des 
maisons anciennes de la rue Labrecque (champ visuel 20).  
Présence des installations de chantier et d’une ligne d’alimentation 
électrique temporaire. 

Faible Faible  Faible Temporaire  Non important Non 
important 

Construction Construction de la ligne électrique vers le poste 
(aérienne) 
Construction du poste électrique 
Gestion des déblais (zone de dépôt du matériel 
d’excavation) 

- Modification du cadre visuel offert à partir de la route 169 (champ visuel 20) 
et des bâtiments qui la bordent.  
Érection du poste électrique et de la ligne électrique aérienne. 

Faible Faible Faible Temporaire H-33 Non important Non 
important 

P
a
y
s
a
g

e
 

Sous-unité PA2 
 
Qualité visuelle 
du secteur 
agricole  
 
Champs 
visuels d’intérêt 
19 et 20  

Exploitation Présence de la ligne électrique (aérienne, se 
raccordant au poste)  
Présence du poste de départ 

- Modification de l’encadrement visuel offert à partir de la route 169 (champ 
visuel 20) et des bâtiments qui la bordent. 

Forte 

Faible Moyen  Faible Permanente V-6 Non important Non 
important 
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99..55  MMeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  ccoouurraanntteess    

9.5.1 GGéénnéérraalliittééss  

G1. Au début des travaux, une réunion de chantier sera organisée avec l’ensemble du 
personnel affecté au projet afin de l’informer des exigences contractuelles en 
matière d’environnement et de sécurité. 

G2. Le responsable du chantier en collaboration avec le surveillant en environnement 
présenteront le plan d’intervention en cas de déversement accidentel de 
contaminants. Ce plan d’intervention, classé dans un endroit facile d’accès et à la 
vue des travailleurs, contiendra un schéma d’intervention et une structure d’alerte. 
Une copie sera transmise à chaque entrepreneur. Les employés et entrepreneurs 
seront sensibilisés quant à leur responsabilité en cas de déversement accidentel. 

G3. Chaque site de travail sera équipé une trousse d’intervention d’urgence pour 
contenir un déversement mineur et ramasser le sol contaminé, d’une trousse 
d’intervention contenant des produits adaptés aux particularités du lieu de travail. 

G4. Les entrepreneurs devront également présenter un plan d’urgence en cas de 
déversement accidentel de contaminants au responsable du chantier et au 
surveillant en environnement. Ce plan sera joint au plan d’intervention du 
promoteur. 

G5. Un programme d’information à l’intention du Parc historique de Val Jalbert et de la 
population en général sera mis en œuvre pendant toute la durée des travaux. Ce 
programme comprendra l’installation d’enseignes sur le site historique de Val 
Jalbert de manière à préciser la ou les périodes de dynamitage. Chaque enseigne 
portera un numéro de téléphone qui permettra d’obtenir des informations 
additionnelles concernant la nature des travaux  en cours ou prévus. Les travaux de 
dynamitage seront réalisés dans la mesure du possible seulement la semaine et en 
fin de journée, lors des périodes de moindre dérangement,  

G6. Les aires de travaux seront clairement identifiées sur le terrain afin de limiter les 
interventions aux aires strictement requises. Le déplacement de la machinerie et du 
matériel sera limité aux aires de travail spécifiées, aux aires d’entreposage et aux 
accès balisés. 

G7. Éviter d’effectuer des travaux dans les secteurs sensibles, à proximité de pentes 
instables ou près des cours d’eau lors de fortes pluies. 

G8. Les entrepreneurs devront ramasser quotidiennement et trier les différents déchets 
qu’ils vont générer selon qu’ils constituent des déchets solides (déchets 
domestiques, matériaux secs) au sens du Règlement sur les déchets solides en 
vigueur, des matières dangereuses résiduelles au sens du Règlement sur les 
matières dangereuses en vigueur ou des matériaux récupérables (métaux, 
équipements électriques, etc.). 

G9. Éviter l’accumulation de toute matière résiduelle (dangereuse ou non) et évacuer 
celles-ci vers un lieu autorisé par le MDDEP. 
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9.5.2 MMiilliieeuu  pphhyyssiiqquuee  

9.5.2.1 Protection - qualité de l’air et bruit 

A1. Lors de l’exécution des travaux, se conformer au « Règlement sur la qualité de 
l’atmosphère » et à la réglementation municipale afin d’éviter la diffusion de 
poussière et de contaminants dans l’environnement, au-delà de la quantité 
permise. 

A2. Limiter les émissions de poussière provenant de la circulation des camions et des 
engins de chantier. Utiliser des abats-poussières certifiés par le Bureau de 
Normalisation du Québec ou confiner l’aire des travaux afin de contrôler les 
émissions de poussières provenant des activités. 

A3. Avant d’entreprendre tous les travaux et les activités qui génèrent des émissions 
de poussières et de fines particules, l’entrepreneur doit faire approuver ses 
mesures et méthodes de travail par le surveillant de chantier. 

A4. Déployer des bâches sur les camions transportant les matériaux granulaires. 

A5. Respecter les règlements municipaux relatifs au bruit en milieu habité. 

A6. Maintenir les équipements, les véhicules et la machinerie en bon état de 
fonctionnement et assurer l’entretien régulier de ceux-ci et de tout autre matériel 
pouvant constituer des sources importantes de nuisances sonores. S’assurer que 
les silencieux du matériel utilisé sont toujours en bon état. 

9.5.2.2 Protection des sols 

UUttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  mmaacchhiinneerriiee  

S1. Limiter les interventions sur les sols érodables, fragiles, en pente ou peu portants. 
Choisir des véhicules et des appareils adaptés aux particularités du milieu (nature 
du sol, milieu environnant, période de l’année, sensibilité environnementale, etc.) 
de façon à limiter les perturbations au milieu le plus possible et d’éviter la création 
d’ornières. 

S2. Maintenir les véhicules de transport et la machinerie en parfait état de 
fonctionnement afin d’éviter les fuites d’huile, de carburant ou de tout autre polluant 
et de minimiser les émissions gazeuses et le bruit. À tous les jours, vérifier la 
présence de fuites de contaminants sur le matériel et les réparer rapidement, le 
cas échéant à un endroit prévu à cette fin.  

S3. L’entrepreneur doit munir chaque engin de chantier d’une quantité suffisante  
d’absorbants afin d’intervenir efficacement en cas de déversement accidentel de 
contaminants. 

S4. Avoir à disposition des bacs de récupération ou contenants pour les appareils et 
équipements stationnaires (génératrices, compresseurs, pompes, etc.) afin de 
récupérer toutes fuites éventuelles de carburant ou lubrifiant. 

S5. Entreposer les hydrocarbures et les carburants à plus de 60 m de la rive. Faire 
l’entretien et le plein de carburant de la machinerie mobile à plus de 30 m de la 
rive.  
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S6. Dans tous les cas de déversement, aviser sur le champ le surveillant en 
environnement. En cas de déversement important, aviser le MDDEP (Urgence 
Environnement), tenter de contenir la fuite puis procéder au nettoyage des lieux 
dans les meilleurs délais. Transporter les produits contaminants vers un site 
autorisé et en faire l’élimination ou la récupération. L’entrepreneur devra fournir la 
preuve d’élimination au surveillant de chantier. 

 
EExxccaavvaattiioonn  eett  ddééccaappaaggee  

S7. Décaper les aires de travail ainsi que les aires d’entreposage des matériaux de 
déblai et de remblai. Limiter au strict nécessaire le décapage, le déblaiement, 
l’excavation, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de respecter 
la topographie naturelle et prévenir l’érosion. Mettre de côté la couche de sol 
arable et l’entreposer selon les règles de l’art. L’épaisseur de la couche de sol à 
décaper est indiquée au contrat ou établie au terrain avec le responsable du 
chantier. 

S8. Afin de prévenir l’érosion sur les chantiers, s’assurer que les terrains déboisés, 
laissés à nu et exposés aux agents atmosphériques sont limités au strict minimum. 

 
DDrraaiinnaaggee  eett  éérroossiioonn  

S9. Respecter le drainage naturel du milieu et prendre toutes les mesures appropriées 
pour permettre l’écoulement normal des eaux. 

S10. Lors de l’aménagement de fossés, l’entrepreneur devra réduire, au besoin, la 
pente du fossé en y installant, à intervalles réguliers, des obstacles qui permettront 
d’éviter les phénomènes d’érosion (ex. : ballots de paille, sacs de sable, etc). 

S11. Diriger les eaux de ruissellement et de drainage de façon à éviter les secteurs où 
les sols sont sensibles à l’érosion. Sur les terrains en pente, mettre en place des 
aménagements de protection (talus de retenue, bermes, rigoles ou fossés de 
dérivation) perpendiculaires à la pente ou toute autre méthode.  

S12. Réduire les pentes des aires de travail de façon à assurer leur stabilité. 

 
RReessttaauurraattiioonn  dduu  mmiilliieeuu  

S13. Remettre en état les terrains perturbés et niveler les sols remaniés.  Dans les 
pentes instables, prévoir la mise en place d’ouvrages de stabilisation 
(enrochement, ensemencement de plantes herbacées, installation de paillis, 
plantations d’arbres et d’arbustes indigènes, etc.). 

S14. À la fin des travaux, niveler les aires de travail et les aires d’entreposage des 
matériaux selon la topographie du milieu environnant. Rétablir le drainage, creuser 
au besoin des fossés pour assurer un bon drainage du sol et stabiliser les terrains 
susceptibles d’être érodés. Épandre la terre végétale mise de côté au début des 
travaux sur toutes les surfaces de travail, d’entreposage ou endommagées, si le 
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volume est suffisant. Au besoin se procurer un volume de terre suffisant pour 
couvrir les surfaces endommagées d’un minimum de 100 mm de terre végétale.  

S15. Utiliser un substrat similaire à celui d’origine pour restaurer la zone d’empiétement 
des assises des batardeaux. 

 
DDéénneeiiggeemmeenntt  

S16. Lors du déneigement, prendre les mesures nécessaires afin que les activités 
soient conformes aux exigences prescrites au « Règlement sur les lieux 
d’élimination de neige ». Procéder au déneigement avant d’entreprendre des 
travaux de remblayage et d’utiliser les aires de travail ou d’entreposage. Prendre 
les mesures nécessaires afin de ne pas décaper le sol. Épandre un minimum de 
fondants et d’abrasifs pour assurer la sécurité des travailleurs et du public. 
L’utilisation d’abrasifs sur les propriétés privées, en milieu agricole et dans les 
secteurs sensibles, est interdite. 

 

9.5.2.3 Protection des cours d’eau et des berges 

DDrraaiinnaaggee  eett  éérroossiioonn  

E1. Concevoir le réseau de drainage de manière à éviter l’érosion et le transport des 
sédiments dans le réseau hydrographique. 

E2. Établir un plan de drainage pour évacuer l’eau de surface des chemins d’accès et 
des aires de chantier. Pour les surfaces dénudées, aménager des rigoles ou des 
bermes pour dévier l’eau de ruissellement vers un médium filtrant (balle de foin, 
géotextile) avant son rejet à la rivière. Pour les talus dénudés par les travaux, 
installer un géotextile en travers de la pente. 

E3. Installer une barrière à sédiments le long de la rive lors de l’aménagement du 
chemin d’accès (portion qui longe la rivière) jusqu’au barrage. 

E4. Éviter d’obstruer les cours d’eau, les fossés ou tout autre canal. Enlever tous les 
débris qui entravent l’écoulement normal des eaux de surface. 

E5. Les eaux de ruissellement provenant de l’extérieur du site de construction doivent 
être interceptées et acheminées hors du chantier vers des endroits stabilisés, et 
ce, durant toute la période de construction. 

E6. Éviter de laisser les sols à nu et mettre en place, au besoin, des mesures de 
contrôle des matières en suspension (membranes, toile géotextile, balles de paille, 
bassins de sédimentation, bermes filtrantes, etc.) pour empêcher l’apport de ces 
matières en suspension (MES) aux eaux de surface, fossés de drainage ou égouts 
pluviaux, pendant les travaux. Appliquer cette mesure à la fin de chaque journée 
de travail, par exemple, en étendant une couche de paille sur les zones à 
découvert qui sont sensibles à l’érosion. Cette mesure est particulièrement 
importante pour les travaux situés à proximité de cours d’eau.  
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E7. Éviter d’aménager des chemins d’accès dans l’axe de longues pentes continues. 
Prévoir l’installation de rigoles ou de drains transversaux et circuler obliquement le 
long des pentes fortes. 

 
BBeerrggeess  

E8. Éviter de circuler sur les rives et dans la rivière et emprunter les chemins 
aménagés ou désignés. S’il est nécessaire de circuler sur les rives, exécuter les 
travaux en période de basses eaux. 

 
BBaattaarrddeeaauu  

E9. Toute traversée à gué est interdite à moins d’avoir obtenu les autorisations 
requises auprès des ministères concernés. 

E10. L’entrepreneur doit achever les travaux nécessitant des interventions dans le lit 
d’un cours d’eau dans les meilleurs délais possibles. 

E11. Utiliser, lors de la mise en place des batardeaux, un matériau granulaire non 
contaminé et exempts de particules fines. 

E12. Appliquer des techniques de confinement de matériaux fins en vue d’éviter 
l’augmentation de matières en suspension dans l’eau et de préserver la qualité de 
l’eau. 

E13. Les eaux de pompage des enceintes des batardeaux mises à sec seront 
détournées vers la berge dans des bassins de rétention (décantation) 
préalablement aménagés. Pomper et filtrer l’eau d’infiltration ou de pluie vers les 
bassins.  

E14. Avant le rejet à la rivière, s’assurer que l’eau des bassins de rétention est 
suffisamment décantée et qu’elle est exempte d’hydrocarbures et de matières en 
suspension (moins de 25 mg/L dans l’eau – recommandée par le MDDEP). En cas 
de doute, prélever un échantillon d’eau du bassin de décantation pour analyser les 
solides en suspension et les hydrocarbures pétroliers C10-C50. Pour augmenter la 
performance du bassin, un géotextile ou des balles de foin pourront être utilisés 
pour filtrer l’eau du bassin avant son rejet. 

E15. Prévoir un programme de surveillance et d’échantillonnage (s’il y a lieu) des 
bassins de sédimentation et/ou de décantation afin de s’assurer de la qualité de 
l’eau qui sera retournée à la rivière. Si un doute persiste, éviter tout retour vers la 
rivière, procéder à un échantillonnage et à des analyses.  

E16. Lors du démantèlement des batardeaux, installer un rideau de confinement des 
matières en suspension en dehors de la zone d’aménagement des batardeaux. 

 
MMaattiièèrreess  ddaannggeerreeuusseess  eett  rrééssiidduueelllleess  

E17. Toute manipulation de carburant, d’huile ou autres produits contaminants, y 
compris le transvidage, doit être effectuée à plus de 60 m d’un cours d’eau ou 
d’autres éléments sensibles identifiés dans les contrats ou par le responsable du 
chantier. 
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E18. Éviter de jeter des débris dans la rivière. Entreposer les matériaux et les débris 
dans les sites d’entreposage autorisés. 

E19. Les bétonnières et les équipements servant au transport et à la pose de béton 
devront être lavés dans une aire prévue à cet effet. 

 
RReessttaauurraattiioonn  dduu  mmiilliieeuu  

E20. Les rives altérées devront faire l’objet d’une restauration comprenant la 
stabilisation des pentes et la revégétalisation des surfaces. 

E21. Restaurer la bande riveraine détériorée par les travaux au fur et à mesure de 
l’avancement de ceux-ci, de manière à reproduire la rive naturelle du cours d’eau. 

9.5.3 MMiilliieeuu  bbiioollooggiiqquuee  

9.5.3.1 Protection de la flore et de la faune 

DDéébbooiisseemmeenntt  

B1. Respecter l’article 1 de la Loi sur la protection des arbres qui consiste à demander 
le consentement du propriétaire du boisé avant d’entreprendre les travaux de 
déboisement. 

B2. Délimiter clairement les aires de déboisement à l’aide de repères avant 
d’entreprendre l’abattage des arbres, des arbustes et des broussailles. Obtenir 
l’autorisation du responsable du chantier avant d’entreprendre les travaux. Lors du 
déboisement, une attention spéciale sera portée à la végétation localisée à la 
limite des aires de travail afin de ne pas l’endommager. La chute des arbres à 
l’extérieur des limites du déboisement et dans les cours d’eau sera limitée au 
maximum. Advenant ce cas, ils seront retirés en prenant soin de ne pas perturber 
le milieu. Près des limites des aires de travail, les arbres ne seront ni arrachés, ni 
déracinés avec un engin de chantier. Le long de ces limites, une zone de transition 
de 3 m de largeur sera conservée et la strate arbustive y sera préservée. 

B3. Conserver dans la mesure du possible toute végétation qui ne nuit pas à 
l’implantation des ouvrages (pour les travaux en rive, dans les secteurs du barrage 
et de la centrale). 

B4. Favoriser un mode de déboisement qui consiste en une coupe exclusivement 
manuelle des arbres dans les zones sensibles à l’érosion (pentes fortes) et à 
l’intérieur de la bande riveraine de la rivière Ouiatchouan. De plus, conserver les 
arbustes et les broussailles de moins de 2,5 m de hauteur à maturité. 

B5. À la lisière du boisé, il est interdit de compacter le sol, de remblayer ou 
d’entreposer du matériel lourd à l’intérieur de la projection de la couronne des 
arbres. 

B6. Respecter le Guide des saines pratiques d’intervention en forêt privée, la Loi sur 
les forêts ainsi que l’ensemble des règlements relatifs à cette loi, notamment le 
Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État 
(RNI). 
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B7. Conserver, dans la mesure du possible, les tiges de forte dimension qui présentent 
un intérêt sur les plans écologique ou esthétique (ex. : bouleau jaune, pin blanc, 
thuya occidental, épinette blanche). Marquer ces tiges à l’aide d’un ruban. 

B8. Laisser intact le système radiculaire des arbres et arbustes dans la bande 
riveraine et dans les approches de traversée de cours d’eau. 

 
RReessttaauurraattiioonn  dduu  mmiilliieeuu  

B9. Reboiser les aires de travail temporaires (ex. : lignes d’arpentage et de relevés 
sismiques, zones d’entreposage nos 2 et 3) afin de reconstituer un couvert forestier 
à ces endroits. Cette mesure implique les activités suivantes : recouvrir les sites à 
restaurer d’une couche suffisante de terre organique, utiliser des espèces 
indigènes adaptées au milieu et faire un suivi sur une période de 24 mois après la 
fin du reboisement.  

B10. Abattre les arbres endommagés lors des travaux. Ces arbres doivent être 
ébranchés et tronçonnés en longueur de 1,2 m. Si le bois a une valeur 
commerciale, l’empiler dans un endroit approprié afin qu’il soit ramassé. Si les 
arbres n’ont aucune valeur commerciale, les laisser sur le sol. 

B11. En cas de perturbation de la végétation en bordure des zones de déboisement, 
celle-ci sera remplacée par des plantations d’arbres ou d’arbustes d’essences 
similaires. 

 
EExxccaavvaattiioonn  eett  ddyynnaammiittaaggee  

B12. En milieu aquatique, les activités d’excavation et de dynamitage seront, dans la 
mesure du possible, confinées à l’intérieur de la zone délimitée par les batardeaux. 

B13. Respecter les lignes directrices de Pêches et Océans Canada concernant le 
dynamitage dans ou à proximité des eaux de pêches (Wright et Hopky, 1998). 
Entre autres (sans s’y limiter) : 

 Si du dynamitage devait se faire directement dans l’eau, de petites charges 
d’effarouchement seraient alors déclenchés avant la mise à feu de la charge 
principale afin d’éloigner les poissons. Des moyens électroniques pourraient 
également être envisagés pour éloigner les poissons; 

 Diviser les charges importantes afin de fractionner la détonation globale en 
une série de détonations distinctes plus petites. Obtenir un retard entre les 
explosions distinctes supérieur à 25 ms; 

 Utiliser des charges à géométrie directionnelle de façon à minimiser l’onde de 
choc propagée dans la colonne d’eau du milieu aquatique adjacent; 

 Installer des matelas de sautage afin d’éviter que des particules ne soient 
projetées dans la rivière lors des sautages; 

 Récupérer tous les tubes à choc et enlever les câbles de détonation après 
chaque explosion; 

 Si jugé nécessaire, un dispositif pourrait être installé au pied des bouchons 
rocheux, qui devront être enlevés, afin de créer en milieu aquatique une 
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barrière de bulles d’air destinée à atténuer l’onde de choc provoquée par le 
dynamitage. 

9.5.4 MMiilliieeuu  hhuummaaiinn  

9.5.4.1 Protection de la qualité de vie, de la sécurité et de la santé publique 

H1. Mettre en œuvre un programme de santé et sécurité au travail conforme à la 
réglementation pertinente. 

H2. Baliser et contrôler l’accès aux aires de travail où se dérouleront des activités à 
risque (circulation de machinerie lourde, travaux d’excavation, etc.). 

H3. Sécuriser les zones dangereuses pour les utilisateurs du milieu par la mise en 
place de clôtures de protection (ex. : sites du barrage, de la prise d’eau et de la 
centrale). 

 
DDyynnaammiittaaggee  

H4. Lors des travaux de dynamitage, prendre les mesures nécessaires pour se 
conformer à la Loi sur les explosifs ainsi qu’au Règlement d’application de la Loi 
sur les explosifs. 

H5. Utiliser des méthodes de dynamitage qui limiteront les nuisances sonores auprès 
du personnel et des visiteurs présents sur le site de Val-Jalbert. 

H6. Dans la mesure du possible, effectuer les travaux de dynamitage en fin de 
journée, à des heures régulières, afin d’éviter la période de plus fort achalandage 
au Village historique de Val-Jalbert, pour ne pas perturber la clientèle qui héberge 
sur le site et enfin, pour créer une habitude dans le milieu de vie. Activer une 
sirène avant chaque détonation afin d’avertir la population. 

H7. Éviter, dans la mesure du possible, d’effectuer des travaux la fin de semaine, qui 
représente la période de plus fort achalandage sur le site de Val-Jalbert. 

H8. Lors de travaux de dynamitage et d’excavation, utiliser des matelas pare-éclats 
pour limiter les projections de roc et de débris et pour atténuer le bruit. 

H9. Ajuster le poids des charges explosives en fonction du milieu environnant. 

 
TTrraannssppoorrtt  eett  cciirrccuullaattiioonn  

H10. Pour la route 169, assurer une signalisation appropriée à l’approche des travaux. 
Prévoir, s’il y a lieu, la présence de signaleurs. 

H11. Réaliser des capsules d’information radiophonique lors des périodes d’activités 
intenses de camionnage sur la route 169. 

H12. Respecter les heures normales de travail pour la réalisation des activités de 
camionnage (entre 7h00 et 18h00) afin de minimiser les nuisances auprès des 
résidants de la route 169. 

H13. Respecter les limites de vitesse permises. 
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MMaattiièèrreess  ddaannggeerreeuusseess  eett  rrééssiidduueelllleess  

H14. Respecter le Règlement sur les matières dangereuses et le Règlement sur le 
transport des matières dangereuses. 

H15. Stocker les matières dangereuses dans un lieu sécuritaire, éloigné des voies de 
circulation et des lieux à fort achalandage, à l’extérieur des limites du site de Val-
Jalbert. 

H16. Aménager un lieu de stockage temporaire des matières dangereuses résiduelles 
(MDR) qui doit comprendre un abri couvert d’un toit, fermé sur au moins trois côtés 
et doté d’un plancher étanche formant une cuvette d’une capacité de rétention 
égale au plus élevé des volumes suivants : 125 % du plus gros contenant ou 25 % 
du volume total de tous les contenants remplis de MDR liquides. 

H17. Interdire le brûlage de tout déchet à ciel ouvert. 

 

9.5.4.2 Protection du réseau routier 

H18. Au cours des travaux, assurer le balisage, l’entretien et le nettoyage des voies de 
circulation empruntées et prendre toutes les mesures nécessaires pour ne pas 
nuire à la circulation des autres usagers de la route (notamment, la route 169). 

H19. Respecter les limites de charge permises. 

 

9.5.4.3 Maintien des activités de chasse et de piégeage 

H20. Pendant toute la durée des travaux, mener une campagne de sensibilisation 
auprès des travailleurs afin d’interdire les prélèvements fauniques dans la zone 
d’étude.  

H21. S’assurer que la voie de circulation ne constitue jamais un obstacle empêchant le 
ou les propriétaires d’accéder aux parcelles de terre avoisinantes. 

H22. Au cours de la période autorisée pour la chasse sportive, éviter, dans la mesure du 
possible, d’effectuer les travaux la fin de semaine, qui représente la période de 
plus grand achalandage pour les chasseurs.  

H23. Préserver les infrastructures et dispositifs utilisés par les chasseurs et les 
trappeurs (caches, salines, pièges, etc.). 

 

9.5.4.4 Protection du milieu agricole 

SSyyssttèèmmee  ddee  ddrraaiinnaaggee  eett  ccllôôttuurreess  

H24. Au début des travaux, relever l’emplacement des fossés de drainage existants et 
assurer leur bon fonctionnement tout au long des travaux. 

H25. Avant le début des travaux de construction du chemin d’accès, identifier les points 
de traversée des éléments de drainage ainsi que les ponceaux à installer. Pour 
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ces derniers, utiliser des tuyaux de plastique si la dimension requise est disponible 
sur le marché. 

H26. Au début des travaux, déterminer l’emplacement du chemin d’accès, les endroits 
où des clôtures doivent être installées et les endroits qui pourraient nécessiter 
l’ouverture d’une brèche dans une clôture. 

H27. L’entrepreneur doit réparer ou remplacer immédiatement avec des matériaux de 
même qualité que les matériaux d’origine toute clôture ou barrière qu’il coupe, 
enlève, endommage ou détruit accidentellement. 

H28. À la fin des travaux, enlever toutes les barrières temporaires qui ont été installées, 
à moins d’avis contraire du responsable du chantier. Remettre en bon état toutes 
les clôtures qui ont été modifiées avec du matériel similaire ou supérieur à celui en 
place. 

 
DDéénneeiiggeemmeenntt  

H29. Lors du déneigement du chemin d’accès, s’assurer de ne pas décaper le sol. 
 

UUttiilliissaattiioonn  ddee  llaa  mmaacchhiinneerriiee  

H30. Baliser clairement l’emprise des chemins d’accès, des aires de travail et des aires 
d’entreposage à l’aide de repères et circonscrire les déplacements des engins de 
chantier à l’intérieur de ces zones afin d’éviter de perturber les superficies agricoles 
adjacentes.  

 
EEnnttrreeppoossaaggee  dduu  mmaattéérriieell  eett  ddéébbrriiss  rroocchheeuuxx  

H31. Si l’entrepreneur laisse du matériel sur le terrain après les heures de travail, il doit 
installer les protections requises pour qu’aucune machinerie agricole n’entre en 
contact avec ce matériel. 

H32. A la suite des travaux, procéder à un épierrement manuel ou mécanique lorsque 
des roches se retrouvent à la surface des terres cultivées. 

 
RReessttaauurraattiioonn  dduu  mmiilliieeuu  

H33. L’entrepreneur doit procéder à la remise en état des lieux au fur et à mesure de 
l’avancement des travaux. Ces travaux doivent être à la satisfaction du 
responsable du chantier. 

H34. Procéder à un décapage d’une épaisseur maximale de 30 cm dans toutes les aires 
de travail et d’entreposage temporaires. La terre végétale décapée devra être 
stockée en vue d’une réutilisation lors de la remise en état du terrain. 
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9.5.4.5 Maintien des activités forestières 

H35. Récupérer en totalité les volumes de bois marchands et les débris ligneux issus 
des travaux de déboisement et de défrichage et mettre ces volumes à la 
disposition du propriétaire des terrains. 

H36. Si les bois non marchands ou débris ligneux ne peuvent être destinés aux usines 
de valorisation de la biomasse forestière (ex. : usines de granules), procéder à leur 
élimination en conformité avec le Règlement sur l’enfouissement et l’incinération 
des matières résiduelles. Si les contrats prévoient le brûlage de débris ligneux, le 
faire conformément aux lois et règlements applicables et suivant les conditions 
imposées par la Société de protection des forêts contre le feu (SOPFEU). 
S’assurer de l’obtention du permis de brûlage, si requis, avant d’entreprendre les 
activités planifiées. S’assurer de la combustion complète des empilements et ce, 
jusqu’à l’acceptation par le responsable du chantier. 

H37. Si les contrats prévoit la mise en copeaux, s’assurer de disperser ceux-ci 
uniformément sur le site et sans former d’accumulation. 

9.5.4.6 Protection du patrimoine et archéologie 

H38. Dans le cas d’une découverte fortuite d’un bien ou d’un site archéologique, cesser 
les travaux d’excavation et informer sans délai le responsable du chantier, qui 
s’assurera de prendre contact avec le personnel du ministère de la Culture, des 
Communications et de la condition féminine. Éviter toute intervention de nature à 
compromettre l’intégrité du bien ou du site découvert. 

99..66  MMeessuurreess  dd’’aattttéénnuuaattiioonn  ppaarrttiiccuulliièèrreess  
On retrouve dans les chapitres 7 et 8 une série de mesures particulières qui sont présentées 
dans chacune des sous-sections. Les sections qui suivent dressent la liste des différentes 
mesures particulières qui ont été présentées.  

9.6.1 MMiilliieeuu  pphhyyssiiqquuee  

Les mesures d’atténuations pour le milieu physique sont toutes des mesures courantes, il 
n’y a donc aucune mesure particulière. 

9.6.2 MMiilliieeuu  bbiioollooggiiqquuee  

9.6.2.1 Protection de la flore et de la faune 

PB1. Ajuster au terrain l’alignement du massif de conduits souterrains en évitant, autant 
que possible, les plus gros spécimens d’arbres afin de préserver le maximum de 
végétation et limiter ainsi l’étendue de l’emprise déboisée.  

PB2. Utiliser une machinerie légère pour l’excavation du massif de conduits souterrains 
afin d’éviter d’endommager le système racinaire des arbres situés à proximité. 

PB3. Dans la mesure du possible, ne pas réaliser de travaux dans les cours d’eau lors 
de la période de restriction prévue soit : du 15 septembre au début du mois de juin. 

PB4. S’assurer que le point de rejet du débit écologique au droit du barrage permet de 
concentrer le débit dans le thalweg entre le barrage et la chute maligne de manière 
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à maintenir l’accessibilité au poisson.  Au besoin, des travaux mineurs 
d’aménagement du cours d’eau pourraient être réalisé pour assurer de concentrer 
l’écoulement dans ce tronçon. 

PB5. Installer un dispositif visant à réduire l’entraînement des poissons vers les turbines. 
 
PB6. Aménager une passe pour la dévalaison des poissons au niveau de la prise d’eau. 

 
PB7. Afin de garantir la viabilité et la mobilité de la faune ichtyenne dans le bief 

intermédiaire, le maintien d’un débit écologique réservé de 0,3 m3/s est proposé. 

9.6.3 MMiilliieeuu  hhuummaaiinn  

9.6.3.1 Protection de la qualité de vie, de la santé et de la sécurité publique 

PH1. Installer une barrière cadenassée à l’entrée du chemin d’accès principal afin de 
contrôler l’accès aux aménagements hydroélectriques. 

9.6.3.2 Protection du réseau routier 

PH2. Réparer tout dommage causé à la route 169 ainsi qu’aux infrastructures routières 
du site de Val-Jalbert et réparer l’orniérage sur les chemins d’accès non pavés.  

9.6.3.3 Protection de la conduite d’aqueduc et du gazoduc  

PH3. Communiquer avec les propriétaires de la conduite d’aqueduc et du gazoduc et 
définir avec eux les modalités d’intervention afin de protéger ces infrastructures 
lors des travaux d’aménagement du chemin d’accès. 

PH4. Identifier au terrain, consulter les plans et protéger la conduite d’aqueduc et le 
gazoduc selon les modalités qui auront été convenues au préalable avec les 
propriétaires de ces infrastructures.  

9.6.3.4 Maintien des activités récréotouristiques sur le site de Val-Jalbert 

SSeennssiibbiilliissaattiioonn  dduu  ppuubblliicc  

PH5. Produire un dépliant d’information à l’intention des visiteurs du site de Val-Jalbert 
qui explique la nature du projet, le calendrier de réalisation des travaux, les 
horaires de travail, les principaux impacts du projet et les mesures d’atténuation qui 
permettront d’intégrer les travaux d’aménagement aux activités du Village 
historique.  

PH6. Monter une exposition permanente dans le Pavillon d’accueil du site de Val-Jalbert 
pour informer la population et les visiteurs sur le projet, l’évolution des travaux, 
ainsi que sur les zones accessibles ou fermées du parc. 

PH7. Création d’une présentation PowerPoint sur l’évolution des travaux qui serait 
présentée en continu à l’exposition permanente du Pavillon d’accueil et qui pourrait 
se retrouver sur le site internet de la SECLSJ. 
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CCoonncceerrttaattiioonn  eennttrree  llee  pprroommootteeuurr  eett  lleess  aauuttoorriittééss  dduu  PPaarrcc    

PH8. Prévoir un mécanisme de concertation périodique et adéquat avec les 
représentants du parc pour assurer un suivi des travaux. 

PH9. Obtenir de la Corporation du Parc régional de Val-Jalbert les calendriers des 
saisons touristiques 2012 et 2013, et intégrer ces derniers au devis de 
l’entrepreneur. 

PH10. À partir du calendrier de réalisation des travaux, convenir avec la Corporation de la 
fermeture et/ou de l’ouverture de certains sentiers de randonnée. 

 
TTrraannssppoorrtt  eett  cciirrccuullaattiioonn  

PH11. Au cours des travaux, assurer le balisage, l’entretien et le nettoyage des voies de 
circulation empruntées et prendre les mesures nécessaires pour ne pas nuire à la 
circulation du trolleybus et des autres usagers sur le site de Val-Jalbert, 
particulièrement dans le secteur de l’aire polyvalente. À la fin des travaux, réparer, 
s’il y a lieu, tout dommage causé à la rue Labrecque. 

PH12. Dans le secteur de l’aire polyvalente, afin de limiter le trafic sur la rue Labrecque 
en période de fort achalandage, transporter les déblais et autres résidus hors du 
site, en dehors des heures de fréquentation touristique. 

PH13. Si les travaux d’aménagement exigent la fermeture temporaire d’un sentier,  
signaler cette fermeture en bordure de toutes les voies d’accès. 

PH14. Durant les heures d’ouverture du parc en saison touristique, utiliser un véhicule 
léger de type « kart » pour effectuer les visites régulières liées à l’entretien de la 
centrale et limiter le plus possible la circulation des travailleurs durant cette 
période. 

 

DDéébbooiisseemmeenntt  ddee  llaa  lliiggnnee  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  eett  dd’’iinnssttrruummeennttaattiioonn  dduu  bbaarrrraaggee  

PH15. Prévoir un périmètre de protection le long du sentier aménagé et des escaliers 
pour éviter que la chute des arbres n’endommage l’infrastructure. 

PH16. Privilégier un mode de déboisement qui permettra de conserver la végétation 
arbustive, ce qui limitera l’impact visuel de la trouée créée par la coupe des arbres. 

PH17. Limiter au minimum la largeur de déboisement de l’emprise au point de traversée 
du sentier. 

PH18. Ne pas utiliser le sentier aménagé et les escaliers pour le débardage du bois et des 
résidus ligneux. 

 

9.6.3.5 Protection du milieu agricole 

PH19. Indemniser le propriétaire des terres agricoles en vertu d’une entente de gré à gré. 

PH20. Lors de la construction de la ligne électrique aérienne à 13,8 kV, la machinerie 
devra toujours emprunter les mêmes accès pour se rendre à l’emprise de la ligne. 
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Ces accès temporaires seront identifiés avant le début des travaux et devront être 
approuvés par le propriétaire des terres et l’agriculteur. 

9.6.4 PPaayyssaaggeess  

V1 Durant toute la période de fréquentation touristique, installer une clôture de sécurité 
opaque et d’une hauteur d’au moins 2,4 m, de manière à contrôler l’accès aux aires 
de travail et le limiter exclusivement aux travailleurs de chantier;  

V2 Interdire les activités de construction liées à la conduite forcée et à la centrale dans 
un rayon de moins de 10 m du bâtiment de l’ancien moulin durant la période de 
fréquentation touristique, en accord avec les termes du protocole d’entente conclu 
entre la Corporation et la Société; 

V3  Devant la centrale, du côté de l’aire polyvalente, réaliser un aménagement paysager 
plus structuré qui s’harmonise à la plantation présente en façade du vieux moulin. 

V4 Restreindre le volume de matériaux entreposés à l’intérieur de l’aire de travail du 
portail aval de manière à le soustraire de la vue des touristes. 

V5 Appliquer une gestion des débits en maintenant un débit esthétique de 7 m3/s selon 
les heures convenues dans un patron de gestion établi annuellement par le 
gestionnaire du site de Val-Jalbert afin de recréer l’aspect actuel des chutes Maligne 
et Ouiatchouan durant la période de fréquentation touristique du site de Val-Jalbert; 

V6 Implanter, sur les côtés exposés (nord et est) du poste, un écran végétal d’une 
hauteur d’au moins 3 m et composé d’espèces indigènes locales de manière à 
optimiser l’intégration visuelle des équipements au paysage. 
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1100  Effets cumulatifs 

1100..11  CCaaddrree  llééggaall  eett  ggéénnéérraalliittéé  
Conformément aux exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
(LCÉE), les effets cumulatifs du projet de mise en valeur hydroélectrique de la rivière 
Ouiatchouan au Village historique de Val-Jalbert ont fait l’objet d’une évaluation. Cette 
évaluation a été réalisée conformément au Guide du praticien de l’Agence canadienne 
d’évaluation environnementale (Hegmann et al., 1999). Tel que présentée dans ce guide, la 
notion d’effets cumulatifs réfère à la possibilité que les impacts résiduels négatifs et 
permanents, occasionnés par un projet, s’ajoutent à ceux d’autres projets ou interventions 
passées, présentes ou futures dans le même secteur ou à proximité, pour produire des effets 
de plus grande ampleur sur le milieu récepteur. L’évaluation des effets cumulatifs constitue 
un moyen de traiter des impacts d’un projet dans un contexte plus large que celui d’une 
évaluation environnementale conventionnelle.   

1100..22  EEnnjjeeuuxx  eett  ccoommppoossaanntteess  vvaalloorriissééeess  
Après avoir examiné les résultats de l’évaluation environnementale, l’analyse des effets 
cumulatifs a porté sur les enjeux suivants : le milieu aquatique, le patrimoine culturel et 
l’économie régionale. 

Chaque enjeu comprend un certain nombre de composantes valorisées de l’écosystème 
(CVÉ) et de composantes sociales valorisées (CSV). Elles sont définies comme étant une 
partie ou un élément de l’environnement jugé important par le promoteur, le public, les 
scientifiques, le gouvernement ou toute autre entité administrative participant au processus 
d’évaluation (Hegmann et al., 1999). Dans le cadre du projet de mise en valeur 
hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au Village historique de Val-Jalbert, la CVÉ 
analysée est l’habitat du poisson, alors que les CSV identifiées sont l’archéologie et le 
patrimoine culturel, ainsi que le tourisme et le paysage. 

1100..33  ZZoonnee  dd’’ééttuuddee  
La zone d’étude pour l’analyse des effets cumulatifs est délimitée par le bassin 
hydrographique de la rivière Ouiatchouan, soit un bassin d’une superficie de 562 km2 
(Benyahya et al., 2009).   

1100..44  LLiimmiitteess  tteemmppoorreelllleess  
En ce qui a trait aux limites temporelles, deux bornes doivent être identifiées, l’une étant la 
borne passée et l’autre étant la borne future.  Théoriquement, la limite passée débute avant 
que ne se produisent les effets des actions ou des projets considérés dans l’analyse, alors 
que la limite future correspond au moment où les conditions environnementales qui 
prévalaient avant le projet sont rétablies, ou lorsque ces conditions initiales ont retrouvé un 
certain équilibre (Hegmann et coll., 1999).   

En pratique, il faut considérer qu’en remontant loin dans le temps (> 10 ans) ou en avançant 
dans le futur (> 5 ans), les informations deviennent difficiles à obtenir et l’analyse peut ainsi 
devenir spéculative.  Par le fait même, les prévisions d’effets cumulatifs deviennent 
incertaines.   
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Dans le cadre de ce projet, les limites temporelles s’étendent entre 1901 et 2013.  L’an 1901 
coïncide avec la construction de la pulperie au pied de la chute Ouiatchouan.  Pour sa part, 
l’an 2013 coïncide avec la fin de la période prévue dans le plan d’investissement préparé par 
le Village historique de Val-Jalbert en 2009 (Annexe 10). 

1100..55  AAccttiioonnss  ssuurr  lleess  CCVVÉÉ  eett  lleess  CCSSVV  
Les principales actions pouvant avoir un effet cumulatif sur les CVÉ ou les CSV sont les 
suivantes : 

AAccttiioonnss  ppaassssééeess  

 Développement industriel; 

 Aménagement du barrage au lac des Commissaires; 

 Pêche sportive dans les secteurs amont et aval de la chute Ouiatchouan; 

 Chasse et piégeage dans le secteur du Village de Val-Jalbert; 

 Activités forestières; 

 Activités agricoles. 

 
AAccttiioonnss  pprréésseenntteess  

 Pêche sportive dans les secteurs amont et aval de la chute Ouiatchouan; 

 Chasse et piégeage dans le secteur du Village de Val-Jalbert; 

 Camping; 

 Navigation de plaisance; 

 Activités récréotouristiques non consommatrices (Village de Val-Jalbert); 

 Activités forestières; 

 Activités agricoles. 

 
AAccttiioonnss  ffuuttuurreess  

Le Village historique de Val-Jalbert est actuellement a réaliser des investissements majeurs, 
consistant en divers aménagements tels que l’aménagement et la rénovation 
d’infrastructures d’accueil et de service, la mise en valeur du site, la restauration et 
l’interprétation des bâtiments historiques, avec animation. L’Annexe 11 présente plus en 
détail ces projets d’investissement.  

Il est probable que toutes les activités mentionnées précédemment se poursuivent au cours 
des prochaines années.   
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1100..66  AAnnaallyyssee  ddeess  eeffffeettss  ccuummuullaattiiffss  
Cette section décrit la CVÉ et les CSV ainsi que l’impact cumulatif sur chacune d’entre elles. 

HHaabbiittaatt  dduu  ppooiissssoonn  

L’évolution des habitudes de pêche révèle une modification progressive de l’utilisation de 
l’habitat par les poissons.  En effet, il est rapporté qu’auparavant, la fosse présente au pied 
de la chute recelait des ombles de fontaine de grande dimension, alors qu’aujourd’hui, les 
captures y sont moins intéressantes (Enviram Groupe-conseil, 1993) au point où la 
fréquentation par les pêcheurs à la recherche de cette espèce s’est déplacée en amont de la 
chute.  L’omble de fontaine est une espèce sensible aux modifications de son environnement 
et est considérée comme une espèce indicatrice de l’évolution de son milieu.  La diminution 
des captures à l’omble de fontaine au pied de la chute semble donc montrer que l’habitat 
devient de moins en moins favorable à cette espèce, et pourrait être le reflet d’une pression 
exercée par l’ensemble des actions actuellement en cours dans ce secteur.  Cette pression 
pourrait s’accentuer par la poursuite du développement des infrastructures du Village de Val-
Jalbert, et par l’augmentation de la fréquentation de ce site.  Par conséquent, il faut 
s’attendre à ce que la centrale contribue à la dégradation de l’habitat du poisson.  En effet, 
les impacts appréhendés sur cette CVÉ par la construction et l’exploitation de la centrale 
peuvent se combiner aux impacts générés par les autres actions dans le bassin versant.   

L’effet cumulatif est difficile à déterminer, mais apparaît néanmoins peu important compte 
tenu du fait que le secteur le plus affecté (bief intermédiaire) n’est pas propice à la 
reproduction de l’omble de fontaine (peu de changement de la productivité piscicole), que la 
ouananiche ne franchit pas les premiers rapides situés en amont de l’embouchure de la 
rivière.  Par conséquent, l’effet cumulatif sur l’habitat du poisson s’avère peu important.   

AArrcchhééoollooggiiee  eett  ppaattrriimmooiinnee  ccuullttuurreell  

De par sa vocation, le site possède une grande valeur aux niveaux historique et 
archéologique.  L’impact résiduel de la construction et de l’exploitation de la centrale est 
considéré comme étant non important à la suite des mesures d’atténuation qui ont été 
proposées. La construction et l’exploitation de la centrale contribueront à l’augmentation de la 
fréquentation du site par les touristes, et au développement des infrastructures d’accueil et 
d’interprétation, sans oublier la fréquentation du secteur par les pêcheurs sportifs, les 
chasseurs et les trappeurs. Un effet cumulatif est donc appréhendé puisque la probabilité de 
perturber des secteurs susceptibles de contenir des artéfacts sera plus élevée.  L’effet 
cumulatif se fera sentir principalement pendant les phases préconstruction et construction.  
Aucun effet cumulatif n’est appréhendé pendant l’exploitation de la centrale puisqu’à partir de 
ce moment, les activités de la centrale ne génèreront plus de perturbation sur le milieu 
terrestre.  

TToouurriissmmee  eett  ppaayyssaaggee  

Le projet modifiera quelque peu le paysage par la construction de la centrale et du barrage.  
Depuis le début du XXe siècle, le paysage naturel s’est modifié peu à peu par la construction 
du Village de Val-Jalbert, par son abandon et par sa « renaissance » du point de vue 
touristique. L’ajout de sentiers, de belvédères, d’un téléphérique, d’un camping, 
d’infrastructures pour la navigation sur la rivière a contribué également à modifier le paysage 
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naturel.  La présence des infrastructures de la centrale, du barrage et des autres installations 
connexes aura donc un effet cumulatif sur le paysage.  L’importance de cet effet est toutefois 
jugée non importante puisque le barrage, situé en amont du village, sera peu visible des 
sentiers et belvédères existants et que la nouvelle centrale s’harmonisera avec le bâtiment 
du vieux Moulin.  Par ailleurs, la présence de ces infrastructures peut être mise à profit au 
plan touristique, et peut contribuer à augmenter l’attrait global du site.  De plus, le projet est 
compatible avec le passé industriel du milieu mis en valeur par le Village historique de Val-
Jalbert.   

Ainsi, l’effet cumulatif de ce projet est d’une part de contribuer à artificialiser le paysage 
actuel et d’autre part, de représenter un élément positif du point de vue touristique.  Il est 
donc considéré comme étant peu important pour cette CSV.   

Retombées économiques 

Le projet aura un impact positif important en ce qui concerne les retombées économiques.  
En effet, l’opération de la centrale hydroélectrique impliquera une injection économique 
annuelle globale estimée à 1 186 900 $ (incluant l’ensemble des dépenses d’opérations et le 
profit annuel). Les dépenses régionales représentent 59,2 % de cette somme (702 385 $).  

En ce qui concerne la création d’emploi,  la masse salariale totalisera annuellement 
241 305 $ représentant 3,7 années-personnes en termes de main-d’œuvre.    

Au Saguenay–Lac-Saint-Jean, la masse salariale injectée dans l’économie atteindra 
75 970 $ par année. Cette dernière sera partagée entre 1,16 année-personne en termes de 
main-d’œuvre.   

Finalement, l’impact économique global résultant de l’opération de la centrale est estimé à 
1 341 099 $ par année. Cette valeur atteint 793 625 $ au Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
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11  Gestion des risques technologiques 

La sécurité est l’un des critères considérés lors de la conception d’un barrage. Elle est 
rendue maximale en réduisant la probabilité de rupture de l’ouvrage et en limitant les 
conséquences de sa rupture éventuelle.  L’ouvrage prévu dans le cadre du projet de mise en 
valeur de la rivière Ouiatchouan est un ouvrage à faible contenance en regard de la Loi sur la 
sécurité des barrages (L.R.Q., c.S-3.1.01).  Les risques considérés pour ce type d’ouvrage 
sont faibles.  

Par ailleurs, une évaluation visant à assurer la stabilité et la fonctionnalité du barrage, la 
conformité de sa conception par rapport aux règles de l’art et aux normes de sécurité sera 
effectuée.  Dans le cas d’un nouveau barrage, cette évaluation comporte les éléments 
suivants :  

 La vérification de la conception du barrage, soit : la vérification des données, hypothèses 
et méthodes d’analyse considérées lors de la conception (hydrologie, hydraulique, 
structure, capacité d’évacuation, etc.); 

 La vérification de la stabilité du barrage et du terrain de fondation; 

 La vérification des dispositifs de sécurité dont est muni le barrage, notamment des 
systèmes d’urgence (alarmes), des systèmes de surveillance/détection des situations 
d’urgence (présence de l’opérateur, visites et inspections, caméras, piézomètres, 
limnimètres, etc.) et des systèmes d’appoint. 

 
Notons que dans le cas de la rivière Ouiatchouan, les conséquences anticipées en cas de 
rupture du barrage sont mineures en raison de la morphologie de la rivière qui s’écoule en 
majeure partie dans une vallée très encaissée de type canyon à plusieurs endroits et en 
raison du faible volume de rétention de l’ouvrage projeté. 

1111..11  PPrrooggrraammmmeess  ddee  mmaaiinntteennaannccee  eett  ddee  ssuurrvveeiillllaannccee  ddeess  oouuvvrraaggeess  
Le personnel affecté à l’opération de la centrale sera formé pour être familiarir avec les divers 
éléments de la gestion et l’entretien d’un projet hydroélectrique.  

De plus, la Loi sur la sécurité des barrages (L.R.Q., c.S-3.1.01) exige que le propriétaire d’un 
barrage effectue un certain nombre d’activités de surveillance périodiquement, soit des 
visites de reconnaissance, des inspections régulières et des inspections statutaires. Ces 
exigences légales seront bien entendu respectées par la SECLSJ. 

Les visites de reconnaissance ont pour objet d’observer et d’effectuer le suivi de toute 
anomalie qui pourrait survenir sur l’ouvrage et de constater son état général de façon visuelle 
et sommaire. Les inspections régulières consistent en une surveillance continue des 
anomalies par examen visuel et peuvent comprendre, le cas échéant, certaines mesures de 
prévention, de correction, de réhabilitation, etc. Les inspections statutaires ont pour but de 
surveiller le comportement du barrage et de chacun de ses éléments. Ces inspections sont 
détaillées et peuvent comprendre la prise de mesures particulières. Toutes ces inspections 
doivent être faites et/ou dirigées par un ingénieur dûment qualifié. 

 



Mise en valeur hydroélectrique de la rivière Ouiatchouan au Village historique de Val-Jalbert 
Étude d’impact sur l’environnement – Rapport principal – Volume I    

 
 

 
 
 

 11-2. 
 

1111..22  PPllaann  ddeess  mmeessuurreess  dd’’uurrggeennccee  
Un plan de mesures d’urgence sera préparé par le promoteur. Ce plan identifiera 
l’information suivante :  

 Les ressources à joindre en cas de sinistre (opérateur);  

 Le fonctionnement de la sirène d’alarme;  

 Le plan de mesure de surveillance; 

 La procédure de mesures d’urgence. 

 
L’opérateur sera responsable de l’opération de la centrale, de la production, mais aussi de la 
surveillance et de la réaction en cas d’alarme. Pour avertir la population en cas de danger, 
une sirène sera installée sur le bâtiment de la centrale. 
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12 Programme de surveillance et de suivi de l’environnement  

1122..11  SSuurrvveeiillllaannccee  eennvviirroonnnneemmeennttaallee  
Le programme de surveillance environnementale vise à s’assurer de l’application de 
l’ensemble des mesures d’atténuation proposées dans l’étude d’impact et dans les plans et 
devis, ainsi que des conditions exigées dans les divers décrets et certificats d’autorisation 
des phases de réalisation du projet.  Cette surveillance sera maintenue à toutes les étapes 
du projet, soit durant la préconstruction, la construction et en phase d’exploitation, pendant 
une certaine période après la fin des travaux.   

Un responsable de la surveillance  environnementale des travaux sera affecté sur le chantier 
dès le début des travaux. Cette personne sera présente sur le chantier sur une base 
quotidienne et elle se rapportera directement au responsable du chantier que le promoteur 
aura désigné. 

Préalablement aux activités du programme de surveillance, le responsable de la surveillance 
environnementale devra s’assurer que toutes les demandes d’autorisation et de permis 
nécessaires à la réalisation du projet ont été effectuées et que les certificats d’autorisation et 
les permis ont été obtenus. 

Avant le début des travaux, les responsables du chantier et de l’environnement, de concert 
avec l’entrepreneur principal des travaux, organiseront une réunion de chantier. Celle-ci aura 
notamment pour but d’informer et de sensibiliser le personnel affecté au chantier sur les 
dispositions environnementales et de sécurité qui devront être observées durant toute la 
période des travaux, et aussi sur le fonctionnement général des activités de surveillance. 
Cette rencontre sera l’occasion de rappeler que des mesures d’atténuation ont été intégrées 
aux contrats et que celles-ci doivent être appliquées. 

Tout au long des travaux, le responsable de l’environnement se chargera de contrôler 
l’application des mesures d’atténuation courantes et particulières et il sera également 
responsable de l’application des mesures de sécurité. Sans s’y limiter, il portera une attention 
particulière au respect des limites de déboisement, à la circulation des engins de chantier et 
de la machinerie dans les zones sensibles identifiées, à l’inspection des zones à potentiel 
archéologique, à la gestion des eaux de pompage, à la qualité de l’eau et aux 
réaménagements des sites perturbés. 

En ce qui a trait plus spécifiquement au patrimoine archéologique, toute trace d’artéfacts  
perçue lors des travaux sera immédiatement signalée au responsable de l’environnement et 
les travaux seront interrompus le temps que le ministère de la Culture, des Communications 
et de la Condition féminine (MCCCF) ait donné l’autorisation de les poursuivre.  

À la fin des travaux, le responsable de la surveillance environnementale s’assurera de la 
remise en état des lieux et il complètera le rapport de surveillance environnementale qui rend 
compte des faits saillants de l’ensemble des activités rattachées au programme de 
surveillance. 
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1122..22  SSuuiivvii  ddeess  iimmppaaccttss  ssuurr  ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  

Le programme de suivi environnemental constitue une démarche scientifique pour suivre 
l’évolution de certaines composantes des milieux naturel et humain affectées par le projet.  Il 
permet de vérifier la justesse des prévisions et des évaluations de certains impacts, 
particulièrement ceux pour lesquels subsistent des incertitudes dans l’étude d’impact. Il 
permet aussi de s’assurer de l’efficacité de certaines mesures d’atténuation appliquées. Il 
peut notamment aider à réagir promptement à la défaillance d’une mesure d’atténuation ou à 
toute nouvelle perturbation du milieu, par la mise en place de mesures plus appropriées ou 
encore pour atténuer les impacts non prévus dans l’étude.   

Le programme de suivi portera principalement sur les aspects suivants : 

 Habitat du poisson dans le bief intermédiaire; 

 Végétation terrestre et riveraine; 

 Programme de compensation de l’habitat du poisson avec suivi; 

 Intégration visuelle des ouvrages et incidence de la gestion des débits sur l’aspect visuel 
de la chute Ouiathouan; 

 Retombées économiques. 

12.2.1 HHaabbiittaatt  dduu  ppooiissssoonn  ddaannss  llee  bbiieeff  iinntteerrmmééddiiaaiirree  

Il est proposé de mettre en place un programme de suivi sur cinq ans afin de documenter 
l’influence réelle des fluctuations de débits dans le bief intermédiaire durant la période 
estivale ainsi que de vérifier le régime d’écoulement de l’eau sous le couvert de glace dans 
les fosses du bief intermédiaire durant l’étiage hivernal. Ce programme de suivi permettrait 
de valider les hypothèses émises et, au besoin, des correctifs pourraient être apportés si des 
effets indésirables étaient notés. 

Avant le début des travaux, l’état zéro et le protocole d’échantillonnage seront établis et 
déposés au MDDEP pour approbation. Les éléments qui seraient potentiellement suivis 
porteraient sur : 

 La dynamique du cours d’eau en été et en hiver puisqu’il est présentement difficile de 
prédire avec certitude comment se comporteront les segments de faible profondeur (Ra-
2, Ra-3 et Ch-2) lorsque la rivière se retrouvera en condition de débit réduit. 
L’écoulement en rive droite sera probablement plus important pour le segment Ra-2 
alors que pour le segment Ra-3, ce serait le bras gauche. Certains seuils ou épis 
construits à main d’homme pourraient être aménagés au début des tronçons Ra-2 et Ra-
3 afin de s’assurer d’un écoulement concentré dans un bras de la rivière plutôt que diffus 
sur une plus grande largeur du cours d’eau, ce qui aurait l’avantage de permettre la 
mobilité des poissons en période de débit réduit. La disponibilité de matériaux de bonne 
dimension sur place permettrait la construction de tels seuils. De plus, si certaines 
cuvettes étaient créées en période de faible débit, ce qui aurait pour effet d’emprisonner 
les poissons, des interventions (petits épis, déplacement de pierre et canal creusé à 
main d’homme) pourraient être envisagées pour atténuer le phénomène et s’assurer de 
la dévalaison des poissons (particulièrement l’été durant la saison touristique – débit 
régulier le jour versus débit réservé la nuit);  
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 Les conditions physicochimiques des bassins du bief intermédiaire en hiver. Dans le 
cadre du programme de suivi, des mesures de la concentration en oxygène sur 
l’ensemble de la colonne d’eau seront prises en période d’étiage hivernal afin de 
caractériser les bassins du bief court-circuité et de s’assurer du maintien de conditions 
viables pour la vie aquatique sur la base du critère de tolérance des salmonidés. Les 
bassins visés par la caractérisation sont les bassins Ba-1 à Ba-7; 

 Le régime des glaces dans le bief intermédiaire. 
 

12.2.2 VVééggééttaattiioonn  tteerrrreessttrree  eett  rriivveerraaiinnee  

Il est proposé de faire un suivi sur une période de 24 mois après la fin des travaux de 
revégétalisation sur les sites désignés à cette fin, afin de s’assurer de la survie des végétaux 
et d’une reprise d’au moins 80 % des surfaces végétalisées. 

12.2.3 PPrrooggrraammmmee  ddee  ccoommppeennssaattiioonn  aavveecc  ssuuiivvii  ––  hhaabbiittaatt  dduu  ppooiissssoonn  

Étant donné la perte et la perturbation de l’habitat du poisson anticipée dans la rivière 
Ouiatchouan, un projet de compensation sera élaboré et soumis aux autorités 
gouvernementales responsables. Ce projet comprendra des plans et devis, les méthodes de 
travail et l’échéancier de réalisation, ainsi qu’un programme de suivi pour s’assurer de 
l’efficacité des aménagements. 

Les pertes d’habitat du poisson que l’on retrouve au niveau des différents biefs seront 
compensées par la réalisation d’aménagements d’habitats pour l’omble de fontaine. Les 
travaux seraient réalisés dans la rivière Ouiatchouan. Les secteurs visés pour la réalisation 
des aménagements sont localisés à 3 et/ou 6 km en amont de la zone d’étude. Les rapides 
des Pins et du Diable feront l’objet de caractérisation à l’été 2011 afin de confirmer le site 
préférable. Au préalable, les conditions d’accès (chemins forestiers et ponceaux) à ces sites 
seront validées. Les inventaires réalisés en 1991 laissent supposer un potentiel intéressant 
pour la fraie de l’omble de fontaine dans ces secteurs. Toutefois, les débits enregistrés lors 
de l’épisode du déluge en 1996 pourraient avoir provoqué des changements dans le milieu 
(transport de matériaux et destruction de frayères). Des habitats de fraie et d’alevinage sont 
envisagés pour les pertes de superficie calculée. Les mesures préconisées permettraient 
donc d’accroître la production d’omble de fontaine dans la rivière Ouiatchouan. 

Un programme de suivi d’une période de 5 ans sera élaboré pour vérifier l’efficacité des 
aménagements réalisés. 

12.2.4 IInnttééggrraattiioonn  vviissuueellllee  ddeess  oouuvvrraaggeess  eett  iinncciiddeennccee  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddeess  ddéébbiittss  ssuurr  
ll’’aassppeecctt  vviissuueell  ddee  llaa  cchhuuttee  OOuuiiaattcchhoouuaann  eenn  ppéérriiooddeess  aauuttoommnnaallee  eett  hhiivveerrnnaall  

Il est proposé de mettre en place un suivi afin d’évaluer l’intégration visuelle des ouvrages 
(barrage, centrale, ligne et poste) au milieu environnant. Une prise de photographie, un an et 
cinq ans après la fin des travaux, permettra de comparer les effets réels sur le paysage à 
ceux anticipés d’après les simulations visuelles réalisées et de valider l’efficacité des efforts 
d’optimisation et des mesures d’atténuation mise en place.  
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12.2.5 RReettoommbbééeess  ééccoonnoommiiqquueess  

Un suivi annuel des impacts économiques du projet sera réalisé. Une rétrospective des 
impacts globaux de l’ensemble des retombées économiques du projet sera effectuée un an 
après la mise en service de la petite centrale. 
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14 Personnes contactées 

No. Ministère ou organismes Direction ou service 
Signataire 

(Nom, prénom) 
Date Documents 

1. 
Ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) 

Direction du patrimoine écologique et 
des parcs; Service des écosystèmes et 

de la biodiversité 
Piché, Vincent 06-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

2. 
Corporation  LACtivité Pêche Lac-

Saint-Jean (CLAP) 
N/A Archer, Marc 06-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

3. 
Ministère des Ressources 

naturelles et de la Faune (MRNF) 

Direction de l’environnement et de la 
protection des forêts; Groupe de travail 

sur les écosystèmes forestiers 
exceptionnels 

Parent, Guy 06-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

4. 
Service canadien de la faune 

(SCF) 
N/A Dionne, Mark 06-11-09 

• Réponse demande d’information (7 p.); 

• Fichier excel « Sauvagine ». 

5. Municipalité de Chambord N/A Bonneau, Donald 16-11-09 

• Réponse demande d’information #1 (1 p.); 

• Réponse demande d’information #2 (1 p.); 
• Réponse demande d’information #3  (1 p.); 
• Plan de zonage (1 p.); 

• Matrice graphique (1 p.); 
• Plan d’implantation et d’intégration architecturale (22 
p.); 
• Règlement de zonage (186 p.). 
 

6. 
Fédération québécoise du canot et 

du kayak (FQCK) 
N/A Pelland, Philippe 16-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.)  

7. 
Société d’histoire naturelle de la 

vallée du Saint-Laurent 
N/A 

Rouleau, 
Sébastien 

16-11-09 
• Réponse demande d’information (2 p.); 

• Banque de données Accès « Observation 
herpétofaune Val-Jalbert ». 

8. Comité ZIP Alma-Jonquière N/A Bertrand, Eddy 16-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

9. 
Centre d’expertise hydrique du 

Québec (CEHQ) 
N/A Vallerand, Julie 18-11-09 • Fichier Excel « Barrage  rivière Ouiatchouan ». 

10. 
Centre d’expertise hydrique du 

Québec (CEHQ) 
Direction de la gestion du domaine 

hydrique de l’État 
Lelièvre, Michel 18-11-09 

• Réponse demande d’information (1 p.); 

• Coordonnées numérisées (1 p.); 
• Fichier Excel « Droits existants ». 

11. 
Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune 

Direction des affaires régionales du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Gauthier, Omer 20-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 
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No. Ministère ou organismes Direction ou service 
Signataire 

(Nom, prénom) 
Date Documents 

12. MRC du Domaine-du-Roy Service de l’aménagement du territoire Bouchard, Danny 23-11-09 

• Réponse demande d’information (2 p.); 

• 1er projet SADR – MRC du Domaine-du-Roy (325 p.); 
•Diagnostic – MRC du Domaine-du-Roy  (137 p.); 

• Document complémentaire – MRC du Domaine-du-
Roy (157 p.); 

• Plan d’action – MRC du Domaine-du-Roy (45 p.); 
• RCI 104-97 (4 p.); 
• RCI 114-98 (2 p.); 

• RCI 120-98 (4 p.); 
• RCI 128-99 (6 p.); 
• RCI 142-2001 (11 p.); 

• RCI 153-2002 (54 p.); 
• RCI 168-2005 (42 p.); 
• RCI 173-2006 (20 p.); 

• RCI 191-2007 (2 p.); 
• Document principal Schéma d’aménagement (95 p.); 
• Document complémentaire Schéma d’aménagement 
(40 p.); 
• Données cartographiques numériques. 

13. 
Centre d’expertise hydrique du 

Québec (CEHQ) 
Direction de l’expertise hydrique Morin, Diane 23-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

14. 
Ministère de la Culture, des 

Communications et de la 
Condition féminine (MCCCF) 

Direction du Saguenay–Lac-Saint--Jean 
Goudreault, 

Réjean 
23-11-09 • Réponse demande d’information (3 p.). 

15. 
Ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) 

Direction du suivi de l’état 
environnement (DSEE); Service de 

l’information sur les milieux aquatiques 
(SIMAQ) 

Simoneau, Marc 23-11-09 

• Réponse demande d’information (3 p.); 

• Qualité des eaux du Saguenay–Lac-Saint-Jean 1972-
1992 (73 p.); 
• Caractéristiques hydrologiques du bassin 
hydrographique du Saguenay–Lac-Saint-Jean (70 p.); 
•  Fichier Excel « Banque de données sur la qualité du 
milieu aquatique ». 

16. 
Ministère du Développement 

économique, de l’innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) 

Direction régionale du Saguenay–Lac-
Saint-Jean/Nord-du-Québec 

Claveau, Gilbert 25-11-09 

• Réponse demande d’information (1 p.); 

• Tourisme d’aventure et écotourisme, Plan d’action et 
plan financier détaillé 2008-2013 (27 p.); 
• Tourisme d’aventure et écotourisme, Stratégie de 
développement 2008/2018 (53 p.). 
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No. Ministère ou organismes Direction ou service 
Signataire 

(Nom, prénom) 
Date Documents 

17. 
Ministère du Développement 

durable, de l’Environnement et des 
Parcs 

Direction régionale de l’analyse et de 
l’expertise du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
– Secteur agricole, hydrique et naturel. 

Massé, Sophie 25-11-09 
• Réponse demande d’information (2 p.); 

• Liste des espèces menacées région 02 (3 p.). 

18. 
Ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune 

Direction des affaires régionales du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean 

Gauthier, Omer 27-11-09 • Réponse demande d’information (1 p.). 

19. 
Conseil des Montagnais du Lac-

Saint-Jean 
Direction – Patrimoine, culture et 

territoire 
Robertson, Carl 30-11-09 • Réponse demande d’information (2 p.). 

20. 
Comité de gestion du bassin 

versant de la rivière Ouiatchouan 
(CGBVRO) 

N/A Bélanger, Camille 02-12-09 

• Caractérisation  sommaire du bassin versant du Lac 
des Commissaires (31 p.); 
• CGBVRO – Plan de communication (24 p.); 
• CGBVRO – Plan directeur de l’eau (175 p.); 

• Étude en aménagement et interprétation  - Étude sur 
le bassin versant de la rivière Ouiatchouan  - 1 (27 p.); 

• Étude en aménagement et interprétation  - Étude sur 
le bassin versant de la rivière Ouiatchouan  - 2 (24 p.); 

• Analyse préliminaire du bassin versant de la rivière 
Ouiatchouan -1 (50 p.); 

• Analyse préliminaire du bassin versant de la rivière 
Ouiatchouan -2 (42 p.); 

• Analyse préliminaire du bassin versant de la rivière 
Ouiatchouan -3 (24 p.); 
• Analyse préliminaire du bassin versant de la rivière 
Ouiatchouan -4 (30  p.). 

21. Village historique de Val-Jalbert N/A N/A 02-12-09 

• Projet de réaménagement – Évaluation 
environnementale préalable (42 p.); 
• Projet de réaménagement – Évaluation 
environnementale préalable – Carte 2 (1 p.); 
• Projet de réaménagement – Évaluation 
environnementale préalable – Annexe 1 (4 p.); 
• Projet de réaménagement – Évaluation 
environnementale préalable – Annexe 2 (2 p.); 
• Projet de réaménagement – Évaluation 
environnementale préalable – Annexes (66 p.). 

22. Ville de Roberval Service d’urbanisme Roberval Valois, Jacques 02-12-09 • Réponse demande d’information (13 p.). 
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No. Ministère ou organismes Direction ou service 
Signataire 

(Nom, prénom) 
Date Documents 

23. 
Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation 

(MAPAQ) 

Direction régionale Saguenay–Lac-
Saint-Jean 

Harvey, Marjorie 02-12-09 

• Réponse demande d’information (2 p.); 

• Profil 2005 de la production agricole du Saguenay–
Lac-Saint-Jean (102 p.); 
• L’agroalimentaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean (2 p.); 
• Données cartographiques numériques. 

24. Rio Tinto Alcan Énergie électrique Cormier, Martine 03-12-09 • Réponse demande d’information (2 p.). 
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